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DELIBERATION N°C2019/137

Objet : Arrêt du projet d'un nouveau Programme Local de l'Habitat
(PLH) 2020-2025

Le PLH = un cadre de gouvernance collective autour d’un projet commun

Pour  mémoire,  le  PLH (compétence  obligatoire  des  Communautés  d’Agglomération)  est
l’outil de définition de la politique de l’habitat sur un territoire intercommunal. Elaboré pour
une durée de 6 ans, en partenariat avec les communes et l’ensemble des acteurs locaux, il
définit  les objectifs et  les moyens d’actions pour répondre aux besoins en logement des
ménages. Il porte, à la fois, sur le parc public et privé, sur la gestion du parc existant et des
constructions nouvelles, les démolitions ainsi que sur l’attention à porter à des populations
spécifiques.

Anticiper  et  encadrer  le  développement  de  l’habitat,  en  cohérence  avec  les  enjeux
économiques  et  environnementaux,  mais  aussi  avec  les  caractéristiques  distinctes  de
chaque commune, constitue un défi pour un aménagement territorial harmonieux, partagé
par le PLH avec le SCoT.

Dans cet esprit, le PLH a pour ambition de rassembler les acteurs de l’habitat autour d’un
projet  commun  (enjeu  fort  de  gouvernance  collective)  visant  à  organiser  des  réponses
concrètes aux problématiques du territoire répondant de façon satisfaisante aux besoins en
logements, et contribuant aux enjeux d’attractivité territoriale.

Par délibération en date du 21/12/17, PMA a engagé l’élaboration d’un nouveau PLH 2020-
2025 à sa nouvelle échelle de 72 communes, dont la finalisation entre désormais dans sa
dernière étape avec la présente délibération « d’arrêt » du projet de PLH. Conformément à
cette délibération initiale, ont été largement associés à cette élaboration :

- les 72 communes de PMA,  à travers notamment l’enquête communale réalisée par
l’ADU, le séminaire habitat en février 2019, les rencontres territoriales organisées au
printemps ainsi que plusieurs échanges en Bureau Communautaire,

- les acteurs locaux de l’habitat,  à travers plusieurs réunions de travail thématiques et
deux comités partenariaux en 2019.

Le projet  de PLH se constitue des trois  parties règlementaires fixées par le Code de la
Construction  et  de  l’Habitat :  diagnostic,  orientations  (réunis  dans  le  même  document
figurant dans la version numérique) et programme d’actions (2ème document figurant dans la
version numérique).

Il complète et formalise, de manière définitive, les éléments déjà transmis à l’ensemble des
communes au printemps et présentés à l’ensemble des  Maires lors du  Bureau du 15 mai
dernier.  Il  intègre  néanmoins  les  compléments  sollicités  depuis  par  l’Etat  en matière  de
territorialisation communale des objectifs de logement, avec une proposition d’encadrement
de la gestion mutualisée des objectifs pour les 46 villages (voir le détail en pages 87 à 93).



Au cœur du PLH :  le  Plan de Modernisation de l’Habitat  s’articule autour de trois
piliers 

Les constats posés par le diagnostic (baisse démographique pérenne, hausse importante de
la  vacance,  évolution  de la  structure  des  ménages, et  par  conséquent, des  besoins  en
logements, etc…) ont conduit à la définition de trois grandes orientations sur lesquelles il est
proposé de faire converger les moyens de PMA en matière de politique publique : 

- renouvellement  du  parc :  une  partie  des  logements  doit  être  remplacée,  il  faut
organiser la démolition des logements obsolètes pour proposer une offre nouvelle, plus
attractive, notamment dans le parc locatif social ;

- montée en gamme : la qualité des logements de tous les segments du parc doit être
améliorée, afin d’offrir aux habitants de PMA des conditions d’habitat plus confortables
et limiter les effets préjudiciables de la vacance ;

- production ciblée : des besoins nouveaux apparaissent, à la fois pour la population
déjà  installée  et  les  nouveaux  arrivants.  Il  faut  apporter  une  réponse  adaptée,
diversifiée et cohérente.

La régulation de la production : un objectif incontournable pour remettre en accord
l’offre et la demande

La perte démographique est telle que le besoin quantitatif en logements supplémentaires est
théoriquement nul. Mais les ménages aspirent à une offre moderne et attractive : il est alors
nécessaire  de  trouver  le  plus  juste  équilibre  possible,  à  l’échelle  communautaire,  pour
satisfaire la demande en logements, par de la construction neuve mais aussi en remobilisant
les logements du parc vacant situés dans les cœurs des bourgs et des villes, grâce à une
action forte de réhabilitation.

 le document d’orientation fixe ainsi un maximum de 400 logements à produire chaque
année  sur  PMA (il  s’agit  d’un  plafond  à  ne  pas  dépasser  plutôt  qu’un  objectif  à
atteindre) :

- pas plus de 300 logements neufs pour ne pas continuer à augmenter la vacance,
- au moins 100 logements en remobilisation du parc existant vacant.



De tels objectifs impliquent notamment de déployer :

 un cadre de régulation collective de la production neuve, afin de limiter les effets de
concurrence,  préjudiciables  au  développement  et  à  l’attractivité  du  territoire  (le
recensement  foncier  réalisé  par  l’ADU  ayant  par  ailleurs  mis  en  évidence  une
abondance de projets : à court terme plus de deux fois supérieurs aux besoins),

 les moyens nécessaires à la remobilisation du parc vacant, complexe et onéreuse.

La feuille  de route du PLH fixe ainsi  des repères en termes de production  pour  les  six
prochaines  années,  constituant  un  cadre  de  référence  pour  la  gouvernance  collective  à
renforcer autour de l’enjeu de préservation des équilibres territoriaux fixés par le SCoT et le
PLH.  Ces  repères  pourront  évoluer  à  la  lumière  des  dynamiques  économiques  et
immobilières observées.

La territorialisation communale de ces objectifs quantitatifs s’appuie principalement quant à
elle à l’instar du SCoT sur les principes suivants :

- la  préservation  des  équilibres  territoriaux  actuels  en  limitant  la  fragilisation  des
centralités urbaines et permettant la stabilité démographique des villages (objectifs de
production neuve répartis sur la base du seul critère démographique),

- la modernisation du parc locatif social (près de 1 600 logements encore à démolir sur
la  période  2020-2025),  et  son  redéploiement  géographique  dans  les  communes
identifiées comme « déficitaires ».

Un cadre de suivi à l’échelle de  cinq secteurs géographiques est par ailleurs institué pour
faciliter le suivi collectif du PLH et les ajustements possibles entre communes, notamment
pour les villages.



Un programme d’actions articulé autour de six axes d’intervention :

Organisé  autour  de  6  axes  et  22  fiches-actions,  le  programme  d’actions  précise  les
modalités opérationnelles de mise en œuvre du Plan de Modernisation de l’Habitat. 

Voir le programme d’actions pour plus de détails.

Plusieurs des actions de ce programme restent encore à finaliser avec les partenaires et
doivent faire l’objet ultérieurement de délibérations individuelles de mise en place pour en
détailler les modalités précises sur la période 2019/2020.

Le budget prévisionnel du PLH 2020-2025 (hors PNRU) est estimé à ce stade à environ
1,2 M€/an en investissement - soit un dimensionnement comparable au PLH précédent en



volume  -  et  pourra  être  réajusté  dans  le  cadre  de  l'analyse  globale  du  Programme
Pluriannuel d'investissement de PMA.

Relever les défis de la lutte contre la vacance et de la transition énergétique induit un ciblage
préférentiel des moyens financiers vers le parc existant (environ 2/3 du budget prévisionnel
d’investissement  du  nouveau  PLH).  Il  est  également  proposé  la  création  d’un  fonds
communautaire dédié aux projets communaux de modernisation de l’habitat contribuant aux
objectifs conjoints du SCoT/PLH.

Il  s’agit  d’un  budget  prévisionnel  à  dimensionner  plus  précisément  lors  de  l’approbation
définitive du PLH.

Calendrier prévisionnel d’approbation du PLH 2020-2025     (procédure fixée par le   Code
de la Construction et de l'Habitation  ) :

 Délibération  arrêtant  le  projet  de  PLH  2020-25 =  Conseil  de  Communauté  du
19 septembre 2019

 Sollicitation de l’avis des 72 communes (dans un délai de 2 mois)

 Délibération de validation du projet  de PLH après avis  des communes =  Conseil  de
Communauté du 19 décembre 2019

 Avis du Comité Régional de l'Habitat et de l'Hébergement et de l’Etat (délai de 3 mois).

 Délibération d’approbation du PLH 2020-25 = Conseil de Communauté été 2020



 

Décision(s) :

- arrêter le projet de PLH 2020-2025 figurant en annexe, 
 
- autoriser le Président à solliciter l'avis des 72 communes sur ce projet. 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, et à la majorité de ses membres
présents  ou  représentés,  par  85 « pour »,  2 « contre »,  25 abstentions  ,  adopte  le
rapport proposé. 
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Cet  acte  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de
pouvoir  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
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PREAMBULE 
 

Par délibération en date du 21 décembre 2017, le conseil communautaire a décidé d’engager la 
procédure d’élaboration du PLH 2020 – 2025 sur la base de l’étude « Stratégie Habitat ». Le diagnostic 
élaboré alors sert de socle au diagnostic du PLH et est intégré comme tel dans le projet de PLH. 
Toutefois, un certain nombre de mises à jour et de compléments étaient nécessaires pour être 
conforme au contenu des PLH tels que défini dans le code de la construction et de l’habitation : 

- Un volet foncier est élaboré concomitamment par l’Agence d’Urbanisme du Pays de 
Montbéliard. Une cartographie dynamique des potentiels fonciers à destination de l’habitat a été 
réalisée. Ce travail sera annexé au PLH 

- Un volet « publics » et peuplement : problématique du vieillissement, connexions aux autres 
politiques sociales déployées par le Conseil Départemental et l’Etat, le logement des jeunes et les 
gens du voyage. Le sujet des attributions a été traité à l’occasion de la rédaction de la 
Convention Intercommunale des Attributions et est ici rapidement évoqué. 

Enfin, compte tenu de la singularité et des fragilités socio-démographiques du territoire, nous avons 
vérifié la permanence des tendances observées lors de l’élaboration de stratégie habitat. Nous 
proposons un préambule actualisé des principales données disponibles concernant les évolutions 
socio-démographiques et économiques sur le territoire du Pays de Montbéliard Agglomération.  
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LES TENDANCES SE CONFIRMENT 
 
Un territoire à l’attractivité et à la démographie fragiles 
La stratégie habitat avait rappelé l’impact de la crise économique sur la démographie du territoire : 
après avoir largement augmenté pour répondre au développement industriel, la population a 
progressivement retrouvé son niveau de 1968.  

Sur la période récente, l’analyse du marché de travail montre que l’activité économique dépend 
toujours essentiellement de l’industrie automobile, et ces derniers mois sont marqués par un poids 
important de l’emploi intérimaire. Bien que la population des demandeurs d’emplois reste stable et 
que le taux de chômage tend à baisser, c’est en réalité l’emploi intérimaire qui augmente fortement 
dans le secteur de la création, industrie et services, entre fin 2016 et mi-2018. Mais l’emploi salarié 
recule fortement avec la perte de 4 500 emplois1 salarié sur la même période. 

La courbe démographique quant à elle ne se redresse pas, au contraire, la perte démographique 
s’accentue, si bien que le taux d’évolution annuel observé entre 2008 et 2013 (- 0. 18 %/an) est plus 
marqué encore aujourd’hui : - 0.30 %/an entre 2010 et 2015. La population du territoire est passée de 
près de 141 000 habitants en 2013 à 140 500 en 2015. C’est au sein de l’ancien périmètre de PMA 29 
et particulièrement dans le cœur d’agglomération que la perte démographique s’est accentuée. 
Cependant, à une échelle plus large, l’aire urbaine reste un territoire qui présente une situation proche 
de la stabilité démographique sur laquelle Pays de Montbéliard Agglomération peut s’appuyer. 

Les évolutions dans la structure des ménages sont également confortées : le nombre de ménages 
composés d’une personne seule augmente tandis que le nombre de ménages avec enfants diminue. 
Ces évolutions sont en partie liées au vieillissement de la population qui s’accentue. Le nombre de 
ménages de plus de 60 ans augmente vite : entre 2008 et 2015 (6 ans), on compte 5 400 individus 
supplémentaires. Ces évolutions impactent la nature des besoins en logements et devront être prises 
en compte dans la définition des orientations et actions du Programme Local de l’Habitat.  

Un marché toujours détendu malgré une production qui a à nouveau diminué 

Les dernières données en matière de construction neuve confortent la faible dynamique des dernières 
années : en 2016 sur l’ensemble des communes de PMA, 232 logements ont été construits, soit un niveau 
équivalent à celui de 2015.  Sur les six dernières années, le rythme moyen de production s’élève désormais 
à 320 logements par an, avec des productions bien inférieures ces deux dernières années. 

 

1 Sur la zone du bassin d’emplois de Montbéliard 

 

 

ENTRE 2008 ET 2013 : - 260 HAB/AN 
 

ENTRE 2010 ET 2015 : - 420 HAB/AN 
 

Source : INSEE RP 2015 

Source : INSEE RP 2015 
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Parallèlement, la vacance continue d’augmenter : d’après les données de l’INSEE de 2015, on dénombre 
800 logements vacants supplémentaires par rapport à 2013. L’essentiel de la vacance reste concentré au 
sein du cœur d’agglomération, mais elle est également en augmentation dans les communes de l’ancien 
périmètre des Balcons du Lomont et du Pays de Pont-de-Roide.  

A noter cependant que les données plus récentes de l’observatoire départemental de l’habitat du Doubs 
(note de conjoncture n°21) révèlent une légère baisse de la vacance en 2016 dans le parc locatif privé, et 
une stabilisation dans le parc locatif social.  

- 11.3 % dans le parc privé en 2016, (12.5 en décembre 2014) elle est très conjoncturelle et liée au regain 
d’activité de PSA mais la nature précaire des emplois créés complexifie les conditions d’accès au 
logement. Cette baisse de vacance identifiée auprès des professionnels de l’immobilier s’explique 
également par une plus grande sélection des biens mis en location par les professionnels : les agences 
immobilières se séparent des logements jugés peu attractifs. Par conséquent, la vacance diminue 
artificiellement, les biens les moins attractifs ne sont plus en marché mais existent toujours. 

- 4.4 % dans le parc social en 2016, (5 % en décembre 2014) : la stabilisation de la vacance est 
essentiellement le résultat des démolitions et ventes engagées, ainsi que des actions de réhabilitations et 
restructuration du parc.  

Les conditions de marché ont sensiblement impacté le rythme de production, et pourtant la vacance a 
continué d’augmenter. En réalité le marché privé est limité à l’accession à la propriété, plutôt en individuel 
(en l’absence de régime de défiscalisation, il n’y a plus d’investisseurs privés). Pour cette raison, certaines 
opérations d’aménagement ont du être redéfinies pour mieux répondre à la demande qui reste mesurée 
en volume.  

A l’avenir, ces opérations d’aménagement seront mieux calibrées sur cette exigence de commercialisation, 
notamment concernant les coûts fonciers et les prix de vente.  

 

  

Source : SIT@DEL, logements commencés, date de prise en 
compte 

320 LOGEMENTS PAR AN ENTRE 
2011 ET 2016 

 

230 LOGEMENTS PAR AN EN 
2015 ET 2016 
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AU 1ER JANVIER 2017, UN TERRITOIRE DE 141 000 HABITANTS 

 

La fusion de PMA (29 communes) avec les CC des Balcons du Lomont (12 communes), des Trois 
Cantons (11 communes), du Pays de Pont-de-Roide (11 communes) et de 9 communes de la Vallée 
du Rupt forme un nouvel EPCI de près de 141 000 habitants. Parmi les communes qui le composent, 
seules 17 comptent plus de 2 000 habitants et constituent donc des villes au titre de la définition INSEE. 
Ces villes concentrent 74% de la population de l’EPCI élargi. Exceptée Pont-de-Roide-Vermondans, 
elles sont toutes situées dans l’ancien périmètre de PMA 29. 3 communes comptent plus de 10 000 
habitants et regroupent plus d’un tiers des habitants, il s’agit des villes de Montbéliard (25 697 hab.), 
Audincourt (14 552 hab.) et Valentigney (10 264 hab.). 

Parallèlement, le PNRU 1 se termine dans les QPV du territoire de PMA2, sur lesquels il faut désormais 
définir les modalités d'une diversification de l'offre de logements, et ce prioritairement dans le cadre 
du NPNRU qui s'amorce sur deux quartiers de Montbéliard et Sochaux. A cette occasion, l’ANRU 
accompagne l’agglomération dans la redéfinition d’une stratégie habitat qui porte sur le territoire 
élargi, considérant ainsi les marchés immobiliers et les jeux de concurrence qui s’exercent à la grande 
échelle. Il s’agit donc de repréciser les orientations de la politique de l’habitat, non plus à l’échelle de 
PMA 29 mais à l’échelle de l’EPCI élargi.  

Précautions méthodologiques : l’écriture de ce diagnostic s’est déroulée en fin d’année 2016, en amont de la 
fusion des 5 EPCI. Afin de prendre en compte les dynamiques propres à chaque territoire, les analyses suivantes 
distinguent les ensembles communaux selon les anciens périmètres intercommunaux : PMA (à 29 communes) et 
les quatre communautés de communes.  

 

2 la Petite-Hollande à Montbéliard, les Fougères à Grand-Charmont, Champvallon à Bethoncourt, la Montagne à Etupes, les Champs-Montants à Audincourt, les Buis à Valentigney  
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LE TERRITOIRE A SUBI D’IMPORTANTES MUTATIONS ÉCONOMIQUES ET 
SOCIALES 

A. UNE HISTOIRE ECONOMIQUE MARQUANTE 

1. SUR LE TERRITOIRE, DAVANTAGE D’EMPLOIS QUE D’ACTIFS, MAIS DES 
DIFFICULTES A LOGER CERTAINES CATEGORIES DE TRAVAILLEURS 

L’aire urbaine de Belfort-Montbéliard constitue l’un des principaux pôles structurants de la 
région, totalisant 141 500 emplois en 2011. 40 % de ces emplois sont localisés sur les villes de 
Montbéliard, Sochaux et Belfort.  

L’industrie et les services, deux secteurs d’emplois prépondérants 

En 2013, sur PMA 72 se sont 60 175 emplois qui sont comptabilisés : 

- 34 % sont des emplois industriels,  
- 34 % sont des emplois de services (commerces, transports, etc.) 
- 26 % sont des emplois du secteur des administrations publiques, de l’enseignement, de la 

santé. 

Entre 2008 et 2013, le territoire affiche une perte de 5 720 emplois. Le secteur industriel est le 
plus impacté, représentant 70 % des pertes d’emplois (-4 111 emplois). Les secteurs de la 
construction (- 671 emplois) et de l’administration publique, enseignement et santé (- 605 
emplois) sont également fortement touchés.  

Une part importante de postes d’ouvriers et un taux d’emploi fort 

L’indice de concentration de l’emploi fait le rapport entre le nombre d’emplois sur une zone et le nombre 
d’actifs occupés habitant cette zone. S’il est supérieur à 1, cela signifie qu’il y a plus d’emplois que d’actifs 
occupés résidants sur la zone, s’il est inférieur à 1, cela signifie l’inverse. Cet indice ne permet pas de mesurer 
si les emplois sont effectivement occupés par des ménages du territoire mais il permet une première analyse 
pour qualifier le rapport à l’emploi.  

En 2013, le territoire de l’EPCI élargi dénombre 51 689 actifs occupés. Soit un taux d’emploi de 
1.16 sur PMA 72.  Les emplois sont concentrés sur les communes du cœur d’agglomération, le 
taux d’emploi de PMA 29 est donc bien plus fort, à 1.34. A l’inverse, les CC rurales ont un taux 
d’emploi très faible, entre 0.24 et 0.41. La CC de Pont-de-Roide-Vermondans a quant à elle un 
taux d’emploi de 0.76. 

Réduction du nombre d'emplois entre 2008 et 2013

Agriculture Industrie Construct.
Com., 

Transports, 
etc

Adm, 
santé, etc.

PMA 72 -38 -4111 -671 -294 -605
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La répartition de ces emplois au sein des différentes catégories socio-professionnelles est la 
suivante :  

- 34 % des emplois sont des ouvriers (20 165 emplois) 
- 25 % sont des professions intermédiaires (15 100 emplois) 
- 23 % sont des employés (13 800 emplois) 
- 14 % sont des cadres (8 300 emplois). 

Entre 2008 et 2013, la réduction du nombre d’emplois a essentiellement impacté les postes 
d’ouvriers (- 3 700 emplois), les professions intermédiaires (- 1 100 emplois) et les employés (- 830 
emplois). Le nombre d’emplois cadres et d’artisans, commerçants et chefs d’entreprise est 
stable sur la période. 

 

Une cohérence entre les CSP des habitants et les emplois existants  

Ces emplois existants sur le territoire peuvent être occupés par des habitants du territoire ou par 
des résidents extérieurs à PMA 72. La comparaison des emplois existants et des catégories socio-
professionnelles des habitants du territoire nous donne une indication de l’adéquation entre le 
profil des actifs et les emplois présents.  

Globalement, le nombre d’emplois est supérieur au nombre d’actifs sur le territoire (taux 
d’emploi supérieur à 1), on remarque que dans chaque catégorie socio-professionnelle, on 
compte moins de résidents actifs que de postes. Il y a 8 500 emplois de plus qu’il n’y a d’actifs. 
Ces emplois supplémentaires sont de fait occupés par des travailleurs qui ne résident pas sur le 
territoire (auxquels s’ajoutent des travailleurs supplémentaires, compensant le nombre 
d’habitants du territoire travaillant en dehors de PMA 72).  
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Un bassin d’emplois large, et des stratégies résidentielles en défaveur de PMA 72 

La proximité des pôles d’emplois que sont Belfort et Montbéliard est déterminante dans les choix 
résidentiels des ménages de l’aire urbaine, et l’analyse des migrations pendulaires illustre la 
préférence d’une partie des ménages pour le Territoire de Belfort.  

Selon les CSP, la part des emplois sur PMA occupés par des habitants du Territoire de Belfort 
varie : elle concerne 13 % des ouvriers soit 2 719 personnes qui réalisent le trajet quotidien 
Territoire de Belfort / PMA 72. Les migrations pendulaires au départ de Belfort (lieu de résidence) 
vers PMA sont également importantes chez les professions intermédiaires, concernant 2 120 
personnes. Ces CSP sont celles qui génèrent le plus de flux pendulaires vers PMA, mais 
proportionnellement, c’est la part des belfortains qui occupent un poste de cadres à PMA 72 
qui interpelle : ils occupent 19 % des postes, soit 1 577 postes.  
 
Cependant, ces migrations ne sont pas à sens unique : de nombreux habitants de PMA 72 
travaillent dans le Territoire de Belfort, compensant en partie les migrations inverses. C’est donc 
le déficit qu’il convient d’analyser.  
- Le déficit de travailleurs de professions intermédiaires est de 619 vers le Territoire de Belfort. 

Mais il est deux fois plus élevé vers la Haute-Saône (Pays d’Héricourt).  
- Le déficit de travailleurs cadres est de 754 vers le Territoire de Belfort, il est également 

déficitaire vers le Pays d’Héricourt.  
- Le déficit d’ouvriers est le plus important, de l’ordre de 3 500 personnes. Le déficit est plus 

fort vers la Haute-Saône et le Pays d’Héricourt que vers le Territoire de Belfort et questionne 
sur l’offre résidentielle de PMA 72, pourtant historiquement orientée vers cette CSP. 

 
 Pour une part importante des travailleurs de PMA 72, les choix résidentiels ont conduit à 

vivre en dehors du territoire, sur le Territoire de Belfort ou le Pays d’Héricourt 
 

 Les migrations pendulaires corroborent la perception qu’ont les agents immobiliers et 
acteurs de l’habitat d’un territoire qui souffre d’un déficit d’attractivité auprès des 
populations de cadres. Cependant, ce n’est pas tant l’offre résidentielle de Belfort qui est 
attractive pour les travailleurs (et notamment les cadres) de PMA 72 : il semble plutôt que 
ce soit l’offre de PMA qui ne soit pas suffisamment attractive (de nombreux cadres logent 
à Héricourt)  

 
 Plus encore, les professionnels de l’immobilier précisent que le déficit d’attractivité à 

l’intérieur de l’Aire Urbaine n’est pas qu’une question d’offre de logements, mais aussi 
d’écart d’ambiance, d’animation et d’aménités urbaine  
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2. LA SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE DES MENAGES EST IMPACTEE PAR LA 
CRISE ECONOMIQUE 

 

Dégradation de la situation sociale des ménages 
 
Selon l’INSEE en 2013, 16.4 % des actifs du PMA 72 sont au chômage3. Ce chiffre est en 
augmentation, puisqu’il était de 15.2 % en 2008. Sur PMA 29, ce taux est plus élevé encore, à 
18 % en 2013 et plus de 20 % dans les communes du cœur d’agglomération (30 % à Sochaux). 
A l’inverse, les CC présentent un taux d’actifs au chômage plus faible : il est 8 % dans la CC de 
la Vallée du Rupt et des Trois Cantons, de 10 % dans la CC des Balcons du Lomont et 12 % dans 
la CC de Pont de Roide.  

Parallèlement au chômage, le taux de pauvreté augmente. A l’échelle de PMA 72, ce sont 
18.4 % des ménages qui sont sous le seuil de pauvreté FILOCOM. Certaines communes sont 
particulièrement concernées : Sochaux à 30 %, Bethoncourt à 29 % Montbéliard et Audincourt 
à 27 %, Grand Charmont à 24 % et Valentigney à 22 %.  

Le niveau de vie médian sur PMA 29 est inférieur à la moyenne nationale, 50 % des ménages 
vivent avec moins de 1 546 €/mois. Dans les CC, ce revenu médian est plus élevé.  

 
57 % des ménages sont éligibles a un logement social (PLUS) 
 
Selon les données FILOCOM, ce sont 76 % des ménages de l’agglomération qui 
« financièrement » sont éligibles au logement social si l’on considère le PLS et la possibilité 
d’attribuer une partie des PLUS (10 %) à cette catégorie de ménages. Mais fondamentalement, 
la dominante est plutôt d’avoir à loger des ménages à très faibles ressources : 27 % des 
ménages ont des revenus compatibles avec le PLAI.  
 
A titre de comparaison, 55 % des ménages du nouveau Territoire de Belfort (CA Belfortaine, CC 
du Tilleul et de la Bourbeuse) sont éligibles à un logement PLUS (57 % sur PMA élargi) et 28 % 
éligibles à un logement PLAI (27 % sur PMA élargi).  

 

3 Définition INSEE du taux de chômage : pourcentage de chômeurs dans la population active (actifs occupés + chômeurs) 

Médiane du 
niveau de vie

Part des 
ménages fiscaux 

imposés
CC de la Vallée du Rupt 22 471 € 68%

CC des Balcons du Lomont 22 702 € 70%

CC des Trois Cantons 20 692 € 62%

CC du Pays du Pont-de-Roide 20 041 € 57%

PMA 29 18 551 € 53%
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B. L’IMPACT DE LA CRISE ECONOMIQUE SUR LA DEMOGRAPHIE EST EGALEMENT 
MESURABLE 

 
Au cœur des années 70, le territoire a vécu un pic démographique très fort, lié au 
développement industriel de la région. L’essor de la production de PSA, principal employeur 
sur l’agglomération, a permi un développement important des communes de Montbéliard, 
Sochaux et des villes alentours, qui constituent le cœur urbain de l’actuel territoire. Le 
développement s’est ensuite réalisé le long des vallées, expliquant la forme particulière de la 
trame urbaine, en doigt de gant. 
 
Entre 1968 et 1975, PMA 29 a connu une croissance démographique de 1.96 % par an (+ 2 500 
habitants chaque année). Les 4 CC qui ont intégré le périmètre de PMA 72 au 1er janvier 2017 
ont également bénécifié d’une hausse démographique importante, de 1.79 % par an (+ 350 
habitants chaque année).  

1. A L’ECHELLE DU NOUVEAU TERRITOIRE : UNE PERTE D’HABITANTS, LE SOLDE 
NATUREL FORT NE COMPENSE PAS LE SOLDE MIGRATOIRE DÉFICITAIRE 

 

Entre 2008 et 2013, le taux d’évolution annuel sur l’EPCI élargi est de -0.18%. Il est globalement 
similaire à celui de 1999-2008 (-0.16%).  

1999 – 2008 : 8 100 départs, en partie compensés par un solde naturel de 6 100 habitants 
supplémentaires  

Entre 1999 et 2008, le territoire subit une perte démographique de 2 000 habitants. Le solde 
naturel de PMA 29 atteint 0.51%, tandis qu’il avoisine les 0.35% dans les CC, excepté dans la 
CC des Balcons du Lomont où il est proche de 0. Ces soldes naturels positifs sur tous les territoires 
compensent en partie le déficit migratoire important de PMA 29.  

Le solde migratoire est positif au sein des CC de la Vallée du Rupt, des Balcons du Lomont et 
des Trois Cantons. Mais il est déjà négatif au sein de la CC du Pays du Pont de Roide. PMA 29 
présente un solde migratoire très déficitaire (- 0.85%), que le solde naturel ne parvient pas à 
compenser. 

2008 – 2013 : 4 800 départs, en partie compensés par un solde naturel de 3 500 habitants 
suppémentaires 
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Entre 2008 et 2013, on observe une hausse générale du solde naturel, il atteint 0.50 sur l’EPCI 
élargi. Sur PMA 29, il est globalement stable, à 0.56%. Dans les CC, il est plus faible et en 
diminution mais reste positif. Cependant, le vieillissement de la population impacte directement 
le solde naturel, celui-ci aura donc tendance à diminuer plus fortement dans les CC où le 
vieillissement est plus important.  

Le solde migratoire est quant à lui moins déficitaire à PMA 29 que sur la période précédente. A 
l’inverse, au sein de la CC de Pont-de-Roide, le déficit migratoire s’accentue.  Sur cette 
période, le solde migratoire de la CC des Trois Cantons devient à son tour déficitaire : elle 
recense davantage de départs que d’arrivées (le solde migratoire était positif sur la période 
passée).  

Globalement, le solde migratoire est en diminution sur tous les territoires 
Et il est désormais négatif sur trois des EPCI. Au sein de PMA 29, le déficit migratoire est plus fort 
dans les communes du cœur d’agglomération (-0.98%), compensé en partie par un solde 
naturel également plus fort (0.67%).  
 
Certaines communes ont un solde migratoire très déficitaire, à l'image de Valentigney, 
Bethoncourt et Sochaux, dont la faible attractivité de leurs QPV est bien sûr une des 
composantes, et ce en dépit des actions réalisées dans le cadre du PNRU 1 pour les deux 
premières. Les nombreuses démolitions réalisées sur ces quartiers, si elles n'ont pas directement 
alimenté ces migrations de manière substantielle (avec entre 85 et 90 % des ménages relogés 
dans les communes d'origine), ont pu en revanche parfois participer à une forme de 
dévalorisation urbaine de ces quartiers en l'absence à ce stade de reconstructions plus 
attractives et en nombre suffisant.  

Les communes de Pont-de-Roide et Colombier-Fontaine souffrent également d’un déficit 
migratoire important, couplé, à Pont-de-Roide, à un solde naturel lui aussi négatif  

 Sur la période longue, après un pic démographique important, un retour à la population de 
1968 

 Un solde migratoire en diminution sur tous les territoires du PMA 72, hormis PMA 29 (mais qui 
reste très faible) 

 Certaines communes enregistrent un déficit migratoire important, elles sont essentiellement 
situées dans le cœur d’agglomération  

2. LE PHENOMENE PERIURBAIN S’ATTENUE TRES SENSIBLEMENT FACE A UN 
MARCHE DETENDU  

Évolution démographique 
des territoires de PMA 72, 
distinction des tendances 

migratoires et du solde 
naturel 
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1975 – 1990, une première période de perte démographique, les habitants quittent PMA 29 

A partir des années 1975, la population de PMA 29 diminue, du fait d’une délocalisation de la 
production de PSA qui induit une réduction du nombre d’emplois. Entre 1975 et 1990, le territoire 
de PMA 29 enregistre une perte de 14 600 habitants. Cette perte démographique est le résultat 
d’un déficit migratoire très important, en partie compensé par un solde naturel positif, mais pas 
suffisamment pour enrayer la perte globale d’habitants. 60% de la perte démographique a lieu 
dans les communes périphériques de PMA 29 alors que parallèlement, les CC accueillent 2 900 
habitants (phénomène de périurbanisation). Sur cette période, l’évolution annuelle de 
population est de – 0.73% sur PMA 29 ( -975 habitants chaque année), tandis qu’elle est de + 
0.89% sur les CC (+ 190 habitants chaque année).  

Entre 1990 et 2008, la perte démographique, bien que toujours réelle s’atténue fortement : le 
phénomène de périurbanisation se tasse 

En 18 ans, PMA 29 perd 8 100 habitants tandis que les CC maintiennent une croissance 
démographique (1 600 nouveaux habitants). Sur cette période, ce sont les communes du cœur 
d’agglomération et non plus les communes périphériques de PMA 29 qui subissent 
majoritairement la perte démographique (à 60%). Entre 1990 et 2008, l’évolution annuelle de 
population est de -0.37 sur PMA 29, tandis qu’elle est de + 0.37 sur les CC.  

Sur la période récente, la crise économique impacte les mouvements résidentiels et le territoire 
entre dans une phase de stagnation 

Entre 2008 et 2013, la perte d’habitants est bien moins importante, 1 300 habitants quittent PMA 
29 mais parallèlement les CC ne voient plus leur population augmenter, elle se stabilise : la 
périurbanisation a pris fin. Comme sur la période précédente, 60% de la perte démographique 
de PMA 29 est subit par les communes du cœur d’agglomération. Ce sont les communes les 
plus urbaines qui perdent le plus d’habitants. L’évolution annuelle est de -0.22 sur PMA 29 (-267 
habitants chaque année), elle est nulle sur les CC.  

 

 

 

Évolution démographique des territoires de PMA 72, 
périurbanisation et déclin démographique 
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Des tendances démographiques similaires à l’échelle de l’aire urbaine 

A l’échelle de l’aire urbaine de Belfort – Montbéliard, le phénomène de périurbanisation est 
constant sur la période 1990-2011. Mais, comme observé à l’échelle de PMA 72, l’écart entre le 
dynamisme des CC et celui des agglomérations tend à se réduire. Le phénomène est d’autant 
plus remarquable que sur la période 2006 – 2011, PMA 29 semble avoir inversé la tendance et 
être parvenu à stabiliser sa population. C'est une tendance néanmoins fragile (cf derniers 
résultats INSEE pour 2013), et sa consolidation reste un enjeu fort pour le futur équilibre du 
territoire. La ville de Belfort, quant à elle gagne des habitants. 

L’analyse des évolutions démographiques au regard de la typologie des communes4 montrent 
que sur la période 2006-2011 les villages de moins de 500 habitants sont les plus dynamiques, à 
l’inverse les villes de plus de 10 000 habitants sont celles qui accusent la perte démographique 
la plus importante. Les pôles secondaires sont également touchés, à l’image de Pont-de-Roide-
Vermondans (-1.51% par an entre 2008 et 2013), Hérimoncourt (-1.37%), Béthoncourt (-0.84%) et 
Colombier-Fontaine (-0.75%). 

 

 

  

 

4 L’Aire Urbaine Belfort – Montbéliard – Héricourt – Delle à l’horizon 2020, Diagnostic territorial et stratégie 
intégrée Nord Franche-Comté, janvier 2015 
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C. LES EVOLUTIONS SOCIALES ET SOCIETALES IMPACTENT LES BESOINS EN 
LOGEMENTS 

 

1. UNE TENDANCE A L’HOMOGENEISATION DES MENAGES, PLUS PETITS 
AUJOURD’HUI QU’AUPARAVANT 

 

En 2013, la taille moyenne des ménages de PMA 72 est de 2.27 alors qu’elle était de 2.31 en 
2008, Elle diminue de 0.35 % chaque année. Cette baisse est plus contenue dans le périmètre 
de PMA 29 (où le taux était déjà plus bas) tandis qu’elle est bien plus forte dans les territoires 
ruraux. Au global, on observe une tendance à l’homogénéisation de la taille des ménages, qui 
ont tendance à devenir plus petits sur les 5 anciens EPCI. 

La diminution de la taille des ménages est un phénomène observé à l’échelle nationale, elle 
est la résultante du desserrement des ménages qui décohabitent plus fréquemment 
(séparations, divorces, départs plus précoces des jeunes) et d’un vieillissement de la 
population. Sur le territoire, la part du vieillissement est prépondérante dans le desserrement des 
ménages, puisque la part les plus de 60 ans représentent dorénavant plus d’un quart de la 
population.  

Dans la CC du Pays du Pont-de-Roide, la taille des ménages est de 2.22, soit inférieure à la 
moyenne de PMA 72, et inférieure à PMA 29.  

A titre de comparaison, la taille des ménages de la CA Belfortaine est de 2.12. 

 

 

 

 

 

 

2008 2013
Taux 

d'évolution 
annuel

CC de la Vallée du Rupt 2,56 2,45 -0,85%
CC des Balcons du Lomont 2,46 2,38 -0,73%
CC des Trois Cantons 2,52 2,42 -0,75%
CC du Pays du Pont-de-Roide 2,30 2,22 -0,72%
PMA 29 2,29 2,26 -0,28%
PMA 72 2,31 2,27 -0,35%

Evolution de la taille des ménages 

Source : RGP 2013 
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2. 1/3 DE MENAGES COMPOSES D’UNE PERSONNE SEULE 

 

En 2013, 1/3 des ménages de PMA 72 sont des personnes seules. A Belfort, cette part est de 40 
%. Sur PMA 72, elle a légèrement augmenté depuis 2008, date à laquelle elle représentait 31 % 
des ménages.  

Proportionnellement, ce sont les ménages avec enfants qui sont moins nombreux qu’en 2008, 
représentant successivement 29 puis 27 %. Le reste de la population est composé en grande 
partie de ménages sans enfants (plus d’un tiers).  

Cette répartition n’est pas homogène sur les territoires : PMA 29 accueille davantage de 
ménages d’une seule personne (34.3 %), tandis que ces ménages sont faiblement représentés 
dans la Vallée du Rupt (20 %). A l’inverse, les territoires plus ruraux accueillent davantage de 
couples. La CC de Pont-de-Roide présente un profil plus proche de celui de PMA 29 que des 
autres EPCI, plus ruraux.  
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3. L’INDICE DE JEUNESSE DIMINUE ENTRE 2008 ET 2013  

 

Il était positif en 2008 (1.04) et illustre dorénavant un nombre plus important de personnes de 
plus de 60 ans que de jeunes de moins de 20 ans : 0.92.  

Entre 2008 et 2013, tandis que la population des moins de 20 ans a diminué de 220 individus, 
celle des plus de 60 ans a progressé de 4 250 habitants. 

Les territoires qui jusqu’à présent avaient un indice de jeunesse plus élevé (Vallée de la Rupt, 
Trois Cantons) sont ceux qui enregistrent aujourd’hui la baisse la plus forte, car ils perdent une 
part importante de moins de 20 ans et voient leur population de plus de 60 ans augmenter 
considérablement.  

En cœur d’agglomération le phénomène est différent puisqu’il s’agit du seul territoire sur lequel 
la population des moins de 20 ans a progressé. Mais parallèlement, les plus de 60 ont gagné 
trois fois plus d’individus, l’indice de jeunesse diminue donc également en cœur 
d’agglomération (+183 individus de moins de 20 ans, + 3 317 individus de plus de 60 ans).  
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Les jeunes actifs sont ceux qui quittent le territoire 

Entre 2008 et 2013 sur PMA 72, toutes les catégories d’âge inférieures à 55 ans ont vu leur 
population diminuer, exceptés les moins de 15 ans qui comptent davantage d’individus. 
L’augmentation de cette tranche d’âge s’observe essentiellement dans le cœur 
d’agglomération et plus précisément à Montbéliard (+ 400 enfants) et Audincourt (+ 200 
enfants). A l’inverse, les autres territoires voient leur population d’enfants diminuer.   

La part des 15 – 24 ans est en forte diminution entre 2008 et 2013, évolution particulièrement 
marquée chez les 20 - 24 ans dont le nombre a diminué de 14 % entre 2008 et 2013. 
 
Parallèlement, les effectifs de l’enseignement supérieur sont en hausse sur la même période. Le 
pôle universitaire de Montbéliard accueillait à la rentrée 20125 près de 2 500 étudiants, tandis 
qu’il en dénombrait 600 de moins lors de la rentrée 2007. De plus, les effectifs ont largement 
augmenté depuis 2012, avec 400 étudiants supplémentaires : le campus accueille aujourd’hui 
2 900 étudiants (rentrée 2016). Et les perspectives d’évolution de ces effectifs sont encore plus 
importantes puisqu’à la rentrée 2019, 540 étudiants supplémentaires seront présents à 
Montbéliard (+ 130 masseurs kinésithérapeutes, +15 aides-soignantes, + 400 infirmières, 
auxquelles s’ajoutent 250 infirmières déjà présentes sur Montbéliard mais relocalisées sur le 
campus). 
 
  

 

5 La perte démographique chez les jeunes constatée par l’analyse des données INSEE entre 2008 et 2013 nous conduit à comparer les effectifs présents au 1er janvier 2008 
et 2013, soit les effectifs aux rentrées 2007 et 2012. 
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La population vieillit   

Parallèlement aux départs de jeunes ménages, la population de plus de 55 ans augmente (cf 
graphique). En 2013, la part des habitants de plus de 60 ans est de 26.4% (23.8 % à l’échelle 
nationale, 23.3 % dans le Doubs et 23 % dans la CAB). Ce taux est plutôt élevé mais c’est 
davantage son évolution rapide qui interpelle : il était de 23.2 % en 2008, soit un gain de 4 265 
habitants de plus de 60 ans entre 2008 et 2013 (+3.2 points). 

L’augmentation de la part des + de 80 ans est particulièrement marquée : en 2013, le nombre 
d’habitants de plus de 80 ans est supérieur à celui de 2008 de 31% (+ 1 891 personnes). Cette 
hausse se traduit sur tous les territoires de PMA 72 mais se ressent essentiellement dans le 
périmètre de PMA 29 qui accueille 85 % des plus de 80 ans (en majorité hors des communes 
urbaines). 

Ce vieillissement de la population s’accentuera probablement dans les années à venir, du fait 
de l’arrivée des baby-boomers dans les tranches d’âges supérieurs à 60 ans. Les projections 
démographiques tendent à démontrer que les 60 – 74 ans vont considérablement augmenter 
d’ici 2020 : ces jeunes retraités sont autonomes et l’offre résidentielle classique devrait répondre 
à leurs besoins. Cependant, aux alentours de 2030, ce sont les 75 – 84 ans qui seront 
proportionnellement très présents, et ces ménages ont des besoins plus spécifiques en termes 
d’adaptation de leur logement6.    

 Les profils de ménages évoluent et génèrent des besoins différents qu’il faudra questionner 
dans la programmation et l’adaptation de l’offre résidentielle 
 

 
 

  

  

 

6 Observatoire Départemental de l’Habitat du Doubs, Adéquation entre logement et vieillissement 
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LE PARC DE LOGEMENTS A BESOIN D’EVOLUER 

A. 90% DE RESIDENCES PRINCIPALES, MAIS UNE VACANCE EN HAUSSE 

68 000 logements dans le périmètre de PMA 72  

90 % des logements sont des résidences principales (logements occupés à l’année), tandis que 
8.9 % des logements sont vacants. Les résidences secondaires représentent 700 logements, soit 
environ 1 %. Cette répartition varie selon les territoires, la vacance étant plus prononcée sur les 
territoires plus urbains.  

 

Entre 2008 et 2013, le parc total augmente, mais le nombre de résidences principales stagne 

Entre les deux dates, le parc de logements s’est enrichi de 2 248 logements supplémentaires. 
Mais le nombre de résidences principales n’a lui augmenté que de 458 logements. La moitié 
de ces résidences principales supplémentaires sont situées dans les CC des Balcons du Lomont 
et les Trois Cantons (250 logements).  

Au sein de PMA 29, le nombre de résidences principales n’a cru que de 72 logements alors que 
l’ensemble du parc de PMA 29 totalise 1 625 logements supplémentaires. La différence se 
retrouve dans la fraction de parc vacant. Ainsi, plusieurs villes voient leur nombre de résidences 
principales diminuer considérablement sur la période 2008-2013 au profit du parc vacant. C’est 
le cas de Valentigney (- 230 RP), Montbéliard (-225 RP), Audincourt (-157 RP), Sochaux (-150 RP), 
Bethoncourt (-47 RP), mais également Hérimoncourt (- 70 RP ; + 76 LV), Pont-de-Roide (- 36 RP ; 
+ 85 LV), Mandeure (- 19 RP ; + 58 LV), Courcelles-lès-Montbéliard (-7 RP ; + 15 LV). Ce 
phénomène peut s’expliquer par le déficit d’attractivité de certains logements dans des 
quartiers d’habitat social mais pas seulement. Les patrimoines privés anciens de centres villes 
sont également concernés par la désaffection.  

Entre 2008 et 2013, on constate une augmentation de la vacance : de 6.6 % en 2008, elle est 
de presque 9 % en 2013. 

Ce sont les logements vacants qui ont considérablement augmenté entre les deux dates : + 
1 722 logements vacants, soit +40 % de logements vacants supplémentaires par rapport à 2008. 
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B. UN PARC DE LOGEMENT ORIENTE VERS LA MAISON INDIVIDUELLE ET LES 
GRANDES TYPOLOGIES 

 

A l’échelle de PMA 72, 54 % des logements sont individuels 

Ce chiffre est bien plus élevé dans les 
CC où il atteint jusqu’à 93 % (Vallée 
de la Rupt).  

Le taux de logements individuels est 
très faible à Sochaux (17 % et 350 
logements) et à Montbéliard (21 % et 
2 862 logements). Les autres 
communes présentent un taux de 
logements individuels plus 
élevé (Audincourt : 41 %, Grand 
Charmont : 45 %, Pont-de-Roide : 48 
%). 

 

La moitié des logements ont plus de 50 ans 

48 % des logements ont été construits 
avant 1968 et 19 % des logements de 
l’agglomération datent d’avant 1915.  

Après les années 2000 et avant la crise 
de 2008, la production a été 
importante sur le territoire, conduisant 
à la production de plus de 11 100 
logements, soit 15 % de l’ensemble du 
parc de logements.  
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Davantage de grandes typologies et une offre en petites typologies qui diminue 

Au sein du périmètre élargi, 10 % des logements sont des petites typologies (T1 – T2), 21 % sont 
des T3 et 69 % sont de grands logements (T4 et +). Mais cette répartition n’est pas homogène 
sur les territoires : les EPCI ruraux présentant un taux de logements individuels plus élevé 
possèdent par conséquent des logements plus grands.   

La CC de la Vallée de Rupt présente 90 % de grands logements, contre seulement 2% de T1 – 
T2. Les CC des Balcons de Lomont et des Trois Cantons présentent des caractéristiques similaires 
mais la CC du Pays de Pont-de-Roide possède un profil intermédiaire : 76 % de grands 
logements, contre 6 % de petits logements (dont 200 logements T2) et 17 % de T3. PMA 29, dont 
le statut est plus urbain, concentre l’essentiel des petits logements de l’EPCI élargi. 

Entre 2008 et 2013, le développement du parc s’est orienté vers la construction de grandes 
typologies, puisque 774 logements T4 et plus supplémentaires enrichissent le parc des 
résidences principales. A l’inverse, le parc des petites typologies ne s’est pas développé alors 
même qu’il participe au desserrement des ménages. Au contraire, les petites typologies sont 
moins nombreuses en 2013 qu’elles ne l’étaient en 2008. 

 

INSEE RP 2013 
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62 % de propriétaires, d’après les données FILOCOM 2015  

Ce taux est bien plus élevé dans les CC, où il dépasse 80 % (88 % dans la CC de la Vallée du 
Rupt). Au sein de la CC du Pays de Pont-de-Roide, les propriétaires occupent 69 % des 
résidences principales. Dans le périmètre de PMA 29, ce taux est de 58 % avec certaines 
spécificités : Sochaux ne présente que 33 % de propriétaires, Montbéliard en compte 41 %.  

 

17 %, la part du locatif privé est faible et diminue  

Environ 10 300 logements sont en locatif libre sur le territoire de PMA 72, et 98 % de cette offre 
est localisée sur PMA 29 : sur Montbéliard (2 700 logements), Audincourt (1 200 logements), 
Valentigney (600 logements), Seloncourt (500 logements) et Sochaux (430 logements) 
notamment.  

A l’échelle départementale, le taux de locatif privé atteint 25 %, tandis qu’il est de 27 % sur 
l’agglomération de Belfort.  

Entre 2008 et 2013, alors que le nombre de propriétaires a augmenté de 2 points, le parc locatif 
privé s’est réduit : on compte 223 logements locatifs de moins sur le territoire. Cette diminution 
a lieu essentiellement sur PMA 29 (- 268 logements), mais également sur la CC de Pont-de-Roide 
où les quelques créations de logements locatifs privés ne compensent pas la diminution de 
l’offre.  

Sur PMA 29, les communes du cœur d’agglomération voient également leur offre locative 
privée diminuer : Montbéliard compte 200 logements de moins, Audincourt en perd 90, 70 à 
Valentigney, 60 à Hérimoncourt et 50 à Sochaux. Certaines communes, et notamment Grand 
Charmont enregistrent une progression de l’offre locative privée, mais celle-ci ne compense 
pas les pertes enregistrées sur les communes du cœur d’agglomération.  

Cette baisse du nombre de logements locatifs privés peut s’expliquer par les difficultés de mises 
en location que rencontrent les propriétaires de logements peu attractifs. D’après les acteurs 
locaux de l’habitat, les propriétaires sont peu enclins à réaliser les travaux de réhabilitation 
nécessaires à un regain d’attractivité de leurs logements. Par conséquent, nombre de 
logements locatifs, faute de locataires, deviennent vacants. Parallèlement, la faible production 
de logements neufs et d’investisseurs sur le territoire ne permet pas d’alimenter le stock de 
logements locatifs.  

INSEE RP 2013 

FILOCOM 2015 
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23 % de logements locatifs sociaux 
 
D’après le RPLS 2015, le parc social se compose de 14 905 logements, répartis sur 30 communes 
de l’agglomération. La ville de Montbéliard concentre 1/3 des logements sociaux de la 
nouvelle agglomération. Audincourt en rassemble 14 %, Valentigney 9 %. 
 
Les typologies du parc social : essentiellement des appartements en T3/ T4 
9.3 % des logements du territoire sont des logements individuels, essentiellement localisés à 
Montbéliard (285 lgts), Grand-Charmont (189 lgts), Audincourt (170 lgts), Bethoncourt (132 lgts), 
Sochaux (117 lgts).  

Le parc social est composé à 18 % de petites typologies (T1 - T2), 39 % de T3 et 42 % de grandes 
typologies (T4 et +). Les grandes typologies sont donc bien plus présentes dans l’offre sociale. 
Le développement récent du parc accentue ce déséquilibre : seuls 10 % des logements 
construits après 2010 sont des petites typologies.  

La qualité énergétique des logements est plutôt mauvaise  
42 % des logements ont une performance énergétique classe E, F ou G et sont par conséquent 
très énergivores. 45 % du parc de logements est classé D (performance énergétique moyenne) 
et seuls 13 % du parc dispose d’une bonne qualité énergétique (classe A, B ou C)7.  

 
 

 

  

 

7 Ces résultats sont à nuancer : les bailleurs sociaux précisent que la base RPLS n’est pas à jour des dernières interventions 
réalisées sur une partie du parc 
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C. L’EMERGENCE DE LA VACANCE EST UN SIGNE DE DESAJUSTEMENT DU PARC DE 
LOGEMENT A LA DEMANDE 

 

Pour l’INSEE, est considéré comme « logement vacant », un logement inoccupé au moment de 
l’enquête pour l’une des raisons suivantes : le logement est en cours de vente ou de mise en 
location, attente du règlement de succession, le logement est conservé par un employeur pour 
un usage futur au profit d’un de ses employés, le logement est vacant sans raisons précises.  
Pour les sources fiscales (FILOCOM), un « logement vacant » est un logement vide de meubles 
qui n’est pas habité au 1er janvier et de ce fait non assujetti à la taxe d’habitation. C’est un 
impôt non déclaratif, aussi, un logement peut être classé « vacant » par erreur quant 
l’occupation n’a pas été vérifiée. Il convient de rappeler que ces fichiers peuvent aussi être 
biaisés par un manque d’actualisation des données (en particulier les données issues de la taxe 
foncière et de la taxe d’habitation). 

 
8.94 % de logements vacants selon l’INSEE 
 
En 2013, l’INSEE estime à 6 081 le nombre de logements vacants. 88 % de ces logements vacants 
sont localisés sur PMA 29 (qui concentre 83 % de l’ensemble des logements) : la concentration 
de logements vacants est donc plus importante sur les communes plus urbaines.  
Lors de l’élaboration du diagnostic du PLH 2014 – 2019 la vacance était de 7 % au sein de PMA 
29, soit une vacance proche de la norme : à savoir qu’un taux de vacance moyen permet 
d’assurer une bonne fluidité au sein du parc de logements. 
Mais la vacance « normale » de PMA en 2008 (7 %) atteint 8,94 % en 2013. 3 communes de PMA 
29 concentrent la moitié des logements vacants de l’ensemble de l’EPCI élargi : Montbéliard 
(1 600 lgts), Audincourt (750 lgts) et Valentigney (520 lgts). Au sein de ces trois communes, le 
taux de vacance est supérieur à 10.5 %. Il atteint 11.7 % à Montbéliard. La ville de Sochaux 
présente également un nombre important de logements vacants : 271, soit un taux de 13.2 %.  
Comme observé dans le diagnostic de PLH, la vacance est concentrée dans les villes centres, 
notamment en cœur d’agglomération.  
 
Une hausse importante de la vacance 
 
Entre 2008 et 2013 sur PMA 72, le nombre de logements vacants a augmenté de 1 720 
logements, soit 345 logements vacants supplémentaires chaque année. Alors que le taux de 
vacance était de 6.6 % en 2008, il a augmenté de 2.3 points en 5 ans.  
A l’échelle départementale, le taux de vacance est également en hausse, mais dans des 
proportions moindres (6.9 % en 2008 à 7.9 % en 2013, soit 5 600 logements supplémentaires).  
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La hausse est importante sur tous les territoires de l’EPCI élargi, mais surtout sur la CC du Pays du 
Pont-de-Roide et PMA 29. La ville de Sochaux présente une situation alarmante puisque son 
taux de vacance est passé de 8.4 % à 13.2 % entre 2008 et 2013. 
 

Evolutions récentes de la vacance, étude des données de la DGFIP 2014 - 2016 

En 2016, les services de l’Etat comptabilisent 8 853 logements vacants. 80% de ces logements 
vacants sont des appartements, alors qu’ils représentent moins de la moitié du parc total. La 
vacance est donc fortement concentrée au sein du parc de logements collectifs.  
Entre 2014 et 2015, les fichiers de la DGFIP montrent une vacance stable entre 2014 et 2015, 
notamment sur PMA 29 (-40 lgts). Cette baisse de la vacance peut être le fait des démolitions 
engagées dans le cadre du PRNU.  
Entre 2015 et 2016 la vacance s’est largement aggravée, passant de 7 800 à plus de 8 800 
logements. Ces 1000 logements vacants supplémentaires sont situés au sein de PMA 29 
essentiellement, bien que la vacance ait augmenté dans chacun des territoires. Montbéliard 
enregistre une hausse de 140 logements vacants dans l’année (plus de 100 logements sont des 
appartements). Valentigney (+116 lgts vacants), Audincourt (+106), Seloncourt (+100 lgts) et 
Sochaux (+80 lgts) voient également leur vacance augmenter considérablement dans 
l’année. Dans toutes ces communes, la hausse de la vacance concerne essentiellement le 
parc collectif.  

20% des logements collectifs de PMA 72 sont vacants 

Les données disponibles sur l’ensemble du parc sont celles du recensement général de 2013 
réalisé par l’INSEE. Pour les calculs suivants, les analyses croisent les données INSEE 2013 et le 
relevé de la vacance réalisé par les services de l’Etat en 2014, et non en 2016 afin que ne soient 
pas prises en compte les livraisons récentes, non comptabilisées dans le recensement INSEE 
2013 

Globalement, ce sont 20% des logements collectifs qui sont vacants sur PMA 72. A l’échelle des 
territoires, ce taux est de près de 40 % dans la Vallée du Rupt, 28 % dans la CC des Balcons de 
Lomont, et d’environ 20 % sur la CC de Pont-de-Roide, des Trois Cantons et PMA 29.  
La moitié des appartements vacants de l’agglomération élargie sont situés à Montbéliard 
(2 140 lgts), Audincourt (900 lgts), Valentigney (430 lgts) et Sochaux (420 lgts).  
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La moitié de la vacance est structurelle 

On distingue deux types de vacance, la vacance conjoncturelle correspond classiquement 
à une vacance de moins de 1 an nécessaire à la fluidité dans le parc et à l’entretien des 
logements (travaux de mise aux normes, etc.). La vacance structurelle correspond, quant à 
elle, à une vacance supérieure à 3 ans et traduit une inadéquation entre le logement et la 
demande, ces logements sont dits « hors marché ». Il peut s’agir de logements obsolètes, de 
situations bloquées (blocage juridique dans le cas d’une transmission de bien), de vacance 
expectative (en attente de transmission à héritier).  

 

D’après les données FILOCOM 2015, 49 % des logements sont vacants depuis moins d’un an. 
Pour près de 4 000 logements, il s’agit donc d’une vacance de courte durée, conjoncturelle. 
Cependant, pour 26 % des logements (~2 100 lgts), la vacance date désormais de plus de 3 
ans.  
 

Selon les communes, la durée de vacance diffère. Quelques communes sont dans une situation 
de vacance alarmante : Grand-Charmont a 8 % de logements vacants, dont la moitié sont 
vacants depuis plus de 3 ans (~150 lgts). Ces logements vacants de longue durée représentent 
28 % des logements vacants à Bethoncourt (~100 lgts) et 30 % à Audincourt (335 lgts).  
Sochaux a vu sa vacance augmenter fortement entre 2008 et 2013, mais ne présente pas de 
logements vacants depuis plus de 10 ans : sa vacance est plus récente. 
 
La vacance est importante dans le parc locatif privé 
L’observatoire départemental de l’habitat du Doubs établit annuellement une note de 
conjoncture sur la vacance locative. A l’échelle du département, celle-ci est en baisse : la 
vacance dans le parc social est stable et la vacance du parc locatif est en baisse. Les 
professionnels de l’immobilier observent par ailleurs une reprise de la demande locative. Sur le 
périmètre de l’EPCI élargi, une baisse de la vacance locative dans le parc privé est également 
observable, bien que plus récente (mi – 2015). Cependant, les professionnels de l’immobilier, 
étant donné le contexte économique fragile, estiment que cette baisse n’est pas pérenne car 
l’offre reste bien supérieure à la demande. D’après l’ODH, la vacance est à 14.6%8 en avril 
2015. 
La vacance se polarise sur le parc collectif ancien. 
 

 

8 L’ODH réalise ses statistiques sur un échantillon de biens en gestion par les agences 
immobilières 

Total 
logements 

vacants

Nombre de 
maisons 
vacantes

Nombre 
d'appartem

ents 
vacants

Taux de 
vacance 

parmis les 
appartements

MONTBELIARD              2315 176 2139 20%
AUDINCOURT                1034 131 903 23%
VALENTIGNEY                531 100 431 18%
SOCHAUX                      434 13 421 25%
GRAND-CHARMONT    308 31 277 20%
BETHONCOURT              272 46 226 19%
PONT-DE-ROIDE            262 52 210 17%
MANDEURE                   254 76 178 16%
HERIMONCOURT          227 48 179 22%
SELONCOURT                199 47 152 13%
VOUJEAUCOURT          155 40 115 26%
BAVANS                        145 50 95 20%
FESCHES-LE-CHATEL      111 39 72 17%
EXINCOURT                    100 41 59 23%
ETUPES                        100 41 59 10%
VIEUX-CHARMONT       96 34 62 13%

Logements vacants par typologie en 2014 
Source : DGFIP 2014 
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LE SYMPTOME DE LA VACANCE DEVIENT PREOCCUPANT DANS LES CENTRES ET NUIT 
A L’ATTRACTIVITE DE L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

 

L’augmentation de la vacance, qui traduit l'éviction de l'offre la moins adaptée à la demande, 
n'est pas automatiquement un problème en soi ; elle le devient néanmoins quand sa 
concentration sur une partie des centralités urbaines, voire secondaires génèrent des effets 
visibles de dévalorisation urbaine/patrimoniale et de fragilisation de leurs économies 
résidentielles.  

En 2016, les services de l’Etat comptabilisent 8 853 logements vacants sur le territoire, soit près 
de 14.4 %. Un travail de terrain s’avèrerait nécessaire pour préciser cette donnée, souvent 
surestimée. Mais plus que le taux, c’est l’augmentation qui est préoccupante. Entre 2015 et 
2016, près de 1 000 logements supplémentaires ont été comptabilisés.  

Près de 30 % des logements vacants du fichier des services de l’Etat sont situés à Montbéliard 
et au sein de la commune : 1 logement vacant sur 4 est dans l’hypercentre (plus de 600 
logements vacants). Si l’on intègre les trois sections cadastrales situées au nord de 
l’hypercentre, alors le secteur concentre 40% de la vacance de Montbéliard.  

L’essentiel des logements vacants de la ville centre sont des appartements. Les professionnels 
de l’immobilier ont confirmé qu’il s’agit d’appartements anciens. L’offre récente se 
commercialise bien, mais l’état du parc ancien justifie aisément la vacance de ces logements.  

Parallèlement, l’augmentation de la vacance est également perceptible dans les lotissements 
des années 70. Ces logements se commercialisent difficilement et souffre de la concurrence 
d’une offre en neuf, plus recherchée par les ménages.  

 25% de la vacance de Montbéliard est concentrée sur le centre, essentiellement des 
appartements anciens, non réhabilités 
 

 La vacance est également en augmentation dans les lotissements du péri-urbain 

  

Source : la vacance des logements sur le Pays de Montbéliard, ADU décembre 
2011 
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D. UN PARC ANCIEN ET DES ENJEUX D’AMELIORATION  

 

50 % du parc de logements a plus de 50 ans 
 
A l’échelle de l’EPCI élargi, la moitié du parc de logements date d’avant 1967, et a dorénavant 
plus de 50 ans. La construction récente (après 2000) concerne tout de même 15 % des 
logements. 

 

952 logements potentiellement indignes  
Les données du PPPI (Parc Potentiellement Indigne) croisent les indicateurs de niveau de confort du parc 
(classement cadastral) et de revenus des ménages. On considère que la probabilité d’être en situation 
d’indignité est plus importante dans le parc de faible qualité initiale occupé par des ménages modestes. 

 

Le parc privé potentiellement indigne classé en résidence principale catégorie 6, 7 ou 8 et 
occupé par des ménages précaires (aux revenus inférieurs à 70 % du seuil de pauvreté 
FILOCOM pour les logements catégorie 6 et inférieurs à 150 % du seuil pour les catégories 7 et 
8) représente environ 952 logements sur l’ensemble de l’EPCI élargi, soit environ 1.5 % des 
résidences principales. Ce taux est plus faible que la moyenne départementale (1.8 %) et bien 
plus faible que le taux de la CA Belfortaine (3.1 %).  

84 % du PPPI de PMA 72 se situe sur PMA 29 
 

Audincourt est la commune qui concentre le plus de PPPI, 148 logements dont 88 sont des 
logements locatifs privés, 50 sont des logements occupés par leur propriétaire. La ville de 
Montbéliard concentre 85 logements potentiellement indignes, l’essentiel étant également 
concentré sur le parc locatif privé.  
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LE RENOUVELLEMENT URBAIN S’ENGAGE SUR LE TEMPS DU PLH 

 

A. LE NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN  

Retenus au titre de la nouvelle géographie prioritaire, deux quartiers font l’objet d’un programme de 
renouvellement urbain : Petite Hollande situé à Montbéliard est projet d’intérêt national et les Graviers-
Evoironnes à Sochaux est projet d’intérêt régional.  

Le Protocole de Préfiguration signé en juin 2017 prévoyait la réalisation d’un ensemble d’études, 
concernant notamment l’habitat : l’étude de stratégie habitat, l’étude sur le fonctionnement du parc 
social, l’étude de peuplement et mise en œuvre de la réforme des attribution, l’étude de 
diversification et l’étude sur le fonctionnement des copropriétés sur les QPV. 

- Les conclusions de l’étude de stratégie habitat ont conduit à la nécessité d’une 
intervention lourde sur le parc, afin d’engager un véritable resserrement et une 
modernisation de l’offre : 
Les objectifs annuels à l’échelle communautaire sont de l’ordre de 400 logements à 
produire (en neuf et dans l’existant) et 276 démolitions à réaliser. Le NPNRU contribue 
en grande partie à la réalisation de ces objectifs ambitieux, permettant ainsi la remise 
en tension de l’offre de logements et l’amélioration globale de sa qualité.  
 

- La définition d’une stratégie intercommunale des attributions, formalisée dans la 
Convention Intercommunale des Attributions (CIA) a mis en évidence la concentration 
des situations de fragilité des quartiers, et définit des objectifs d’attributions conformes 
aux attentes règlementaires. Une charte de relogement sera réalisée, avec pour 
objectif de permettre une trajectoire résidentielle « choisie et positive » pour les 
ménages.  
 

- L’étude relative à la situation des copropriétés privées a permis d’affirmer qu’aucune 
copropriété (63 copropriétés sur les deux quartiers, soit 2092 logements, au 2/3 à Petite 
Hollande) n’était en situation de difficultés graves. En conséquence, PMA s’est orienté 
vers l’engagement d’un Programme Opérationnel de Prévention et 
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d’Accompagnement des Copropriétés (POPAC) sur les 7 QPV de l’agglomération, à 
partir de 2019. Un accompagnement spécifique des copropriétés situées à Petite 
Hollande permettra de définir un parcours de rénovation énergétique et patrimonial.  
 

- La stratégie de diversification a pour objectif d’amorcer une première phase 
« raisonnable » de petites opérations sur des sites ciblée, privilégiant les secteurs 
prioritaires du projet : en cœur de quartier et aux Hexagones. Néolia s’est déjà 
positionné sur deux des sites, proposant la réalisation de 17 logements en accession 
sociale. Un foncier a été réservé pour une intervention d’Action Logement.  

 

 
 

  

PETITE HOLLANDE - NPNRU
DÉMOLITIONS 285
RECONSTITUTION SUR SITE 33
RECONSTITUTION HORS SITE 17
RÉSIDENTIALISATIONS 212
RÉHABILITATIONS 643
ACCESSION 17
Source : maquette financière version - octobre 2018 
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B. LES EQUILIBRES DE PEUPLEMENT SONT A TRAVAILLER AU SEIN DU PARC LOCATIF 
SOCIAL 

 

Les évolutions règlementaires introduites par la loi Egalité et Citoyenneté positionne PMA en tant que 
chef de file des politiques d’attribution. PMA est désormais en charge de la définition et de l’animation 
d’une stratégie de peuplement et d’attributions au sein du parc locatif social.  

Installée en 2016, la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) a déjà adopté un Plan 
Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur (PPGDID). Le document 
adopté en juin 2017 présente les mesures prises en matière de gestion partagée de la demande, 
d’accès à l’information des demandeurs, de traitement des demandes spécifiques et de suivi-
évaluation du dispositif de gestion de la demande.  

Pays de Montbéliard Agglomération construit et renforce le réseau des Services d’Information et 
d’accueil des demandeurs de logement social (SIAD) grâce à l’appui duquel elle souhaite mettre en 
œuvre sa politique de peuplement. Celle-ci sera de plus relayée par des partenaires déjà fortement 
engagés au côtés de l’Agglomération. PMA propose d’animer ce réseau et d’accompagner les 
bailleurs sociaux par la mise à disposition des analyses partagées (observatoires du peuplement) et 
l’organisation de rencontres régulières dédiées à cette thématique. 

La CIL a ensuite engagé l’élaboration de la Convention Intercommunale des Attributions (CIA). Au préalable, un diagnostic territorialisé du peuplement et de l’état du bâti 
a été réalisé : 

- Un déséquilibre territorial marqué dans la répartition de l’offre locative sociale : composé de 23 % de logements locatifs sociaux, soit 14 200 logements (RPLS 2016), le parc est 
essentiellement concentré sur les communes urbaines et des quartiers retenus au titre de la nouvelle géographie prioritaire (48 % du parc), 

- 7 quartiers prioritaires (QPV) regroupent 19 440 habitants (14 % de la population de PMA),4 quartiers de veille sortis de géographie prioritaire mais intégré aux réflexions relatives 
aux stratégies de peuplement, 

- Une partie du parc privé des quartiers joue un rôle de parc social de fait, 
- Une très faible pression locative sociale : 1.5 demandes pour une attribution, le potentiel de renouvellement de la population est faible, 
- Une demande récente, inférieure à 1 an dans 74 % des cas, 
- Une grande fragilité des demandeurs : à 75 % sous les plafonds PLAI. 

 

 

 

2 614 DEMANDES EN 2016 
 
1 781 ATTRIBUTIONS EN 2016 

 

Taux de pression à 1.5 
demandes pour une attribution 

 

Les marges de manœuvre 
pour rétablir des équilibres 
sont de ce fait très faibles 
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La CIA fixe des objectifs d’attribution 
Pour renforcer la mixité sociale par les attributions, le législateur impose le respect de quotas et la 
prise d’orientations relatives aux attributions :  
 

1. Dans les territoires hors QPV : 25 % des attributions suivies de baux signés sont désormais réservées 
aux plus pauvres, s’assurant ainsi que leur accès au parc locatif social en dehors des quartiers 
prioritaires est équitable.  

- En 2016, 19 % des attributions hors QPV sont réalisées auprès de ménages du 1er quartile 
- La CIA fixe à 25 % le taux d’attributions à réaliser en dehors des 7 QPV à des ménages du 1er quartile. 

Une attention particulière sera portée quant aux 4 quartiers de veille active.  
- La CIA de PMA vise à privilégier l’accueil des ménages précaires dans les communes attractives, 

tout en étant vigilant sur les caractéristiques socio-démographiques des populations locales, 
notamment concernent les éventuelles fragilités au sein du parc locatif privé.  
 

2. Dans les quartiers prioritaires : à défaut d’orientations définies par la CIL, 50 % des attributions (sans qu’elles soient nécessairement suivies de baux signés) sont 
désormais réservées aux ménages les moins pauvres (quartile 2 à 4 des demandeurs de logements sociaux). Cette orientation a vocation à limiter l’accueil des 
plus modestes dans les quartiers les plus pauvres et à œuvrer pour un rééquilibrage « par le haut » du peuplement des quartiers prioritaires.  

- La CIA de PMA limite à 50 % les attributions réalisées auprès des ménages du 1er quartile en QPV et au sein des 4 quartiers de veille active 
- La CIA fixe pour objectif de viser une réelle mixité sociale dans les quartiers à l’échelle des résidences, grâce à des actions de valorisation de l’image des quartiers 

et par la diversification de l’habitat. 
 

3. Les différents réservataires de logements sociaux (Collectivités, Bailleurs, Action Logement) sont désormais également responsabilisés dans l’accueil des ménages 
relevant du DALO et des ménages dits prioritaires : 25 % des attributions réalisées sur leur contingent y seront dédiées. L’accueil des plus démunis n’est plus 
seulement l’objet du contingent préfectoral.  

- En 2016, la tension sur l’accès au parc des ménages « prioritaires » est faible avec 13 DALO. Entre 2014 et 2016, 202 ménages prioritaires se sont vu attribuer un 
logement au titre de l’Accord Collectif Départemental.  

- La CIA s’attache à respecter les objectifs fixés dans l’accord collectif départemental du Doubs 
 

4. Les partenaires doivent s’accorder sur la stratégie de relogement des ménages issus du renouvellement urbain 
- La CIA précise qu’au moins 25 % des attributions aux ménages issus du relogement seront réalisées hors des quartiers fragiles et le maintien du taux d’effort sera 

systématiquement recherché 

SEUIL DU 1ER QUARTILE : 7 800 
€ / AN PAR UC : 650 €/mois 
pour une personne seule 
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C. LE DISPOSITIF ACTION CŒUR DE VILLE EST DEPLOYE SUR LE CENTRE DE MONTBELIARD 

Dans le cadre d’une convention pluriannuelle Action Cœur de Ville, la commune de Montbéliard, 
PMA, l’Etat, la Caisse des Dépôts et Consignations, le groupe Action Logement et l’ANAH s’engagent 
à travailler collectivement à l’amélioration de l’attractivité et du rayonnement du centre-ville de 
Montbéliard. En 2016, une étude de développement du centre-ville a défini la stratégie à déployer 
pour permettre le renouvellement de l’attractivité du centre.  

En matière d’habitat, le marché du logement particulièrement détendu dans le centre génère une 
vacance de l’ordre de 20 % des logements (selon l’étude ADU). L’un des enjeux du programme Action 
Cœur de Ville est le renouvellement de l’attractivité résidentielle et cet objectif est décliné dans la 
stratégie portée par la ville de Montbéliard qui a proposé dès 2016 un programme d’actions : une 
étude pré-opérationnelle de mise en place d’une OPAH centre-ville sera engagée début 2019.  

Dans le cadre d’Action Cœur de Ville, les partenaires se sont nationalement engagés sur les 
orientations suivantes :  

- Action Logement finance la rénovation immobilière des centres et le renouvellement de l’offre 
locative, afin de répondre à la demande des salariés et jeunes actifs mobiles, mais aussi aux 
besoins des entreprises. Également, Action Logement doit contribuer à la mixité sociale et à la 
politique de rénovation énergétique du parc ancien. Pour y parvenir, Action Logement pourra 
financer les opérateurs de logements sociaux ou les investisseurs privés sur des opérations 
stratégiques.  

- La Caisse des Dépôts finance sous la forme d’un Prêt Rénovation Urbaine Action Cœur de Ville 
les opérations incluses dans le périmètre des futures Opérations de Revitalisation Territoriale 
(ORT).  

En amont du programme Action Cœur de Ville, la ville de Montbéliard, et PMA ont engagé une 
campagne de ravalement des façades d’immeubles (juin 2017), en complément des aides de droit 
commun existant déjà sur les autres rues du centre-ville (une aide incitative et complémentaire de 
l’aide communautaire est déployée par Montbéliard), assortie à un plan de polychromie des rues. 
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LES MARCHÉS DE L’HABITAT SE SONT PLUS OU MOINS ADAPTÉS EN 
L’ABSENCE DE REGULATION 

A. LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SE RAPPROCHE DU NIVEAU REEL DES BESOINS 

 
Les données de Sit@del2 proviennent des formulaires de permis de construire traités par les 
centres instructeurs. Les mouvements relatifs à la vie du permis (dépôts, autorisations, 
annulations, modificatifs, mises en chantier, achèvements des travaux) sont exploités à des fins 
statistiques. Les données disponibles sont celles du nombre de logements autorisés d’une part 
et du nombre de logements commencés d’autre part. Il est à noter qu’un logement autorisé 
n’est pas nécessairement commencé dans la même année.  

1. LA PRODUCTION DE LOGEMENTS A TRES NETTEMENT DIMINUE 

Un rythme de construction discontinu et un décrochage de la construction 
 
Entre 2005 et 2015, la construction moyenne est de 567 logements par an. Seulement, la 
production a été très irrégulière et impactée par la crise de 2008. Entre 2005 et 2008, le niveau 
de production moyen est de 823 tandis qu’il est de 420 entre 2009 et 2015.  
Bien que la construction soit dorénavant resserrée, la part de la production collective reste 
stable, représentant 45 % de la production totale.  
 
55 % de la production se fait en individuel 
Entre 2005 et 2014, 55 % de la 
construction a donné lieu à la création 
de logements individuels. Cette 
répartition 55 / 45 % est plutôt stable 
chaque année. 
Au sein de PMA 29, le taux de 
construction de logements individuels 
est de 49 %. En cœur d’agglomération, il 
est de 39 %.  
Globalement, la baisse de la 
construction a des impacts aussi bien sur 
la production individuelle que 
collective.  
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La construction neuve par 
secteur entre 2005 et 2014 
Source : Sit@del logements commencés 2005 à 2014 

On note cependant que les territoires ruraux ont produit entre 2005 et 2008 quelques logements 
collectifs qu’ils n’ont plus produit sur la période suivante (2009 – 2014). En 2014, la production 
de collectifs est portée essentiellement par Montbéliard, qui produit 105 des 154 logements. 
Mais sur les années précédentes, ce sont les secteurs du cœur d’agglomération, de 
Confluence Doubs – Allan et Entre Lizaine et Savoureuse qui portent l’essentiel de la production.  
 
Le niveau de production est désormais bas, aussi bien sur les communes urbaines que dans les 
territoires plus ruraux 
 
Au sein de PMA 29, des découpages géographiques ont été réalisés, sur lesquels des objectifs 
de production ont été définis dans le cadre du PLH 2014 – 2019. Au global, la construction est 
relativement concentrée sur les secteurs du cœur d’agglomération, entre Lizaine et Savoureuse 
et Confluence Doubs-Allan. Les 15 communes qui les composent totalisent 57 % de la 
construction sur les 10 dernières années. Sur les 5 communes constituant le secteur nommé 
« cœur d’agglomération » dans le PLH, la construction a fortement ralenti, passant de 221 
lgts/an entre 2005 – 2008 à 88 lgts/an entre 2018 et 2014.  
 
Une concurrence avec le périurbain et entre les territoires urbains 
 
Malgré un rythme de construction variable selon les années, on remarque que la répartition de 
la construction entre PMA 29 et les communes qui rejoignent l’agglomération est globalement 
la même sur les 10 dernières années : PMA 29 concentre 80 % de la construction. La 
périurbanisation hors PMA 29 est donc stable sur les 10 dernières années.  
Par contre, la part de la construction est très variable entre les territoires internes à PMA 29 définis 
dans le PLH. Si celui-ci préconise de concentrer la construction dans le cœur d’agglomération, 
on remarque que jusqu’à présent les villes urbaines du cœur d’agglomération ont un rythme 
de construction très variable : représentant de 13 à 43 % de la construction totale de PMA 72 
selon les années.  
Mais si l’on observe la construction non plus à l’échelle du cœur d’agglomération mais de 
l’ensemble constitué du secteur Confluence Doubs-Allan, Entre Lizaine et Savoureuse et Cœur 
d’agglomération, alors la part annuelle de la construction est stable (~57%).  
 

 En réalité, dans un système urbain peu lisible (manque de hiérarchie dans la trame 
urbaine), il s’avère que le « cœur d’agglomération » n’est pas constitué des 6 
communes définies dans le PLH, mais plutôt d’un ensemble plus étendu de 15 
communes au sein desquelles les logiques de marchés s’annulent, se concurrencent 
et se compensent.  
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 Ce système étendu de centre urbain a pour conséquence la fragilisation des centres-

villes, et notamment celui de Montbéliard. Face à une concurrence accrue entre 
communes urbaines, la commune-centre peine à affirmer son attractivité : les 
investisseurs susceptibles de renouveler le patrimoine montbéliardais s’éparpillent sur 
les communes limitrophes.  

 
 
Au sein de la CAB, la concentration de la construction est bien plus forte sur la ville-centre, 
globalement Belfort concentre 32 % des logements autorisés tandis que Montbéliard en 
concentre 14 %. 
 
Un indice de construction très faible sur la période récente 
L’indice de construction calculé ici correspond au volume de logements produits sur la période 
2009-2014, rapporté au nombre d’habitants recensés en début de période 

Au global, l’indice de construction est de 2.88 sur PMA 72 : il est très faible. Cependant, certains 
territoires, à l’image de Confluence Doubs – Allan et Entre Lizaine et Savoureuse ont un indice 
de construction relativement élevé, à plus de 5 points. Ces territoires sont très dynamiques. A 
l’inverse, le Cœur d’agglomération présente un indice de construction de 1.75.  

Le territoire est situé pour partie en zone B2 (PMA 29 et Bourguignon), le reste des communes 
est localisé en zone C. L’Observatoire de l’Habitat précise dans son focus 2016 sur l’impact du 
zonage sur les dynamiques territoriales que l’écart de l’indice de construction est fort entre les 
communes appartenant en zone B2 et B19. En moyenne, les communes situées en zone B2 ont 
un indice de construction de 3,8 tandis qu’il est de 5.3 en zone B110. En zone C, les communes 
ont un indice de construction moyen de 2,8. En comparaison de ces données nationales : 
- Hormis Pont-de-Roide, les CC qui rejoignent l’agglomération et sont situées en zone C ont 

une dynamique de construction importante au regard de la moyenne nationale 
- A l’inverse, la construction en cœur d’agglomération est très faible 
- La construction au sein des secteurs Confluence Doubs – Allan et Entre Lizaine et 

Savoureuse est importante, supérieure à ce qu’elle est en moyenne en zone B1 
 

 

9 Etude réalisée sur un panel de 528 communes, réparties sur 272 EPCI hors métropoles et considérant les 
données SIt@del 2008 / 2012, 157 communes étudiées en zone B1, 124 en zone B2 et 41 en zone C. 

 

Rythme 2009 
- 2014

Indice de 
construction

CC de la Vallée du Rupt 14 4,25
CC des Balcons du Lomont 25 4,17

CC des Trois Cantons 30 3,86
CC du Pays du Pont-de-Roide 18 2,22

Cœur d'Agglomération 88 1,75
Confluence Doubs - Allan 62 5,44

Entre Lizaine et Savoureuse 77 5,08
Plateau de Brognard 5 2,67

Plateau Est 40 3,91
Vallée du Doubs Amont 25 1,36

Vallée du Gland 27 2,70
PMA 29 324 2,76
PMA 72 411 2,88

Source : étude Adéquation 2015 
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Une production contra cyclique à celle de Belfort ? 
 
Avant 2009, la courbe de la construction est similaire entre les deux agglomérations, mais à 
partir de 2011, le marché est plus contraint et la construction s’affaisse. On observe alors des 
tendances concurrentielles : lorsque la CAB présente un pic de production, PMA 72 construit 
peu, lorsque la construction à PMA 72 s’améliore la construction au sein de la CAB diminue. 
Etant donné la proximité des marchés et leur localisation au sein d’une même zone de 
défiscalisation (B2), les deux marchés sont concurrents. Mais le territoire reste peu attractif : la 
démographie est morose et promoteurs et banques sont peu enclins à investir sur ce territoire 
en déprise. Les opérations sont donc peu nombreuses et successives.  
 

 

  

 44 

2. LA RELATIVE SURPRODUCTION DE LA FIN DES ANNEES 2000 A ALIMENTE LA 
VACANCE  

Le parc de logements se décompose en trois catégories : les logements occupés à l’année 
(résidences principales), les logements occupés temporairement (résidences secondaires) et 
les logements non occupés (vacants). Entre 2008 et 2013, le parc de logement s’est enrichi de 
2 248 logements. Ces logements supplémentaires sont essentiellement le résultat de la 
production neuve (2 863 logements construits entre 2008 et 2013) auxquels sont soustraits les 
logements démolis (dans le cadre de l’ANRU notamment).  

Les logements neufs, construits entre 2008 et 2013 sont, pour la plupart, devenus des résidences 
principales : ils sont occupés à l’année. Mais ces 2 248 logements supplémentaires n’ont pas 
conduit à une augmentation de 2 248 résidences principales. Au total, le parc des résidences 
principales n’a augmenté que de 458 logements : ce sont les logements vacants qui sont bien 
plus nombreux en 2013 : + 1722 logements vacants.  

 Par conséquent, la production nouvelle a alimenté la vacance 

Ce constat illustre le phénomène d’éviction des produits anciens au profit des produits neufs : 
le parc le plus attractif est occupé, tandis que les logements les moins attractifs sont 
progressivement exclus du marché immobilier.  

Par ailleurs, dans le cadre d’un marché détendu et d’un territoire en déprise démographique, 
la production neuve n’est pas seule à alimenter le marché : les ménages qui quittent le territoire 
libèrent un logement. Par conséquent, entre 2008 et 2013, ce sont, au total, 3 767 logements 
qui ont été mis sur le marché (2 863 logements neufs, 973 logements libérés par les ménages 
qui ont quitté le territoire et 69 résidences secondaires qui ont changé de statut (devenues 
logements vacants ou résidences principales).  

 Une partie des logements mis en marché, en production neuve notamment, est le 
résultat d’un renouvellement du parc : il s’agit de logements construits pour compenser 
les démolitions. C’est le cas notamment des logements en reconstitution sur les 
programmes de renouvellement urbain portés par l’ANRU.  
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L’analyse rétrospective des logements mis en 
marché 
 
Sur 2008 – 2013, 16 % des logements mis en 
marché ont permis le renouvellement du parc. 
Ce renouvellement a concerné une centaine 
de logements par an. 
 
Une autre partie des logements permet le 
desserrement des ménages : du fait des 
évolutions sociétales (décohabitation, divorces, 
vieillissement), les besoins en logement sont plus 
importants qu’auparavant.  
Sur 2008 – 2013, 38 % des logements mis en 
marché ont répondu au desserrement des 
ménages. Ce desserrement a nécessité 240 
logements/an (selon la méthode classique 
d’évaluation des besoins).  
 
 
 
 
 
 

L’analyse rétrospective des besoins en logements sur la période 2008 à 2013 montre que : 
- Les besoins en desserrement et en renouvellement ont été couvert par la mise en marché 

d’environ 340 logements  
- 46 % des logements mis en marché ont alimenté la vacance.  

-  
 L’enjeu est celui de la régulation de l’offre neuve  

Les besoins en logements ont été couverts par la mise en marché de 340 logements par an. Le 
départ des ménages a entrainé la libération d’environ 200 logements par an. Par conséquent, 
les besoins quantitatifs de production neuve sur la période 2008 – 2013 étaient de 140 logements 
par an, hors renouvellement.   

Source : Réalisation CODRA, données INSEE et sit@del 
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3. SUR-PRODUCTION OU RENOUVELLEMENT DE FAIT  ? 
 

Les besoins des ménages s’expriment aussi qualitativement 
Bien que les besoins quantitatifs de production soient limités, notamment du fait de la déprise 
démographique, des besoins qualitatifs persistent. L’offre résidentielle sur le territoire de 
Montbéliard est ancienne, 50 % des logements ont plus de 50 ans et nombre d’entre eux ne 
répondent plus aux aspirations des ménages, qui ont évolué et concernent notamment :  
- Les formes urbaines 
- Les surfaces des logements 
- Les espaces extérieurs 
- Les places de stationnement 
 
Le développement des lotissements en périurbain répond à une demande, mais au dépend 
de l’occupation des centralités 

Le maintien de la commercialisation de lotissements en périphérie illustre la volonté des 
ménages de loger dans des produits neufs et conformes aux modes de vie contemporains. 
Parallèlement, la vacance augmente dans les centres-villes, dont les logements sont souvent 
anciens, mal configurés et énergivores. 

 L’enjeu est celui d’un véritable renouvellement de l’offre, en démolition-reconstruction ou 
en rénovation lourde (type ANAH) 

 

   

 

 

  



 47 

B. LES POSITIONNEMENTS RESIDENTIELS ET LA REPONSE DES MARCHES 

1. LE PARCOURS VERS L’ACCESSION EN NEUF SE COMPLEXIFIE 

 
Un marché fortement orienté sur la maison individuelle 
 
Au sein de la production nouvelle, 55 % des logements produits ces 10 dernières années sont 
des maisons. Sur la période récente, la répartition entre les logements individuels et collectifs 
s’équilibre.  
 
Les terrains constructibles sont disponibles, et bien présents sur les sites d’annonces en ligne. Une 
cinquantaine d’offres sont présentes, essentiellement sur les communes de PMA 29. Au global, 
le prix moyen est de 89 €/m² sur le territoire. Ce montant varie selon la localisation des 
communes, il est plus élevé à Montbéliard et Courcelles-les-Montbéliard où il avoisine les 100 
€/m² (lotissement en cours de commercialisation à 105 €/m² sur Courcelles). Les surfaces 
construites sont progressivement réduites mais affichent encore 790 m² en moyenne.  
 
Le promoteur de maisons individuelles sont présents sur le territoire : Maisons France Confort, 
Maisons Vestale, Maisons Rocbrune, etc. Ils proposent des produits clefs en main, maison + 
foncier à un coût moyen de 167 000 €. Ce coût global correspond, pour un taux d’intérêt à 2 
%, à une mensualité d’environ 900 € sur 20 ans. Par conséquent accessibles aux seuls ménages 
dont les revenus dépassent 2 700 €/m². 
Les tarifs varient selon la localisation : sur les communes les plus urbaines le tarif moyen est 
d’environ 180 000 €. Sur les polarités des espaces ruraux, le tarif moyen est d’environ 160 000 €. 
Enfin, il est d’environ 150 000 € sur les communes rurales.  
 
Entre 2013 et 2015, 40 ménages par an en moyenne ont mobilisé le PTZ pour un logement 
individuel tandis que 204 logements individuels étaient commencés sur cette période. Donc 20 
% des ménages qui achètent une maison bénéficient du PTZ.  
 

 Au global, le marché semble sélectif au regard des ressources des ménages 
 
 
 
 
 

Projet de construction Montbéliard, maison 109 m² à 193 000 € par 
Maisons Concept Comtoise 
Source : seloger.com 

Projet de construction Montbéliard, maison 75m² à 185 839 € par Maisons 
France Confort 
Source : seloger.com 
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La promotion en collectif est à la peine … et le marché est sélectif 
 
D’après l’ECLN, Enquête sur la Commercialisation des Logements Neufs, au sein du 
département, l’aire urbaine de Montbéliard est la seule à ne pas enregistrer de hausse des 
ventes de logements neufs. La promotion immobilière s’affaisse : en 2010 l’unité urbaine de 
Montbéliard avoisinait les 180 ventes tandis que fin 2015, on compte seulement une 
cinquantaine de ventes sur le territoire. Déjà en 2009 le nombre de ventes était descendu à 
environ 50, seulement à cette période environ 275 logements étaient disponibles. Aujourd’hui, 
les ventes sont au plus bas, mais également les logements disponibles. Les promoteurs quittent 
progressivement le territoire, rencontrant des difficultés grandissantes dans la 
commercialisation de leurs opérations : les durées de commercialisation s’allongent. Certaines 
opérations ont par ailleurs été annulées, faute de pré-commercialisation suffisante. 
Les acteurs de l’immobilier pointent le rôle des banques dans la diminution des opérations de 
promotions : du fait d’un zonage Scellier B2, les banques exigent des promoteurs davantage 
de garanties, et une plus forte pré-commercialisation.  
 
L’analyse des opérations de promotion en cours met en exergue des prix de sortie relativement 
élevés, au regard des capacités des ménages. 
A Montbéliard, le prix de sortie au m² d’un appartement est d’environ 2 400 €. A Audincourt, il 
est de 1 800€.  
 
La comparaison des prix d’accession en neuf en collectif et individuel interpelle : à 2 200 €/m², 
le coût moyen d’une maison neuve (167 000€) est inférieur au coût d’accession d’un 
appartement de plus de 76 m².  
 
Face à la difficulté de commercialiser des produits classiques, quelques opérations répondant 
à des besoins spécifiques 
 
Se développe sur le territoire un produit particulier, le plateau à aménager. Il s’agit d’un produit 
logement modulable et à personnaliser.  
A partir d’un bâtiment existant, le promoteur propose une réhabilitation des parties communes 
et espaces extérieurs, et vend des surfaces à aménager. Celles-ci sont vendues à un prix 
inférieur à celui du marché. Deux options s’offrent à l’acquéreur : il peut réaliser seul ses travaux 
d’aménagement ou solliciter le promoteur pour qu’il les réalise. Dans ¾ des acquisitions, 
l’aménagement intérieur est réalisé par le promoteur. Une part importante des acquisitions est 
réalisée par des investisseurs. Ces produits ne s’adressent donc pas uniquement aux ménages 
à ressources modestes, il constitue également une manne de développement du locatif privé.  

Plateau à aménager, appartement 70 m² à Blamont 
Source : IMMO PRO DIRECT, Groupe Habitat 21 
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Certains opérateurs se positionnent sur des produits différents : Le carré de l’habitat propose à 
Audincourt son programme Les Carrés Liberty. Il s’agit de 2 maisons composées chacune de 2 
appartements duplex-jardin de 4 à 5 pièces. Ces 2 maisons accolées forment un plot central 
autour duquel se scinde un jardin privatif pour chaque appartement. 
 
En promotion, Néolia propose des produits en accession sociale. Deux opérations ont 
récemment été livrées à Montbéliard et Audincourt. La première est commercialisée à 
2 300€/m² (en zone de TVA réduite). Ce prix de sortie est relativement élevé, il résulte de 
contraintes techniques fortes sur le site, situé en zone à risque sur le PPRI (Plan de Prévention des 
Risques d’Innondation). Lors de l’élaboration de ce projet, le marché immobilier était mieux 
portant, des coûts de sortie plus hauts permettant l’absorption des coûts induits par les 
contraintes techniques étaient alors imaginables, aux alentours de 2 600€/m². Cependant, les 
évolutions de marché ont contraint le promoteur à diminuer considérablement le prix de sortie. 
Par ailleurs, la conception du site est particulière, n’offrant pas de places de stationnement, 
celles-ci étant payantes dans un parking silo jouxtant le projet.  
En termes de développement, 2 programmes de 8 logements sont envisagés par Néolia en 
PSLA à Audincourt et Bart.  

 

  

Les Terrasses du Près-la-Rose, en accession sociale par Néolia 
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2. LE PARC ANCIEN CONSTITUE UNE VRAIE ALTERNATIVE EN TERMES DE BUDGET 
 
L’acquisition d’une maison d’occasion est abordable et l’offre est plutôt disponible 
 

D’après les données DVF (Demande de 
Valeur Foncières) 2015, le prix moyen 
d’une maison est de 137 000 € sur le 
territoire. Mais les prix ne sont pas 
homogènes selon les communes. Les 
maisons d’Exincourt sont les plus 
onéreuses à 217 000 € en moyenne tandis 
que les maisons de Fesches-le-Châtel 
coûtent en moyenne 80 000 €.  

En 2015, les fichiers DVF enregistrent 846 
transactions de maisons, soit 2.6 % des 
maisons occupées par leur propriétaires. 
Ce marché est donc plutôt dynamique et 
accessible. 

L’acquisition d’un appartement 
également, mais l’offre est peu 
qualitative 

 

Les données DVF 2015 indiquent un prix 
moyen au m² de 1 030 €/m² pour les 
appartements. Tout comme l’accession 
en individuel, les prix varient selon la 
localisation, d’autant plus que l’offre en 
collectif n’est pas présente sur toutes les 
communes. 

  
Carte des prix immobiliers au m² (individuel et collectif) 
Source : Meilleursagents.com/priximmobiliers 

Ville Prix moyen maison Nombre de transactions
EXINCOURT 217131 27
ETUPES 167349 22
SELONCOURT 153744 30
VIEUX-CHARMONT 146661 22
VOUJEAUCOURT 146236 22
MONTBELIARD 144779 72
GRAND-CHARMONT 144054 24
BAVANS 141592 31
PONT-DE-ROIDE 131709 29
VALENTIGNEY 129245 72
BETHONCOURT 122691 25
AUDINCOURT 115222 57
MANDEURE 109578 27
HERIMONCOURT 93056 49
Prix moyen des maisons dans les communes enregistrant 
plus de 20 transactions en 2015 
Source : DVF 2015 

Ville Prix moyen appart. Nombre de transactions
MONTBELIARD 1201 178
AUDINCOURT 1106 58
VALENTIGNEY 938 33
SOCHAUX 1077 31
SELONCOURT 1058 27
PONT-DE-ROIDE 808 21
GRAND-CHARMONT 1004 20
MANDEURE 764 20
BETHONCOURT 776 15
HERIMONCOURT 737 15
ETUPES 840 14
SAINTE-SUZANNE 992 11
FESCHES-LE-CHATEL 830 10
Prix moyen des appartements dans les communes 
enregistrant plus de 10 transactions en 2015 
Source : DVF 2015 



 

51 

3. UNE PART SIGNIFICATIVE DE MENAGES LOCATAIRES DU PARC SOCIAL : 23 % DE 
LOGEMENTS SOCIAUX PARMI LES RESIDENCES PRINCIPALES 

 
14 300 ménages logés dans le parc social en 201511 
 
1/3 des logements sociaux sont situés à Montbéliard (5 000 lgts), tandis que 14 % sont à 
Audincourt (2050 lgts), 9 % sont à Valentigney (1 400 lgts). Ces logements sont essentiellement 
des logements collectifs, seuls 10 % d’entre eux sont des logements individuels.  
 
Les loyers sont accessibles, y 
compris aux ménages très 
modestes 
 
L’analyse des loyers non 
chargés (données RPLS 2015) 
montre que les loyers sont bas : 
60 % des logements (~8 000 lgts) 
présentent un loyer inférieur à 
5.5 €/m². Et plus d’1 logement 
sur 10 a un loyer inférieur à 
4.5€/m².  
 
La demande est concentrée sur PMA 29 
 
Au global, 2 369 demandeurs sont actifs sur le territoire de PMA 72, mais la quasi-totalité 
concerne une commune de PMA 29. Montbéliard concentre 1 demande sur 3 (soit 677 
demandes au 1er janvier 2015).  Parmi les demandeurs inscrits, 55 % sont déjà logés dans le parc 
social, plus de la moitié des demandes enregistrées sont donc des demandes de mutation. La 
loi Egalité et Citoyenneté redéfinit le champ d’application de la loi SRU selon la tension au sein 
du parc social. Cette tension est mesurée selon le rapport entre le nombre de demandes 
enregistrées sur le SNE (hors mutation) et le nombre d’attributions réalisées. En conséquence, 
l’agglomération de Montbéliard affiche sur ce critère une très faible tension (parmi les 6 
agglomérations de France où la tension est la plus faible). 

 

11 Données FILOCOM 2015 

Répartition de la demande en logement locatif social 
Source : SNE 2015 
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2 000 attributions en 2015 : la rotation est élevée 
A 13 % en 2015, le taux de rotation au sein du parc locatif est très élevé. Le temps d’attente 
moyen est de 10 mois en moyenne (12 mois dans le Doubs, 20 en France). Mais les bailleurs 
précisent que ce temps d’attente est bien plus court concernant les demandes non 
spécifiques (très grands logements etc). Effectivement, au sein du fichier des demandeurs, 
77 % des inscrits le sont depuis moins d’un an.  
 
4,8 %, une vacance stable, malgré de nombreuses démolitions 
La vacance locative sociale est stable depuis quelques années, bien que de nombreuses 
démolitions aient été engagées : traduisant une baisse de la demande. A noter que la 
vacance comptabilisée présente une part de vacance organisée, préparant les 
démolitions. La vacance concerne surtout des T3 et T4 : trop grands pour 36 % des 
demandeurs sont qui des ménages composés d’une seule personne.  
 
  

Niveau et évolution de la vacance locative (%) à PMA 

Source : Observatoire départemental, note de conjoncture décembre 2016 
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Un parc social en phase de restructuration qui favorise un repositionnement de l’offre dans les 
marchés 
Depuis 2005, un renouvellement important de l’offre sociale est engagé, en particulier dans le 
cadre du programme national de rénovation urbaine. De nombreuses démolitions ont été 
programmées : les objectifs initiaux portaient le nombre de logements à démolir à 1 346, pour 
1 009 reconstructions, soit un taux de reconstitution de l’ordre de 80 %. Cette reconstitution a 
été réalisée pour plus de la moitié hors site, soit 630 logements. Finalement, ce sont 1 992 
logements qui ont été démolis et 1 057 reconstitués. Le bilan a posteriori établit la reconstitution 
à 53 % (~90 % si l’on considère uniquement les logements occupés). Les bailleurs partagent 
d’ailleurs aujourd’hui l’objectif d’une reconstitution à hauteur de 0,6 pour 1 logement démoli. 
 

Le NPNRU s’engage désormais sur le quartier de la Petite Hollande à Montbéliard tandis que le 
quartier des Graviers-Evoironnes à Sochaux a été retenu au titre régional.  
Au sein du quartier de la Petite Hollande, ce sont déjà 700 démolitions qui ont eu lieu lors du 
PRU : le potentiel de développement d’une offre nouvelle, en diversification y est important à 
moyen et long terme. 
Dans le cadre du PRIR, le quartier des Graviers-Evoironnes pourrait faire l’objet de 168 
démolitions et présente un potentiel de 
reconstitution d’environ 130 logements, hors site.  
Sur le plan énergétique, l’ancienneté du parc 
implique des besoins d’adaptation puisque 42 % 
des logements sont classés E, F ou G et présentent 
donc des performances énergétiques médiocres 
(à nuancer du fait de réhabilitations récentes, non 
prises en compte dans les données RPLS 2015). A 
ce jour, 8 opérations de réhabilitations lourdes sont 
identifiées dans la programmation de 
l’intercommunalité.  
 
 

 La faible pression de la demande en locatif social ainsi que la vacance importante justifient 
la poursuite d’une contraction de l’offre locative sociale : au global, l’offre doit quantitativement 
diminuer. 
 

 Parallèlement, l’offre locative doit qualitativement s’améliorer : des adaptations 
(restructurations, résidentialisations), des réhabilitations et un renouvellement par le biais de 
constructions nouvelles dont le volume sera directement corrélé au rythme des démolitions 
engagées.  
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4. LE PARC PRIVE LOCATIF N’EST NI TRES REPRESENTE, NI TRES QUALITATIF 
 

10 000 logements locatifs privés logent 17 % des ménages 
Le taux de locatif privé est faible sur le territoire de PMA 72 : à 17 % il est bien inférieur au taux 
départemental : 25 % et au locatif de la CAB : 27 %. De plus, on constate une diminution des 
ménages locataires du parc privé entre 2008 et 2013 : - 268 ménages.  

La majorité des logements locatifs sont des appartements, à 78 % et ils sont concentrés dans les 
communes urbaines du territoire.  

Un parc ancien qui souffre de déficits qualitatifs 
D’après les professionnels, dès lors que l’offre locative est qualitative, elle rencontre une 
demande. Cependant, de nombreux logements locatifs sont anciens et peu attractifs, du fait 
de prestations médiocres. Les agents immobiliers et propriétaires rencontrent alors de grandes 
difficultés de commercialisation de cette offre qui reste vide ou momentanément occupée. 
Désormais, l’offre locative se développe peu : la promotion neuve est ralentie et les investisseurs 
sont peu présents.  
 
La vacance est importante : 12 à 12.5% 
Selon l’observatoire départemental, la vacance est importante, elle est notamment due au 
manque d’entretien des logements locatifs et aux réticences des propriétaires à réaliser les 
travaux de réhabilitation nécessaires.  

 Le parc locatif privé présente un besoin manifeste de mise à niveau pour en renforcer 
l’attractivité 

 
La rotation est importante : 31 % des logements sont libérés chaque année 

Au total, ce sont donc 3 100 logements qui sont chaque année remis en marché. Le marché 
du locatif privé est donc dynamique sur le territoire.  

 

 

Carte des loyers sur PMA 72 – Janvier 2016 
Source : meilleursagents.com 
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Finalement, le locatif dans l’ancien subit une double concurrence  
- Territoriale : les ménages qui privilégient le locatif dans leur trajectoire résidentielle se 

tournent vers Belfort qui présente une plus forte intensité urbaine et une offre plus qualitative.  
 

- Et une concurrence de l’accession dans l’ancien puisque les prix y sont très bas, et les faibles 
taux d’endettement permettent des mensualités de remboursement qui sont aujourd’hui 
moins élevées qu’un loyer moyen. 

 

 

 

  

Location T2, 67m² rue Saint Hippolyte, Montbéliard. 
470 € 
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C. UNE POROSITE DES MARCHES DANS L’ANCIEN ET UNE DISTORSION DES PRIX DU 
NEUF AVEC LA REALITE DES REVENUS LOCAUX 

 
Malgré un marché détendu, les prix de sortie de la production neuve restent élevés 
Au regard des capacités d’investissement des ménages du territoire, le prix de l’accession en 
neuf se révèle élevé, aussi bien en accession individuelle et quelque soit la localisation, qu’en 
collectif dans les communes les plus urbaines (où persistent quelques opérations de promotion). 
 
Ce qui a permis aux autres segments de ne pas s’effondrer 
Etant donné que la production nouvelle se révèle difficile d’accès pour les ménages, ceux-ci 
s’orientent vers les autres segments du parc : le locatif privé est globalement abordable (bien 
que peu qualitatif, comme précisé précédemment) et surtout, l’accession dans l’ancien est 
permise, aussi bien en collectif qu’en individuel (en dehors de Montbéliard et des communes 

résidentielles). Parce que le 
prix du parc privé à la 
revente est très abordable, il 
constitue une alternative 
réelle pour les ménages 
modestes.  
Et parce que la production 
nouvelle reste peu 
accessible, la déqualification 
de l’ancien est ralentie : les 
ménages investissent ce 
parc ancien, et en retardent 
l’obsolescence. 
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DES RÉPONSES A APPORTER AUX BESOINS DES PUBLICS SPÉCIFIQUES 

 

LES PUBLICS EN GRANDE PRECARITE 

LA REVISION DES ACCORDS COLLECTIFS DEPARTEMENTAUX 

En 2017, les services de l’Etat, le département et les bailleurs sociaux ont signés de nouveaux Accords 
Collectifs, en lien avec les évolutions introduites par la loi Elan. L’accord a abouti à des objectifs 
chiffrés et règlementaires globalement inférieurs à la réalité des attributions déjà pratiquées par les 
bailleurs. Les besoins des ménages du PDALHPD sont déjà bien pris en compte sur le territoire de PMA.  

Pour améliorer la prise en compte des besoins des publics fragiles, la DDT souhaite donc accentuer le 
travail réalisé sur le traitement des situations complexes, cherchant dans un premier temps à identifier 
les raisons pour lesquelles certains ménages ne se voient jamais attribuer un logement. Ces travaux 
seront réalisés dans le cadre d’une « commission des situations bloquées ».  

LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN POUR LE LOGEMENT D’ABORD 

Le PDALHDP 2018 – 2022 est actuellement en cours d’approbation. Il s’appuie notamment sur le 
dispositif « Accompagner pour Habiter », initié en janvier 2016 : le Département a été retenu à l’appel 
à manifestation d’intérêt pour la mise en œuvre accélérée du plan national pour le logement 
d’abord. Ce plan vise à réformer la politique de l’hébergement en orientant rapidement les ménages 
en situation d’hébergement social vers des solutions logements durables. Il nécessite un 
accompagnement adapté et entrainera, à terme, la diminution des places d’hébergement.  

Les services de l’Etat cherchent à accompagner le développement d’une offre dédiée ou de 
résidences relais afin de créer une soixantaine de places. Fin 2018, deux projets pourraient permettre 
de réaliser une quarantaine de places.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL DES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES DU PDALHPD  

 
Agir par l'offre :  
- poursuite du partenariat avec le parc social public  
- mobilisation du parc privé (prospection, sécurisation ...), 
intermédiation locative  
- développement des dispositifs de logements adaptés : pensions 
de famille/maisons relais, solutions alternatives (notamment pour 
les publics très vulnérables)  
 

Agir par l'accompagnement :  
- mise en place du référent de parcours  
- optimisation et renforcement du potentiel d'accompagnement  
- complémentarité des modes d'accompagnement 
(hébergement/logement mais aussi insertion/Pole Emploi, 
vulnérabilité /migrants)  
- prise en compte des problématiques spécifiques : souffrance 
psychique, sortants de prisons, jeunes sortant de l’Aide Sociale à 
l’Enfance dont mineurs non accompagnés ...  
- développement d'une fonction de veille "permanente"  
 

Agir par la gouvernance et la coopération :  
- articulation des dispositifs hébergement-logement  
- articulation des CCAPEX, SIAO, IDCA, DALO  
- articulation de la formation-action DIHAL-ADIL et du PDALHPD  
- synergie PDI-PDALHPD  
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EN SYNTHÈSE 

Le dispositif « Logement d’abord » doit conduire à une 
diminution du nombre de places en CHRS, qui auront vocation 
à régler les situations d’urgence et les personnes sans 
ressources. Cependant, 80 % des personnes logées sont des 
jeunes sans ressources :  

Localement, il faudra prendre en compte ce besoin 
de logement accompagné pour les jeunes sans 

ressources, principaux publics de l’offre de CHRS 

 

Un groupe de réflexion associant les partenaires (DDCSPP, 
bailleurs, associations) pourrait être monté afin d’en préciser 
les contours.  

Il convient également de souligner l’importance de la mobilité 
et le lien à l’emploi qu’il faut organiser.   

 



 59 

LES JEUNES EN SITUATION PRECAIRE ET LES ETUDIANTS 

Pays de Montbéliard Agglomération rencontre globalement des difficultés d’ordre démographique 
et économique, mais le territoire reste un bassin d’emplois important. Afin de maintenir sur le territoire 
les populations jeunes, il convient de faciliter les parcours résidentiels et notamment les débuts de 
parcours. L’organisation d’une réponse diversifiée à destination des jeunes est un enjeu primordial 
pour PMA.  

 

LES BESOINS DES JEUNES EN SITUATION PRECAIRE 

Le développement du dispositif « logement d’abord » vise à accompagner les ménages fragiles vers 
le logement. Cependant, les jeunes sans ressources constituent un public en marge de ce dispositif, 
n’étant pas solvables.  

Actuellement, les Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) sont occupés à près de 80 
% par ce public, et la diminution progressive des places, en lien avec le dispositif « Logement d’abord » 
questionne les partenaires.  

Le PDALHDP rappelle que l’un des freins à la sortie d’hébergement est le déficit d’offre pour les 
personnes seules. L’une des actions du Plan consiste donc à développer l’offre de petits logements 
accessibles. En ce sens, Néolia engage une restructuration sur certains patrimoines, transformant les 
grands logements en petits logements.  

PMA ne dispose pas de Foyer Jeunes Travailleur (FJT), l’association ARIAL assure le rôle de service 
social, notamment par la transformation de leur patrimoine en petites unités de vie et proposant un 
service de nuitée. 
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LES BESOINS DES ETUDIANTS  
 
Des évolutions notables sur l’offre de formation qui génèrent des besoins en logement 
Le territoire bénéficie d’un pôle universitaire dont certaines des formations rayonnent au-delà du Pays 
de Montbéliard Agglomération. L’UTBM notamment, accueille en 2017, 380 étudiants, dont 90 % ne 
proviennent pas de PMA. L’UTBM a vu ses effectifs augmenter ces dix dernières années, générant ainsi 
des besoins en logements pour les étudiants de la formation.  

L’IUT de l’Université de Franche-Comté, UFR STGI et les lycées et l’IFMS accueillent également des 
étudiants extérieurs à PMA, de l’ordre de 20 à 30 % des effectifs.  

Au total, 1 500 élèves qui fréquentent le pôle universitaire montbéliardais. 

En 2019, le campus des portes du Jura devrait accueillir près de 750 élèves supplémentaires, écoles 
d’infirmières et de kinésithérapie (déjà présente à la rentrée 2018). 

 
 
Les étudiants autonomes dans leur logement, pour majorité logés à Montbéliard dans le parc privé 

Selon les données de l’INSEE en 2013, il y a environ 850 étudiants autonomes (déclarés en tant que 
personne de référence dans leur logement) et la majorité est logée dans le parc locatif privé : à 
Montbéliard, le T1 est loué en moyenne à 380 € et 410 € pour un T2 meublé.  

Seuls 32 étudiants (4%) déclarent résider dans un logement locatif social.  

Les choix de localisation des étudiants de PMA sont plutôt concentrés. Lorsqu’ils sont autonomes, ils 
habitent pour près des deux tiers à Montbéliard. 18 % d’entre eux résident dans le département, hors 
Montbéliard, tandis qu’ils sont 12 % à vivre en Haute-Saône. 

Pour accompagner les étudiants dans leur recherche de logement, le Bureau d’Information Jeunesse 
(BIJ) met en relation l’offre et la demande. Mais son activité diminue, notamment du fait d’une 
pratique plus autonome des étudiants, consultant les offres locatives en ligne.  

Les logements du CROUS, une offre spécifique 
Le territoire comprend deux résidences cumulant 227 logements étudiants : 

- 134 lits dans la résidence René Thom dans le centre-ville de Montbéliard. Construite en 1995 elle 
propose des logements des T1, T1 bis et T2, de 23 à 46 m², de 230 à 470 € à deux.  
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- 84 lits dans la résidence des Portes du Jura, sur le campus. Construite en 2008, elle propose des 
chambres de 18 m² à 336 €. 

Le campus des Portes du Jura génère beaucoup de demandes et un bon taux d’occupation. Les 
difficultés de commercialisation sont plus importantes sur les T2 de René Thom : la colocation est 
proposée dans ces logements mais difficile à mettre en place. Par conséquent le gestionnaire 
propose un tarif spécifique « voulu seul » de 360 à 382 €.  

En 2016, le CROUS envisageait de développer une nouvelle résidence, un programme orienté sur 80 
à 100 T1, mais ce projet reste sans suite en fin d’année 2018. 

 

  

EN SYNTHÈSE 

Au global, les logements du CROUS sont les plus accessibles : mais la tension est forte sur les petits logements (T1). Les loyers du 
parc locatif privé sont très variables, comme la qualité des logements. Les étudiants et partenaires soulignent tout de même 
une certaine difficulté à trouver des meublés à prix attractif. Le parc social quant à lui pourrait constituer une offre très 
attractive, mais les mécanismes d’accès à ce parc sont méconnus des étudiants et des formules adaptées mériteraient sans 
doute d’être déployées (colocation par exemple, meublés…). Sur ce thème, le positionnement des bailleurs sociaux face à 
ce type de clientèle, est à questionner.  

 

Un projet de développement de l’offre dédiée aux étudiants est en cours : 70 logements étudiants livrés en 2018 route 
d’Audincourt, à proximité du campus et plutôt orientés haut de gamme. Mais cette offre nouvelle et spécifique pourrait 
fragiliser encore le parc locatif privé qui peine déjà à monter en gamme.  
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LES PERSONNES EN PERTE D’AUTONOMIE 

 

BILAN STATISTIQUE ET PERSPECTIVES EN MATIERE DE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION 

La population vieillit rapidement : tandis qu’en 2008, la part des personnes de plus de 60 ans 
représentait 23.2 % des habitants de PMA, les personnes de plus de 60 ans représentent désormais 
27.4 %. 

Entre 2008 et 2015, cette population a cru de près de 5 400 individus, tandis que les tranches d’âges 
inférieures sont en diminution.  

Par conséquent, les besoins en logements adaptés augmentent rapidement sur le territoire.  

Mais rappelons que ces besoins sont très variables selon le niveau d’autonomie des personnes. Les 
plus de 60 ans ne représentent pas une catégorie homogène, et les solutions logements adaptées 
sont de natures diverses : 

- Adaptation du logement pour permettre le maintien à domicile, 
- Logement adapté, sans escalier et/ou avec ascenseur et avec un entretien réduit, 
- Logement au sein d’une résidence séniors pour personnes autonomes, 
- Résidences séniors avec services, 
- Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes… 

 

Rappelons également que la pyramide des âges est telle que les 60 – 70 ans sont amenés à diminuer 
fortement d’ici 2030, tandis que la part des 70 – 85 ans va elle augmenter très vite, pour se stabiliser 
d’ici à 2050.  

Ces éléments de prospective restent à conforter mais questionnent sur l’évolution de l’offre de 
logements à destination des séniors, d’autant plus si l’on considère la précarité grandissante au sein 
de cette population.  

 

UN DÉFICIT DE STRUCTURES D’HÉBERGEMENT AU SEIN DU PAYS DE MONTBÉLIARD 
AGGLOMÉRATION 

Source : INSEE RP 2013 et 2015 

Source : Pyramide des âges prospective INSEE 

PROSPECTIVE SUR LA POPULATION DE PLUS DE 60 ANS EN 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE 
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PMA dispose de 13 Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes. Ces 
établissements totalisent 915 places essentiellement concentrées sur l’aire urbaine de 
l’agglomération.  

Au regard de la population totale, l’offre semble peu développée : à titre d’exemple, la 
Communauté de l’Auxerrois et Nevers Agglomération (autour de 67 000 habitants chacune) 
disposent respectivement d’environ 1 000 places d’hébergement, soit un ratio d’une place pour 64 
habitants.  

Pour Pays de Montbéliard Agglomération, le nombre de places total est inférieur, conduisant à un 
ratio d’une place pour 155 habitants.  

Hormis 90 places créées en 2012 à Bart, l’offre semble peu se développer, alors même que la 
population âgée augmente vite (pour rappel, + 5 400 individus de plus de 60 ans entre 2008 et 2015). 
Cette offre spécifique requière une lecture partagée des acteurs compétents pour accorder des 
agréments pour de nouvelles places. 

 

  

  

EHPAD COMMUNE CRÉATION TYPE PLACES
RESIDENCE DU PARC AUDINCOURT 1968 Hébergement Complet Internat 115
LE CHANT DE L EAU BART BART 2012 Hébergement Complet Internat 90
LES SOLEILS  BAVANS BAVANS 1993 Hébergement Complet Internat 24
BLAMONT BLAMONT 1990 Hébergement Complet Internat 162
LA TOURNELLE ETUPES éTUPES 1995 Hébergement Complet Internat 24
LE HAVRE DES JONCHETS GRAND-CHARMONT 2009 Hébergement Complet Internat 90
KORIAN LE DOUBS RIVAGE MONTBéLIARD 1998 Hébergement Complet Internat 93
RESIDENCE SURLEAU MONTBéLIARD 1991 Accueil de Jour 93
PIERRE HAUGER MONTBéLIARD 2009 Hébergement Complet Internat 80
MAISON JOLY HNFC MONTBéLIARD 2009 Hébergement Complet Internat 50
LES MAGNOLIAS PONT DE ROIDE PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS 1985 Hébergement Complet Internat 46
LES COQUELICOTS SELONCOURT SELONCOURT 1993 Hébergement Complet Internat 24
LES VIGNIERES SOCHAUX SOCHAUX 1994 Hébergement Complet Internat 24

915
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LA POLITIQUE DEPARTEMENTALE FAVORISE LE MAINTIEN A DOMICILE 

Le Département du Doubs a formalisé son projet 2016 – 2021 au sein d’un document cadre, le Projet 
Cap25. Celui-ci précise que dans le Doubs, le nombre de bénéficiaire de l’Allocation Personnalisées 
d’Autonomie (APA) progresse globalement au même rythme que le nombre de personnes de plus de 
75 ans. Etant donné les perspectives d’évolutions sur la pyramide des âges, l’intervention du 
Département devrait fortement se renforcer dans les années à venir. 

Les objectifs généraux poursuivis par le Département du Doubs consistent notamment à : 
- Permettre le maintien à domicile en renforçant le soutien à domicile et l’adaptation des logements, 
- Encourager le développement de solutions alternatives aux EHPAD, tel que l’accueil familial des 

personnes âgées,  
- Adapter l’offre médicosociale, 

Pour assurer la lisibilité de sa politique à destination des personnes âgées, le département créé une 
Maison Doubs Autonomie (MDA) et un numéro unique.  

Etant donné que le taux d’équipement d’hébergement reste modéré dans le Doubs (le département 
Franc-Comtois est le moins équipé en places d’hébergement médicalisées, ce qui peut expliquer une 
plus forte mobilisation de l’APA sur le territoire), le Projet Cap25 vise à mettre en place un observatoire 
des listes d’attente pour mieux connaitre la tension sur les structures et améliorer l’information et 
l’orientation des familles ayant posé un dossier.  

 

  



 65 

LES BAILLEURS SOCIAUX SE MOBILISENT POUR REPONDRE AUX BESOINS DES MENAGES 
AGES 

Connaissant le vieillissement également au sein du parc locatif social, les bailleurs ont engagé des 
stratégies adaptées aux enjeux du vieillissement.   

En 2018, Néolia a notamment été récompensé du Trophée de l’Innovation, prix « coup de cœur ». Le 
bailleur organise des rencontres avec les séniors « isolés » : un travailleur social de SOLIHA établit un 
diagnostic visant à détecter si la personne âgée rencontre des difficultés. Une expérimentation 
menée à Audincourt en 2017 – 2018 a donné lieu à une trentaine d’entretiens et à l’identification de 
deux séniors potentiellement en difficulté. 

Un Label Génération et un nouveau concept d’unité de vie pour les séniors crée par Néolia 
Le bailleur identifie au sein de son patrimoine neuf ou ancien, des logements adaptés tant du point 
de vue de l’accessibilité que de la localisation (proximité des commerces et services) au vieillissement. 
Ces logements sont équipés de manière à faciliter la vie quotidienne des séniors (éclairages avec 
détecteurs de présence, douche au lieu de baignoire, rampes d’accès, etc..). 
 
Néolia développe également un produit spécifique : les résidences Villagénération (béguinage). 
Comptant 16 à 18 maisons, ces ensembles comprennent des espaces collectifs (salle partagée pour 
des moments de convivialité) et une hôtesse présente sur place. 

 

Ces nouveaux dispositifs seront questionnés dans la palette d’offre qui pourra être proposée dans les 
années qui viennent. 

  

 

 

EN SYNTHÈSE 

Le nombre et la part de personnes âgées va continuer 
d’augmenter et génère des besoins en logements spécifiques 
et adaptés. 

Le nombre de places d’hébergement semble insuffisant et 
nécessite d’être développé 

Les aides du Département du Doubs sont multiples : 

- Versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA) 

- Financement des travaux d’adaptation réalisés dans 
le cadre du programme Habiter Mieux 

- Financement des travaux d’adaptation et 
d’aménagement du logement liée à la perte 
d’autonomie, dans le cadre du Dispositif Vie 
Autonome (DVA) 

- Prise en charge totale ou partielle des frais 
d’hébergement d’une personne de + de 65 ans cher 
un particulier 

- Prise en charge totale ou partielle des frais 
d’hébergement en établissement 

Les bailleurs et notamment Néolia adaptent leur parc locatif 
social afin d’être attractif auprès de cette population séniore. 
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LES GENS DU VOYAGE 

 

Approuvé le 17 mars 2013, le Schéma Départemental pour l’accueil et l’habitat des gens du voyage 
du Doubs court sur la période 2013 – 2018. La révision du schéma a été engagée au second semestre 
2018. 

Le territoire propose 3 aires d’accueil totalisant 104 places et deux aires de grands passages totalisant 
180 places.  

La fermeture en 2014 de l’aire d’accueil de Grand-Charmont (16 places) a entrainé la modification 
des obligations de PMA : le territoire doit désormais se doter de 4 terrains familiaux de 4 places. Deux 
d’entre eux devront être réalisés sur la commune de Grand-Charmont. Le Porter à Connaissance de 
l’Etat rappelle qu’il s’agit d’un préalable pour que PMA puisse faire appel à la procédure simplifiée 
auprès du Préfet en cas de stationnement illicite sur son territoire.  

L’Etat souligne par ailleurs qu’était préconisée la mise à disposition d’un terrain susceptible d’accueillir 
de très grands groupes, étant donné que les deux terrains existants se sont révélés trop petits au regard 
de la taille des groupes stationnés localement. 

Dans le cadre de la révision du Schéma Départemental, des éléments complémentaires seront 
connus au cours de l’année 2019 notamment en ce qui concerne la création de terrains familiaux.  

 

  

Source : PAC PLH – Mars 2018 

   

Aires d’accueil 

Audincourt 32 places 

Montbéliard 40 places 

Valentigney 32 places 

Aires de 
grands 

passages 

Arbouans 80 places 

Mandeure 100 places 
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LES DYNAMIQUES DE MARCHÉ SONT CONTRASTÉES ET IMPACTENT LES 
PARCOURS RÉSIDENTIELS
 

A. L’OFFRE LOGEMENT DU TERRITOIRE : CERTAINS SEGMENTS DU PARC SONT A 
REAJUSTER PAR RAPPORT A LA DEMANDE 

L’ARBRE DE CHOIX, LECTURE ET SYNTHESE 
 

L’arbre des choix ci-contre synthétise pour l’ensemble du territoire les situations d’offres et 
de demandes constatées pour tous les segments de marché potentiellement présents sur le 
territoire. 

 
1. La hauteur des lignes représente l’importance des segments de marché et les positionne 

dans le parc des résidences principales. De manière synthétique : 
 La part dominante des propriétaires dans ce territoire, qui sont majoritairement 

propriétaires de logements individuels 
 La part dominante des logements collectifs parmi les logements en location 

 
2. La quatrième colonne (grisée) précise le niveau de présence effective de chaque 

segment sur le marché au cours des dernières années, au travers des attributions, des 
mutations connues dans le parc privé et de la production nouvelle. Il est ainsi possible de 
lire de manière synthétique : 

 Qu’au cours de l’année passée, les attributions de logements sociaux représentent une 
part très importante des mises en marché de logements 

 Que l’accession, aussi bien en individuel qu’en collectif, est assez dynamique  
 

3. La dernière colonne décrit la tension sur les produits selon le rapport offre/demande. Il est 
ainsi possible de lire de manière synthétique : 

 Qu’aucun produit n’est en sous-offre : tous les produits sont présents sur le territoire, bien 
que parfois peu développés pour le moment (accession sociale notamment) 

 Plusieurs segments du parc souffrent d’un désajustement qualitatif par rapport à la 
demande, bien que quantitativement, l’offre soit bien présente 

 Deux segments (accession en collectif et locatif très social) sont en suroffre. Un 
resserrement ou un ajustement de l’offre sur ces segments est à envisager. 
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B. LES EVOLUTIONS RESIDENTIELLES : LES MENAGES MODESTES SONT CONTRAINTS 
DANS LEUR PARCOURS 

 

Différents profils peuvent correspondre à la catégorie des 
ménages modestes, les personnes seules en emploi, les jeunes 
couples, les familles monoparentales, les parents à temps 
partiel, les retraités modestes, les personnes âgées, etc.  

Ces profils correspondent à différentes étapes de vie et ne 
répondent plus à un schéma linéaire. Les décohabitations, les 
divorces, le maintien à domicile sont autant d’évolutions 
sociétales à considérer pour définir l’offre de logement à-même 
de répondre à la diversité des besoins, et à la diversité des 
publics. Le studio n’est plus l’apanage des étudiants : il peut 
satisfaire le besoin temporaire de mobilité professionnelle d’un 
salarié ou répondre aux contraintes budgétaires d’un 
trentenaire.  

Aussi, pour déterminer dans quelle mesure les différents 
segments de marché permettent un parcours résidentiel, le 
schéma ci-dessous propose une lecture par clientèle/niveau de 
ressources.  

 
1. Les étudiants, en début de parcours résidentiels, s’orientent 
vers des petites typologies en locatif, peu onéreuses. 
Globalement sur le territoire, ces petites typologies sont peu 
présentes ou désajustées par rapport à la demande : dans le 
parc social, la tension est nulle sur les T3 et mais les petites 
typologies présentent une légère tension (à Montbéliard en 
2015 : 291 demandes et 212 attributions tandis que sur les autres 
typologies, les attributions sont plus nombreuses que les 

demandes). L’autre alternative pour les étudiants est le parc locatif privé, mais celui-ci est en 
diminution et peu qualitatif. 
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2. Les actifs en mobilité sont présents sur le territoire pour une période déterminée. Le plus 
souvent, c’est la proximité au lieu d’emploi qui sera déterminante dans leur choix résidentiel. 
Ces actifs se positionneront sur des produits locatifs. Cependant, leur accès au parc social est 
limité : jusqu’à présent, les acteurs en charge du logement des salariés s’orientent davantage 
vers le parc locatif privé pour un accès plus rapide du salarié au logement. Mais les bailleurs 
ont récemment fait évoluer leurs pratiques d’attributions et les CAL plus fréquentes devraient 
permettre au parc social une meilleure réactivité. Le parc privé, quant à lui présente également 
un défaut, au global : un déficit qualitatif important, et une faible offre haut-de-gamme à 
destination des CSP +. 
 
3. Les personnes isolées et jeunes actifs ont plus ou moins de difficultés à se loger sur le territoire. 
Concernant les plus modestes, l’offre locative sociale présente des loyers très accessibles mais 
la disponibilité des petites typologies est faible tandis que le parc locatif privé est trop peu 
qualitatif. L’accession dans l’ancien est envisageable pour les plus modestes, notamment en 
collectif : les mensualités de remboursement d’un prêt peuvent se révéler moins importante 
qu’un loyer privé. Mais cette offre très accessible est à questionner au regard de sa qualité et 
de sa localisation … 
Les personnes isolées et jeunes actifs aux ressources moyennes ont plus de facilités à accéder 
au parc social, pouvant privilégier le T3, très disponible. Le locatif privé présente toujours le 
même déficit qualitatif. Mais l’accession dans l’ancien est facilitée et renvoie vers des produits 
plus qualitatifs. L’accession en neuf reste quant à elle difficile du fait de prix élevés. 
 
4. Les couples sans enfants s’orientent vers des typologies moyennes, type T3.  
Les couples très modestes et modestes trouvent satisfaction au sein du parc social, tandis que 
les autres parcs restent difficiles d’accès, hormis l’accession dans l’ancien collectif très peu 
onéreuse et envisageable pour les ménages modestes.  
Les couples sans enfant à haut revenus ne rencontrent pas de difficultés à se loger 

 

5. Les couples avec enfants s’orientent vers de grandes typologies. 

Les couples avec enfants à bas revenus peuvent accéder uniquement au parc social. Les 
produits en accession sociale sont très peu développés sur le territoire et les quelques 
programmes en récents ou en cours sont largement au-delà des capacités d’investissement 
de ces ménages. L’accession en neuf est inenvisageable pour ces ménages. 

Les couples avec enfants à revenus moyens peuvent se loger dans le parc social et en 
accession dans l’ancien. Le locatif privé souffre toujours d’un déficit qualitatif et l’accession 
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aidée est peu présente bien qu’elle répondrait à leur demande. L’accession en neuf, en 
individuel dans les communes périphériques est possible. 

 

6. Les familles monoparentales s’orientent vers de grandes typologies, mais ne disposent que 
d’un seul revenu. 

Les familles monoparentales très précaires ne peuvent se loger aisément que dans le parc 
social. Le locatif privé est trop peu qualitatif et l’accession aidée trop peu développée ou 
désajustée de leur capacité réelle d’investissement. L’accession dans l’ancien est 
envisageable, notamment dans le collectif mais son faible niveau de prix est en lien avec sa 
qualité … 

Les familles monoparentales à revenu moyen peuvent se loger dans le locatif social et en 
accession dans l’ancien. Le locatif privé est trop peu qualitatif et l’accession aidée trop peu 
développée. L’accession en neuf, en individuel dans les communes périphériques est possible.  

7. Les ménages plus âgés, de plus de 60ans se positionnent sur des typologies plus petites 
qu’auparavant, à proximité des aménités. 

Les ménages âgés précaires entrent difficilement dans le parc social, faute de petites 
typologies et de logements adaptés. 

Les ménages âgés à revenus moyens trouvent à se loger sur l’ensemble des segments, bien 
que le locatif privé soit peu souvent adapté (accessible aux personnes âgées).  
 

 Les ménages modestes accèdent assez facilement au parc social, quelques soit leur 
composition. Mais la faiblesse de l’offre en petites typologies contraint les jeunes, les personnes 
isolées et les personnes âgées dans leur trajectoires résidentielles 
 

 Les ménages plus modestes ont des difficultés à accéder à la propriété. L’accession sociale et 
le PSLA restent peu développés 
 

 Tous les ménages rencontrent des difficultés à trouver une offre satisfaisante au plan qualitatif 
dans le parc locatif privé. La qualité médiocre du parc ancien locatif pousse les ménages à 
préférer d’autres localisations (Belfort) et d’autres segments (acquisition ancien). 
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PROGRAMME LOCAL DE 
L’HABITAT 2020 – 2025 
LE DOCUMENT D’ORIENTATIONS 
 

 

VERS UN PLAN DE 
MODERNISATION 

DE L’HABITAT 
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LES GRANDS ENJEUX DE LA POLITIQUE DE L’HABITAT DU PAYS DE 
MONTBELIARD AGGLOMERATION 

A. PARTAGER UNE INTENTION RAISONNEE DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  

1. S’INSCRIRE DANS LA TRANSVERSALITE DES POLITIQUES PUBLIQUES A L’ŒUVRE SUR 
PMA 

La communauté d’agglomération doit établir une politique de l’habitat, exposée notamment dans 
le document PLH, qui fait référence pour l’ensemble des acteurs. 

Celui-ci s’établit en cohérence avec les autres axes des politiques publiques initiés par 
l’agglomération, et notamment : 

- Le SCoT, dont les travaux menés parallèlement ont nourris ceux du PLH et réciproquement sur 
plusieurs volets de la stratégie habitat : enjeux territoriaux, renouvellement urbain, territorialisation 
et potentiels fonciers ont été traités en parfaite cohérence, même si les temporalités de mise en 
œuvre sont différentes entre les deux documents : le PLH a intégré le long terme, le SCoT a pris en 
compte les stratégies à portée plus opérationnelle, 

- La perspective de mise en œuvre du Plan Climat Air Energie territorial (PCAET), fera également le 
lien avec le programme de modernisation de l’habitat qui vise entre autres les améliorations du 
bâti à des fins de limitation des consommations d’énergie. Ce sera aussi l’occasion d’affirmer les 
intentions de développement connectés à des systèmes de transports collectifs, 

- La politique de la mobilité dans l’agglomération est un des piliers du développement durable et 
la collectivité a misé sur un renforcement des mobilités collectives au travers du réseau THNS 
Evoluty, qui fournit une colonne vertébrale au dispositif de desserte communautaire sur lequel il 
faut appuyer le développement urbain, 

- Également, l’agglomération déploie des stratégies de développement économique qui doivent 
pouvoir compter sur une offre d’habitat attractive, adaptée aux besoins des entreprises qui 
prennent en considération dans leurs arbitrages de développement la capacité d’un territoire à 
répondre au besoin de se loger des salariés.  
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2. DES EQUILIBRES TERRITORIAUX A PRESERVER 
 
L’organisation spatiale résulte d’une histoire économique 
Pour rappel, les premiers bourgs et villages du territoire se sont créés dans les plaines du Doubs, autour 
des premiers cours d’eau. La révolution industrielle a permis la construction des grandes infrastructures 
telles que le chemin de fer, et les vallées de l’actuel Pays de Montbéliard ont alors pu bénéficier de 
l’arrivée massive d’industries qui ont peu à peu attiré de la main d’œuvre et donc de nouveaux 
habitants.  

En 1912, l’installation de PSA à Sochaux est décisive, et induit la construction de cités ouvrières à 
proximité, logeant les employés de l’entreprise automobile.  

Les Trente Glorieuses ont ensuite généré une intense période d’urbanisation : la tache urbaine centrée 
sur Montbéliard, Sochaux et Audincourt s’étend le long des vallées, à mesure que les ménages 
s’éloignent des pôles d’emplois.  

Après la deuxième guerre mondiale, PSA connait un accroissement considérable de son activité qui 
génère d’importants besoins en main-d’œuvre puis en logements. Ces besoins trouvent une réponse 
notamment dans le développement de grands ensembles.  

La mutation s’opère ensuite vers les développements résidentiels sous la forme pavillonnaire et en 
accession, alors que d’autres besoins plus sociaux étaient couverts dans les logements anciens.  

Aujourd’hui, la trame urbaine de l’agglomération est caractéristique des villes-usines, traduites 
spatialement par la continuité bâtie d’usines, de cités ouvrières et de lotissements pavillonnaires (plus 
récents).  

La centralité est difficile à cerner 
La ville centre de référence, Montbéliard, n’accueille que 18 % des habitants. En réalité, la centralité 
se compose de plusieurs communes. Le cœur d’agglomération, tel que défini dans le SCoT rassemble 
les communes de Montbéliard, Audincourt et Sochaux, qui à elles trois représentent 1/3 des habitants 
de l’agglomération.  

Sur l’ensemble de ces villes, l’offre de services et de commerces est bien présente, mais plutôt diffuse, 
ce qui empêche l’émergence d’une locomotive attractive à l’instar de l’intensité Belfortaine. 

D’autres communes sont démographiquement et géographiquement proches : finalement le 
centre urbain de PMA pourrait se traduire par la conurbation formée par ses principales communes. 
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Le péri-urbain et les ruralités doivent s’articuler avec des espaces centraux et des polarités, 
pourvoyeurs de services aux habitants 
La fusion des intercommunalités parvenue en 2017 implique de repenser le territoire dans sa nouvelle 
composition. Il intègre désormais des communes rurales et périurbaines, et également de petites 
polarités qui accueillent des équipements, des services et commerces de proximité.  
Ainsi comme le précise le document d’orientation et d’objectifs (DOO) du SCOT, « le défi est de 
parvenir à maintenir dans chaque commune un niveau de population suffisant pour assurer une 
pérennité de cette offre d’équipements et de services. L’armature urbaine proposée par le SCoT a 
donc pour objectif de traduire ces équilibres territoriaux. Chaque niveau de l’armature doit répondre 
de façon différenciée mais complémentaire aux enjeux de production de logements, de 
diversification de l’offre et de qualification du cadre de vie » 
 
Les cœurs de villes, de bourgs et de village doivent être confortés pour gagner en attractivité.  
Une offre de logements de qualité située en centre de commune participe au maintien voire au 
développement des équipements, commerces et services. Elle permet de réinvestir du bâti vacant et 
ainsi de valoriser le cadre de vie. Réinvestir les centres pour produire du logement  répond par ailleurs, 
aux objectifs portés par le SCOT qui vise un développement raisonné de la consommation de foncier.  
 

 
Le développement résidentiel répondait à des logiques économiques et démographiques qui n’ont 
plus cours aujourd’hui. Pour veiller au maintien des équilibres territoriaux et accompagner un regain 
d’attractivité, un cadre de développement doit être posé à l’échelle communautaire, tant sur le plan 
quantitatif (plafond de production, démolitions, objectifs de remobilisation du parc vacant), que sur 
le plan qualitatif (montée en gamme du parc existant, etc...)  
 
Un territoire offrant aussi des opportunités de proximité à ses voisinages 
PMA, dans ses franges nord-est et sud-est, connaît les effets de la proximité du territoire voisin de Belfort 
mais surtout de la Suisse, qui propose des emplois mais dont l’accès au logement est limité. Le 
phénomène des travailleurs frontaliers, qui élisent domicile sur le territoire pour se rapprocher de leur 
emploi en Suisse, est une opportunité pour quelques communes plus proches de la frontière, de 
développement d’une offre résidentielle. Pour l’instant encore modérée, la question peut devenir une 
problématique sur les territoires qui n’ont pas contrôlé à temps l’émergence d’une pression 
résidentielle parfois néfaste sur la construction du rapport offre-demande.  

 

Source : ADU – Armature du SCoT 
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3. DES DEVELOPPEMENTS A COORDONNER AUX PLANS SPATIAL ET TEMPOREL  
 
La construction neuve est diffuse, sans vision globale 
L’analyse de la construction passée révèle une construction périurbaine importante. Au gré des 
opportunités foncières, les villages se sont développés, répondant à la demande des ménages en 
recherche d’un produit d’accession. Ces ménages étant moins nombreux aujourd’hui, notamment 
dans le cœur d’agglomération, le phénomène de périurbanisation se tasse : les petites villes et villages 
de l’agglomération ne gagnent plus d’habitants au global. 
 
Dans ce contexte, le développement des communes est devenu difficile, chacune à son échelle 
souffrant de difficultés de commercialisation dès lors que le produit n’est pas parfaitement ajusté (en 
termes de prix, de formes d’habiter, de localisation…). 
La surabondance de l’offre est in fine un désordre qui conduit à la dérégulation des marchés, 
préjudiciables sur les territoires moins tendus en particulier. 

 
 

 Des développements trop importants par rapports aux besoins réels conduisent à 
l’émergence d’une vacance dans d’autres fractions de parcs en particulier les parcs anciens 
de cœurs de ville et de villages. 

 
Un potentiel de développement largement supérieur au besoin : une nécessaire régulation à opérer 
Le recensement des potentiels fonciers, réalisé par l’Agence de Développement et d’Urbanisme du 
Pays de Montbéliard Agglomération a identifié un potentiel de développement de 4 000 logements 
dans le temps du PLH 2020 – 2025. 660 logements pourraient être produits chaque année si le marché 
immobilier le permettait. Pour rappel, celui-ci s’établit autour de 320 logements. 
  
Par conséquent, les potentiels de développement identifiés sur PMA sont trop importants, au regard 
des besoins. La commercialisation de l’ensemble de ces potentiels sur les années du PLH auraient des 
effets réellement préjudiciables : concurrence entre les programmes, suroffre, baisse des valeurs 
immobilières, vacance dans les centres, etc…  

 La régulation des développements de l’offre est une exigence pour le territoire  
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B. PERMETTRE L’AMELIORATION DE LA QUALITE DU PARC DE LOGEMENTS EXISTANTS  

Les tendances démographiques déflationnistes associées à une production surabondante de 
logements dans les années 2000 ont conduit à une augmentation rapide de la vacance. Cette 
vacance est fortement préjudiciable à l’attractivité du territoire : elle induit une perte de population 
dans les centres, ce qui fragilise les commerces, les activités et l’offre d’équipements.  

En 2017, le recensement réalisé par les services fiscaux identifie plus de 8 000 logements vacants sur le 
Pays de Montbéliard Agglomération : des appartements à 80 % mais aussi près de 1 700 logements 
individuels également concernés par ce phénomène de vacance. 

Si la vacance conjoncturelle, de courte durée, est nécessaire à la rotation des ménages et permet la 
fluidité des parcours résidentiels, la vacance structurelle, de longue durée, manifeste plutôt 
l’obsolescence du logement, une situation d’indivision, un désintérêt économique de la part du 
propriétaire ...  

A PMA, près de 3 000 logements sont touchés par une vacance dite « structurelle » : supérieure à 3 
ans. 

L’un des leviers de lutte contre la vacance des logements est la politique régulée de l’offre : moins de 
mises en marché de logements neufs permettra une remise en tension des marchés immobiliers et 
progressivement, une revalorisation de l’offre de logements existants. Le PLH porte une politique de 
l’offre volontariste, qui inscrit une logique de plafonnement de la production. 

En corolaire, la politique de l’offre régulée doit s’accompagner d’une politique en faveur de 
l’amélioration du parc existant afin qu’il constitue, au regard de la construction neuve, une alternative 
attractive : 

- Pour permettre la remise en marché des logements actuellement vacants, 
- Pour permettre l’amélioration des logements occupés. 

 

Par ailleurs, à l’échelle des 72 communes de PMA,  

- 969 copropriétés sont considérées comme fragiles. Ce vocable regroupe les copropriétés à 
surveiller (classement B) jusqu’aux copropriétés potentiellement très fragiles (classement D). 
Source : fichier des copropriétés potentiellement fragiles, ANAH, 2016.  

- 952 logements soit 1,5% des résidences principales présentent une situation potentiellement 
indigne.  

Une attention particulière sera portée pour la remise en état de ces logements au regard notamment 
des critères de montée en gamme énergétique. 
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C. FACILITER LES PARCOURS RESIDENTIELS AU SEIN DE PMA 

Le diagnostic a mis en évidence des évolutions lourdes, à la fois dans la structure des ménages et 
dans les modes de cohabitation. La famille nucléaire ne correspond plus au ménage type, et les 
couples avec enfants ne représentent désormais qu’un ménage sur quatre au sein de 
l’agglomération. La situation n’est pas homogène sur l’ensemble des communes de PMA et certaines 
communes rurales ont un profil plutôt familial. Mais globalement, tous les secteurs sont concernés par 
la baisse du nombre de couples avec enfants : le phénomène est en réalité sociétal. Les séparations 
sont plus fréquentes, et les ménages vont évoluer à plusieurs reprises au cours de leur parcours 
résidentiel : plus ou moins de personnes dans les ménages, plus ou moins de ressources, ce qui 
implique des changements de logements, et des parcours d’accession comme de location. 

 Face à cette plus grande variabilité dans les parcours, l’offre de logements doit s’adapter  
 
Conformément au Code de la Construction et de l’Habitat, le PLH doit permettre une offre suffisante, 
diversifiée et équilibrée des différents types de logements, apportant ainsi des réponses aux ménages 
tout au long de leur parcours résidentiel.  

Par conséquent, la politique locale de l’habitat veillera à : 

- Assurer un maintien de l’offre de logements accessibles aux ménages modestes et très modestes, 
notamment par la poursuite de l’accompagnement de la production du parc locatif social, 
 

- Accompagner les ménages dans leur trajectoire résidentielle, quelque soit leur statut 
d’occupation et notamment :  

o Au sein du parc locatif social, par l’engagement d’une politique de peuplement,  
o Vers l’accession abordable, par la mobilisation des dispositifs existants et par 

l’expérimentation de dispositifs locaux et spécifiques, 
 

- Permettre une diversification des produits logements, aussi bien dans les formes urbaines, les 
typologies et les clientèles cibles, et notamment : 

o Les débuts de parcours résidentiels et les personnes en mobilité professionnelle, dont 
l’instabilité est aujourd’hui un frein au logement, 

o Les personnes âgées, dont le nombre augmente. En effet, la part des plus de 60 ans 
représente plus d’un quart de la population.  

La programmation de logements doit tenir compte de ces évolutions sociétales pour diversifier les 
solutions tournées vers un public qui n’est pas homogène. Dans ce cadre, une attention particulière 
doit être portée aux projets d’aménagement dès le stade programmation.   

 

 

 
 

UNE POLITIQUE EN 
FAVEUR DES PARCOURS 

RESIDENTIELS  
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EN CONCLUSION, 5 ENJEUX POUR LA POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT  
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LE BESOIN EN LOGEMENTS A L’HORIZON 2025  

 

Afin d’évaluer les besoins en logements pour les six années à venir à l’échelle du Pays de Montbéliard 
Agglomération, plusieurs hypothèses ont été posées au regard des tendances passées et de ce 
qu’elles pourraient être sur les 6 ans à venir. L’évaluation des besoins en logements s’appuie sur des 
hypothèses d’évolutions socio-démographiques, sur les perspectives de renouvellement, et sur la 
fluidité du parc (logements vacants et résidences secondaires).  

En proposant différents scénarios, la collectivité se positionne sur l’un d’entre eux jugé le plus pertinent 
aujourd’hui selon le contexte mais garde la mémoire des autres hypothèses qui pourront être 
ultérieurement requestionnées. L’évaluation des besoins en logements définit le besoin global de 
logements à l’échelle du territoire, en précisant la nature du besoin.  

Ce besoin en logements est ensuite décliné au sein du territoire : il s’agit de la territorialisation des 
objectifs de production. Cette territorialisation prend un compte les spécificités des communes, selon 
leur niveau d’accessibilité et la desserte en transport, le taux d’équipement, l’emploi …  

 

A. LA METHODE DE CALCUL DES BESOINS EN LOGEMENTS  

 

La méthode classique d’évaluation des besoins en logements consiste à considérer 4 types de 
besoins : 

 Les besoins liés aux évolutions démographiques (hors desserrement : croissance ou décroissance) 
 Les besoins liés au desserrement des ménages 
 Les besoins liés au renouvellement du parc 
 Les besoins liés à la fluidité du parc 

 

Dans les territoires détendus, la pertinence de l’évaluation des besoins est souvent questionnée, à 
juste titre. Aussi, à partir de la méthode classique, des ajustements raisonnés peuvent être introduits 
pour ne pas conduire à une surévaluation des besoins, nuisibles au global à la politique locale de 
l’habitat. 
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LES BESOINS LIES AUX EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES 
 

Cette catégorie de besoin vaut lorsque la population continue de croître, ce qui est contraire aux 
évolutions démographiques observées depuis 1975 sur le territoire du Pays de Montbéliard 
Agglomération. L’offre en logements ne fait pas la demande, et par conséquent, la production de 
logements supplémentaires n’améliorera pas le résultat démographique. 
 
PMA perd des habitants, l’évolution démographique a été de -0.18 % par an sur la période de 
référence (2008 – 2013) et amplifié de 2010 à 2015 (-0.30% par an). Le départ de ménages induit une 
libération de logements. Si l’évolution démographique est similaire sur la période à venir (projection à 
10 ans, 2013 – 2023), le départ des ménages induira une libération de 136 logements par an.   
Théoriquement, ces logements libérés remis en marché peuvent répondre aux besoins de 
desserrement.  
 
 

LES BESOINS LIES AU DESSERREMENT DES MENAGES 
Les évolutions sociales et sociétales (vie en couples plus tardive, décohabitations plus nombreuses, 
divorces) induisent des ménages plus petits. Donc à population égale, les besoins en logements sont 
plus élevés.  
Usuellement, les besoins de desserrement sont calculés en considérant l’évolution de la taille moyenne 
des ménages sur l’ensemble de la population.  

La méthode utilisée ici consiste à ajuster les besoins de desserrement à la réalité des caractéristiques 
sociodémographiques des ménages du territoire. 31 % des résidences principales sont occupées par 
des ménages dont la personne de référence a plus de 65 ans. La méthode classique de calcul des 
besoins de desserrement considère que la réduction de la taille des ménages induit des besoins en 
logements supplémentaires. Cependant, considérant les plus de 65 ans, la réduction de la taille des 
ménages est moins le fait de décohabitations (et donc de besoins en logements supplémentaires) 
que de décès ou de départs d’un des membres du ménage vers une structure d’hébergement.  

Par conséquent, le desserrement des ménages de plus de 65 ans ne nécessite pas de logements 
supplémentaires (même si les besoins en logements adaptés existent : il s’agit alors d’apporter des 
réponses qualitatives plus que quantitatives). 

Le calcul du desserrement des ménages est effectué sur la base des ménages de moins de 65 ans 
(soit 69 % de l’ensemble des ménages de PMA). 

Exemple : un couple avec 2 enfants génère un besoin d’un 
logement. Le desserrement de ce type de ménage peut se 
traduire par une séparation qui génère un besoin de deux 
logements, pour un même nombre de personnes. 
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La taille moyenne des ménages de moins de 65 ans est de 2.62 en 2013. Elle a faiblement diminué 
depuis 2008 : - 0.12 % par an (tandis que sur la population incluant les ménages âgés, la taille des 
ménages est de 2.27 et a plus fortement diminué : - 0.37 % par an). Le besoin de desserrement est 
évalué à 130 logements par an. 

LES BESOINS LIES AU RENOUVELLEMENT DU PARC 

Il s’agit ici de prévoir la construction qui permet de renouveler le parc existant vétuste ou changeant 
d’affectation. C’est la seconde composante du « point mort ». Il s’agit d’évaluer le volume de 
logements neufs qui ne va pas augmenter le stock global de logements mais qui va remplacer des 
logements hors d’usage, ayant été démolis ou ayant changé d’affectation.  

Rétrospectivement, le calcul du renouvellement correspond à 0,16 % des résidences principales, soit 
un taux moyen des références jusqu’alors considérées : entre 0,1 % et 0,20 % en général, qui peut être 
augmenté au moment des phases d’engagement des opérations de renouvellement urbain par 
exemple. 

Fondamentalement, on peut s’interroger sur ce taux référence, qui revient à remplacer les logements 
tous les 1 000 ans… Dans les faits, la surproduction qui alimente la vacance illustre aussi le besoin d’une 
offre nouvelle, actualisée.  

Dans le cadre du PLH 2020 – 2025, le choix a été fait de mieux considérer les besoins de 
renouvellement de l’offre de logements, portant ainsi une ambition forte en matière de démolition et 
de modernisation de l’habitat.  

 

 

 82 

 

 
B. FORMULER DES HYPOTHESES REALISTES POUR CALIBRER LES BESOINS REELS 

 
Pour cadrer le besoin de logements, deux premières références ont été établies comme repère : 
- Celle du point mort qui mesure les besoins à population constante, ce qui est sur PMA une 

hypothèse positive puisque l’agglomération perd des habitants de manière continue depuis les 
années 70 

- Celle du fil de l’eau, qui poursuit les tendances récentes et montre que compte tenu de la perte 
démographique, en théorie il n’y aurait pas de besoins en logement supplémentaires. 

 
Ensuite, trois scénarios de travail ont été élaborés, proposant des variations sur les indicateurs utilisés 
pour mesurer les besoins (évolution démographique, desserrement, renouvellement, fluidité). 
S’agissant d’hypothèses, il est préconisé de conserver la mémoire des hypothèses retenues et des 
différents scénarios : les bilans annuels permettront de jauger la justesse de ces hypothèses et le cas 
échéant, d’ajuster les objectifs.  

 



 

LE POINT MORT : LE BESOIN SI  LA 
POPULATION N’EVOLUE PAS  
 

Le point mort est un calcul théorique qui projette un 
besoin de logements sur l’hypothèse d’une 
population stable, ce qui est déjà une hypothèse 
optimiste au vu des évolutions récemment 
enregistrées sur PMA.  

 Les besoins liés au desserrement : un 
desserrement légèrement supérieur à ce qu’il a 
été par le passé est envisagé, considérant que 
ce type de besoin pourrait être mieux pris en 
considération par une production plus ajustée 
aux besoins, 

 Les besoins liés au renouvellement sont projetés à 
un niveau standard de 0.10 %/an, qui apparaît 
plutôt bas compte tenu de l’obsolescence 
constatée pour une partie de l’offre résidentielle. 

Le calcul conduit à un besoin en logements 
d’environ 191 logements par an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE FIL DE L’EAU : LA POURSUITE DES 
TENDANCES PASSEES 

Le calcul dit du fil de l’eau permet de se projeter 
selon des hypothèses calquées sur les évolutions 
passées. On prolonge donc les mêmes évolutions 
que celles observées précédemment :  

 Les besoins liés aux évolutions démographiques : 
entre 2008 et 2013, la population diminue à un 
rythme de -0,22 %/an, la perte de ménages 
entraine la libération de logements qui diminue 
le besoin en logements supplémentaires, 

 Les besoins liés au desserrement des ménages de 
moins de 65 ans également assez bas : -0,12 %/an 

 Les besoins liés au renouvellement : le 
renouvellement sur la période passée a été 
estimé à 0.16 %, légèrement supérieur au point 
mort mais probablement en dessous du besoin 
réel. 

Le calcul conduit à un besoin en logements 
d’environ 12 logements par an. 

 

 

 

 

 

 

 

LE SCENARIO 1 : UNE MOINDRE PERTE 
DEMOGRAPHIQUE ET UN RENOUVELLEMENT 
FORT  

Ce scénario se base sur l’hypothèse d’un 
ralentissement de la perte démographique : 

 Les besoins liés aux évolutions démographiques 
sont toujours négatifs : 64 logements sont libérés 
chaque année du fait de la perte 
démographique, 

 Les besoins liés au desserrement des ménages : 
un desserrement plus important, permis 
notamment par une production de petits 
logements 

 Les besoins liés au renouvellement : une 
démolition de +0.25 % des logements  

 Les besoins liés à la fluidité : un besoin estimé nul 
étant donné le niveau de la vacance 

Ce scénario conduit à un besoin en logements 
d’environ 219 logements par an 
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LE SCENARIO 2 - STABILISATION DE LA 
POPULATION ET TRES FORT RENOUVELLEMENT 
 
Ce scénario se base sur l’hypothèse d’un 
renversement de tendance : la perte 
démographique pérenne depuis 1975 cesserait et la 
population serait stable d’ici à 2025 : 
 

 Les besoins liés aux évolutions démographiques 
sont nuls  

 Les besoins liés au desserrement des ménages : 
un desserrement plus important, permis 
notamment par une production de petits 
logements 

 Les besoins liés au renouvellement : une 
démolition de +0.35 % des logements, 
correspondant à un renouvellement fort au 
regard de ce qu’il a été par le passé  

 Les besoins liés à la fluidité : un besoin estimé nul 
étant donné le niveau de la vacance 

Ce scénario conduit à un besoin en logements 
d’environ 344 logements par an 

 

 

 

 

 

 

 

LE SCENARIO 3 - STABILISATION DE LA 
POPULATION ET RENOUVELLEMENT 
PARTICULIEREMENT AMBITIEUX 
 
Ce scénario se base sur l’hypothèse d’un 
renversement de tendance : la perte 
démographique pérenne depuis 1975 cesserait et la 
population serait stable d’ici à 2025 : 
 

 Les besoins liés aux évolutions démographiques 
sont nuls  

 Les besoins liés au desserrement des ménages : 
un desserrement plus important, permis 
notamment par une production de petits 
logements 

 Les besoins liés au renouvellement : une 
démolition de +0.45 % des logements, 
correspondant à un renouvellement 
particulièrement fort au regard de ce qu’il a été 
par le passé. Ce renouvellement serait 
notamment permis par des démolitions 
importantes réalisées dans le cadre des projets 
de renouvellement urbain  

 Les besoins liés à la fluidité : un besoin estimé nul 
étant donné le niveau de la vacance 

Ce scénario conduit à un besoin en logements 
d’environ 405 logements par an 

 

 

  

 

 

 

 

Finalement, le niveau de production 
permettant de répondre aux besoins sans 
alimenter la vacance est variable : il est 
fonction des moyens dont se dotent 
l’agglomération et ses partenaires pour 
permettre un véritable programme de 
renouvellement, comprenant :  

- Un programme de démolitions important 
dégageant des marges de production 
(chaque démolition permet la 
construction d’un logement sans 
augmenter au global le stock de 
logements à l’échelle de PMA) 
 

- Un plan de modernisation de l’habitat, 
pour que les ménages trouvent dans 
l’existant de véritables alternatives 
qualitatives à la construction neuve 

 



 

C. 400 LOGEMENTS PAR AN : LE SCENARIO RETENU EST AMBITIEUX 

 

Si les tendances démographiques constatées ces dernières années se poursuivaient, le besoin en 
logements supplémentaires serait théoriquement nul.  

Le scénario retenu se base sur une hypothèse ambitieuse de stabilisation démographique : à 
population stable, les besoins en logements sont faibles : il s’agit uniquement de répondre au besoin 
de desserrement des ménages.  

 Dans l’hypothèse retenue, le besoin en desserrement est estimé à une centaine de logements 
par an. 

La production d’une nouvelle offre résidentielle est essentielle pour permettre un ajustement qualitatif 
des réponses proposées localement, notamment vis-à-vis des enjeux suivants : 

- Les enjeux du vieillissement impliquent également de développer une offre de logements 
adaptés ; 

- L’obsolescence d’une fraction du parc de logements est réelle, et mise en évidence par une 
augmentation continue de la vacance des logements. Ces logements, souvent anciens, ne 
répondent plus à la demande des ménages, qui aspirent à des logements plus modernes : 
lumière, espaces extérieurs, stationnement, etc… 

- L’enjeu d’attractivité territoriale transparait au travers des dispositifs successivement déployés sur 
les centralités du Pays de Montbéliard Agglomération, comme à l’échelle nationale. L’habitat est 
un des leviers de développement et d’attractivité du territoire, notamment au travers du 
développement d’une offre de qualité permettant l’accueil de ménages dans les centralités, 

- L’attractivité passe par une ambition sur les enjeux de la transition énergétique, les innovations 
techniques (vers le bas carbone ?) ou organisationnelle et enfin, l’impact économique de 
l’engagement d’une politique de l’habitat qui renouvelle, améliore, produit des logements n’est 
pas sans effets positif sur les territoires. 
 

 Le besoin de production neuve permettant de remplacer le parc obsolète ou hors marché 
est estimé à 300 logements par an, qui correspondent davantage à un seuil à ne pas 
dépasser plutôt qu’à un objectif à atteindre. Nous parlerons de feuille de route, de repères 
chiffrés de production voire de productions plafonds au regard des volumes prévisionnels de 
logements démolis qu’il faudra remplacer. 

 

 

 

 
LES BESOINS EN 

LOGEMENTS 
SUPPLÉMENTAIRES SONT 

LIMITÉS… 

 

MAIS IL FAUT PRENDRE EN 
COMPTE LE BESOIN 

D’UNE OFFRE 
ATTRACTIVE, ADAPTEE 
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L’analyse rétrospective de la production a démontré que dans un contexte de perte 
démographique, la production neuve induit une suroffre de logements qui génère de la vacance et 
une dévalorisation des valeurs immobilières.  
 
Pour remettre en tension le marché immobilier, la production neuve ne doit plus alimenter la 
vacance :  
- Un programme de démolitions des logements obsolètes doit permettre de réduire le stock de 

logements disponibles et la vacance au travers d’un rythme ambitieux de 300 démolitions par 
an. 

- Une remise en marché de logements actuellement vacants doit être organisé, estimée à 100 
logements vacants / an. 

 
 

 Ce scénario conduit donc à : 
o Une production de 400 logements par an 
 dont 300 logements en construction neuve 
 dont 100 logements en remobilisation de logements vacants 

o Une démolition de 300 logements par an 
 
 
 

  

  

 

 

 
LA PRODUCTION 

NOUVELLE NE DOIT PLUS 
ALIMENTER LA VACANCE 
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LA TERRITORIALISATION DES REPONSES AUX BESOINS DE SE LOGER 

A. LES GRANDS PRINCIPES POUR DECLINER LE SCENARIO RETENU A L’ECHELLE INFRA 
COMMUNAUTAIRE 

Une terr itorial isation de l’habitat aux différentes échelles  
Selon l’article L 302-1 du CCH, la déclinaison des objectifs de production du PLH à l’échelle des 
communes doit tenir compte de la desserte en transports, des équipements publics, de la nécessité 
de lutter contre l’étalement urbain et des options d’aménagement déterminées dans le SCoT. 
 
La territorialisation s’est donc appuyée sur les quatre typologies définies dans le SCoT :  

- 3 centralités d’agglomération 
- 9 pôles urbains 
- 14 bourgs 
- 46 villages 

Sur les trois premières typologies, la territorialisation a été réalisée à l’échelle des communes, fixant 
ainsi une production plafond pour les centralités, les pôles urbains et les bourgs.  

Afin de prendre en compte la spécificité des modes de production dans les villages (production 
périodique), une enveloppe de production plafond est fixée pour l’ensemble des villages 
appartenant à un même secteur géographique. Cette déclinaison permet aux villages de s’inscrire 
dans la stratégie communautaire dans une perspective de plus long terme. 

 
Une stratégie à inscrire dans le temps long mais une nécessaire agilité pour ajuster les objectifs chemin 
faisant …  

L’élaboration concomitante du PLH et du SCoT permet une totale cohérence entre les deux 
documents en matière de stratégie habitat, à la temporalité près : le PLH s’inscrit sur le temps court (6 
ans), tandis que le SCoT est élaboré à horizon 2040. Pour une meilleure appropriation par les 
communes des objectifs de production, une projection à 18 ans (équivalent temps de 3 PLH) permet 
une lecture sur le temps long de la stratégie habitat.  

Evidemment, les repères fixés aujourd’hui seront régulièrement réinterrogés (tous les 3 ans), pour 
prendre en compte les évolutions économiques, démographiques, sociales et sociétales qui 
pourraient impacter le besoin en logements.  

Source : ADU – Armature du SCoT 
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La régulation de la production est un enjeu posé dans le cadre de la politique de l’habitat. Ainsi, le 
principe d’une organisation partenariale permettant une régulation est posé comme un corollaire de 
la souplesse souhaitée dans la mise en œuvre. Il s’agit de mettre en place une lecture collective des 
situations conjoncturelles afin d’être capable d’ajuster les productions au sein des secteurs 
géographiques : des échanges réguliers avec et entre communes permettront de réguler les 
programmations dans une logique d’équilibre territorial.  

A titre d’exemple, certaines communes finalisent la commercialisation de programmes engagés de 
longue date. Ces programmations peuvent dépasser les objectifs plafonds définis dans le PLH 2020 – 
2025. Des échanges réguliers avec les autres communes d’un même secteur géographique 
permettront, dans un cadre de régulation et dans une logique d’ajustement, d’échelonner les 
programmations pour ne pas déréguler les marchés immobiliers (rester dans un développement 
mesuré pour ne pas générer davantage de vacance). 

Des indicateurs pour aider à la territorial isation 

Usuellement, plusieurs indicateurs accompagnent la déclinaison des objectifs de production :  

- Le poids démographique des communes permet de prendre en considération les équilibres de 
peuplement actuels, 

o Les trois centralités d’agglomération et les pôles urbains concentrent près des deux tiers de 
la population.  

o Le poids démographique des 46 villages est deux fois inférieur à celui des trois centralités 
d’agglomération. 

 
- La localisation des logements vacants donne une indication sur le potentiel de remobilisation selon 
les typologies de communes, 

o Près de la moitié des logements vacants sont situés à Montbéliard, Audincourt et Sochaux. 
D’autres communes présentent un taux de vacance particulièrement important (Valentigney, 
Hérimoncourt, Grand-Charmont, Bethoncourt …). 

 
- La localisation des productions neuves entre 2012 et 2016 permet d’identifier les dynamiques de 
développement des dernières années. Cet indicateur est à mettre en regard des poids de population. 

o Le nombre de logements construit est à peu près similaire dans chacune des typologies : les 
villages ont construit davantage de logements que les trois centralités d’agglomération, 

o Comparativement aux poids de population, les centralités d’agglomération et les pôles urbains 
produisent nettement moins de logements que les villages et bourgs.  
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Un objectif partagé de maint ien des équil ibres territoriaux  
 
Pour concilier les enjeux de redynamisation des centres et de développement mesuré dans les 
communes périurbaines, voire rurales, deux critères ont finalement été retenus : 
- En construction neuve (300 logements par an, 1 800 logements sur 6 ans), la territorialisation s’appuie 
sur le poids démographique. Considérant que jusqu’à présent les centralités produisent moins que leur 
poids démographique, cette orientation revient alors à ne pas accentuer la fragilisation des centres 
observée ces dernières années. 

 
- En remobilisation du parc vacant (100 logements par an, 600 logements sur 6 ans), le critère retenu 
est celui de la localisation du parc vacant. Considérant qu’il sera plus aisé de remobiliser le parc 
vacant des centralités, et en cohérence avec les grandes orientations nationales (redynamisation des 
centres), l’objectif de remobilisation a été ajusté à la hausse dans le cœur d’agglomération, et 
diminué d’autant dans les bourgs et les villages.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1/ Maintenir les équilibres territoriaux 

2/ Répondre aux enjeux de diversification de 
l’offre 

3/ Mobiliser le parc vacant 

4/ Proposer une approche de la territorialisation à 
la fois fine et souple 
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B. UNE DECLINAISON REGLEMENTAIRE DES OBJECTIFS PAR COMMUNE, POUR LES CENTRALITES, POLES URBAINS ET BOURGS 

 
 
 
Pour la construction neuve :  
Une répartition des objectifs de logements par communes selon le poids 
démographique de chacune. Dans une logique de régulation, il s’agit d’un objectif 
maximal à ne pas dépasser et non d’un objectif à atteindre obligatoirement.  

 

Pour la mobilisation du parc ancien :  
Une répartition des objectifs de logements par commune selon le poids de la 
vacance de chacune, légèrement augmentés dans les centralités et les pôles 
urbains où les volumes de logements aujourd’hui vacants sont bien supérieurs, ce 
qui en fait autant de gisements potentiels. Dans une logique de développement 
raisonné conforme au SCOT, il s’agit d’un objectif minimal à atteindre pouvant être 
dépassé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

CONSTRUCTION 
NEUVE 

maxi 1800 
logements  

REMOBILISATION DANS 
L'EXISTANT 

mini. 600 logements 

TOTAL 
2400 logements 

3 CENTRALITES 555 31% 300 50% 855 36% 
Audincourt 180 10% 81 14% 261 11% 
Montbéliard 325 18% 177 29% 502 21% 
Sochaux 50 3% 42 7% 92 4% 
             
9 PÔLES URBAINS 595 33% 190 32% 785 33% 
Bethoncourt 72 4% 23 4% 95 4% 
Étupes 47 3% 13 2% 60 3% 
Exincourt 41 2% 9 2% 50 2% 
Grand-Charmont 71 4% 26 4% 97 4% 
Mandeure 62 3% 16 3% 78 3% 
Pont-de-Roide-Vermondans 54 3% 20 3% 74 3% 
Seloncourt 75 4% 22 4% 97 4% 
Valentigney 130 8% 46 8% 176 8% 
Voujeaucourt 43 2% 15 2% 58 2% 
             
14 BOURGS 360 20% 70 12% 430 18% 
Bart 26 1% 4 1% 30 1% 
Bavans 48 3% 8 1% 56 2% 
Blamont 16 1% 2 0% 18 1% 
Colombier-Fontaine 17 1% 4 1% 21 1% 
Dampierre-les-Bois 21 1% 5 1% 26 1% 
Dasle 18 1% 4 1% 22 1% 
Fesches-le-Châtel 28 1% 6 1% 34 1% 
Hérimoncourt 48 3% 14 2% 62 3% 
Mathay 28 1% 4 1% 32 1% 
Montenois 20 2% 2 0% 22 1% 
Nommay 21 1% 2 0% 23 1% 
Sainte-Suzanne 20 1% 7 1% 27 1% 
Taillecourt 14 1% 3 1% 17 1% 
Vieux-Charmont 35 2% 5 1% 40 2% 

             
46 VILLAGES 290 16% 40 6% 330 13% 

  

Les pourcentages correspondent à la part des 
objectifs de la commune rapportés à l’objectif de 

production de PMA  

Période 2020 à 2025 
soit sur les 6 années 

du PLH  



 

C. UNE DECLINAISON MUTUALISEE POUR LES VILLAGES 

 
Pour la construction neuve : 290 logements sur 6 ans, à répartir entre 46 villages 
Dans les villages, le développement se réalise pour l’essentiel en diffus, en fonction 
de opportunités de cession de terrains pour construire. 
Lorsque les développements apparaissent plus importants, il s’agit de petits 
lotissements dont la commercialisation est condensée dans le temps et ne révèle 
pas la réalité du rythme de développement de la commune sur le temps long, bien 
plus faible.  
Il convient alors de garder une certaine souplesse dans l’exercice de 
territorialisation :  

 Eviter les effets de seuil, 
 Accepter les pics de production, lorsqu’ils succèdent à plusieurs années de 

faible développement : considérer la production dans le temps long, le temps 
d’aménagement en secteur rural. 

Pour prendre en compte cette spécificité, un plafond de production est proposé 
par groupe de villages, au sein de cinq grands secteurs géographiques identifiés  
 
 
Par conséquent, le PLH calcule un objectif théorique, calculé au prorata du poids 
démographique de chaque village. Cet objectif théorique peut être dépassé selon 
les règles suivantes :  

 Dans la limite du double de cet objectif  
 Et, à condition que d’autres villages appartenant au même secteur cèdent 

des droits à construire, dans la limite de 5 logements maximum par village.  
 

Des ajustements sont donc possibles entre villages d’un même secteur mais sur la 
durée du PLH, l’objectif de production défini à l’échelle des secteurs ne peut pas 
être dépassé (sauf modification après bilan à mi-parcours). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Construction neuve 
Maxi. 290 logements  

Seuil communaI  
maxi.  

   
SECTEUR 1 27 27 
Courcelles-lès-
Montbéliard 15 20 
Arbouans 12 17 
SECTEUR 2 36 36 
Badevel 11 22 
Dambenois 9 18 
Allenjoie 9 18 
Brognard 7 14 
SECTEUR 3 64 64 
Abbévillers 13 26 
Vandoncourt 11 22 
Roches-lès-Blamont 8 16 
Bondeval 6 12 
Villars-lès-Blamont 6 12 
Pierrefontaine-lès-Blamont 6 12 
Meslières 5 10 
Glay 5 10 
Thulay 3 6 
Dannemarie 1 2 
SECTEUR 4 58 58 
Bourguignon 12 24 
Autechaux-Roide 7 14 
Écot 7 14 
Dambelin 6 12 
Noirefontaine 5 10 
Villars-sous-Dampjoux 4 8 
Goux-lès-Dambelin 4 8 
Écurcey 3 6 
Rémondans-Vaivre 3 6 
Neuchâtel-Urtière 2 4 
Feule 2 4 
Solemont 2 4 
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SECTEUR 5 105 105 
Saint-Maurice-Colombier 12 24 
Étouvans 10 20 
Lougres 10 20 
Sainte-Marie 9 18 
Longevelle-sur-Doubs 9 18 
Dung 9 18 
Berche 6 12 
Dampierre-sur-le-Doubs 6 12 
Présentevillers 6 12 
Villars-sous-Écot 5 10 
Raynans 4 8 
Semondans 4 8 
Beutal 4 8 
Issans 3 6 
Allondans 3 6 
Saint-Julien-lès-
Montbéliard 2 4 
Échenans 2 4 
Bretigney 1 2 

 
Pour la mobilisation du parc ancien : 40 logements en remobilisation de logements 
vacants 
L’ensemble des communes doivent converger vers une stratégie de modernisation 
de leur habitat, qui ne passe pas seulement par la production neuve. Comme les 
autres communes, les villages doivent veiller à la montée en gamme de leurs 
logements et à la remobilisation des logements laissés de côté aujourd’hui.  

 Le postulat posé est donc qu’au moins un logement sera remobilisé dans chaque 
village. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

D. UNE LECTURE DES PRODUCTIONS A L’ECHELLE DE SECTEURS GEOGRAPHIQUES, AVEC 
UN CONTROLE CHEMIN FAISANT POUR ASSURER L’INCONTOURNABLE REGULATION 

Afin de mieux prendre en compte les spécificités locales au sein de ce vaste territoire, et permettre 
une lecture dans le temps à l’échelle de bassins de vie, cinq secteurs géographiques ont été 
identifiés. Ils réunissent divers profils de communes pour lesquels sont précisés des plafonds de 
productions (somme des plafonds alloués à chaque commune).   

Les plafonds de production constituent un cadre nécessaire de régulation, et une lecture des 
développements à l’échelle des secteurs géographiques plutôt qu’à l’échelle des communes 
apparait plus opérant. Ces secteurs permettront une lecture territoriale des dynamiques et des 
perspectives de développement.  

Pour les communes, ils constitueront un lieu d’échanges et de régulations autour des 
programmations en logements. Au sein des secteurs géographiques, des écarts et des équilibres 
pourront être trouvés. Sous réserve de respecter les enveloppes globales définies à l’échelle des 
secteurs géographiques, des ajustements permettront de mieux intégrer les rythmes de 
développement de chacune des communes. 

 Chaque année, le bilan de la construction sera établi dans le cadre de l’observatoire.  
 L’exercice de régulation de l’offre nouvelle sera matérialisé par des réunions de suivi à 

l’échelle des secteurs géographiques, réalisées tous les deux ans, visant non seulement à faire le 
point des développements mais aussi de préciser l’état des programmations. Elles offriront un lieu 
d’échanges sur les commercialisations, les effets de concurrence d’une commune à l’autre au sein 
de secteurs. C’est à l’occasion de ces réunions de secteurs que la gestion des règles de 
mutualisation des villages précédemment formulées, s’effectue. 
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LA DECLINAISON QUALITATIVE DES REPONSES EN TERMES DE LOGEMENTS  

A. UNE STRATEGIE PARTAGEE DE RESSERREMENT AU GLOBAL DU PARC LOCATIF SOCIAL  

La faible tension observée sur le parc locatif social depuis plusieurs années a conduit les bailleurs 
sociaux à engager une véritable politique de renouvellement de leur offre, qui s’accompagnera dans 
les six années du PLH 2020 – 2025 d’une stratégie de diminution de l’offre locative sociale sur le 
territoire.  

Au global, près de 1 600 logements locatifs sociaux sont prévus à la démolition entre 2020 et 2025. 
Sur l’ensemble de ces logements, près de la moitié sera reconstruite sur PMA, soit une production de 
l’ordre de 133 logements/an, correspondant à 800 logements en six ans.  
 
 Ces constructions sont essentielles à plusieurs titres :  

- Maintien des équilibres de peuplement sur certains quartiers et communes, 
- Garantie d’un niveau de renouvellement du parc locatif social : des logements neufs 

remplacent des logements anciens 
- Rééquilibrage territorial de l’offre locative sociale pour une plus grande mixité sociale sur le 

territoire, 
- Maintien du niveau quantitatif de l’offre : il faut éviter un mouvement de balancier entre 

surabondance de l’offre et remise en tension trop rapide  
 

 Reconstruire un logement pour deux démolitions afin  
- D’agir sur la diminution de la vacance commerciale   
- De renouveler l’offre locative sociale 

 

MAIS LA PRODUCTION DE LOCATIFS SOCIAUX RESTE ESSENTIELLE A LA BONNE 
ADEQUATION DE L’OFFRE A LA DEMANDE 

Deux principaux modes de production permettront de développer le parc locatif social :  
o Les logements locatifs sociaux produits et/ou gérés par les bailleurs sociaux, en construction neuve 

ou en acquisition/amélioration 
o Les logements jusqu’alors privés, faisant l’objet d’un conventionnement ANAH  

 Une production locative sociale diversifiée en termes de produits et de loyers 
 

 

 

 

PLH 2020 – 2025 
LOGEMENT LOCATIF SOCIAL 

 
- 1 600 DEMOLITIONS 
- 800 CONSTRUCTIONS* 

 

*Des objectifs compris dans la production 
globale de 2 400 logements sur 6 ans 
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Le principe est de considérer une diversité de loyers à chaque programme, appliquant et ajustant en 
fonction du contexte opérationnel la règle usuelle de 30 % de PLAi, 60 % de PLUS et 10 % de PLS (cette 
dernière catégorie pouvant être réservée à un type de production type résidence). Le niveau de 
marché privé locatif de l’agglomération ne positionne pas favorablement l’intermédiaire, sauf sur des 
produits dédiés ou dans le cadre des dispositifs d’amélioration et de remise en marché du parc privé. 

 Une production locative sociale diversifiée en termes de typologies et de surfaces 

Il peut être également établi que compte tenu de l’offre actuelle en locatif social, de l’évolution de 
la structure des ménages et de l’expression de la demande, un effort particulier doit être fait pour 
orienter les programmations vers de plus petites typologies, ce qui correspond d’ailleurs aux 
orientations programmatiques actuelles. 

Sans figer totalement des objectifs par typologies qui doivent être ajustées aux différents contextes de 
productions, il est proposé de lire les programmations au travers d’un prisme moyen : 

 

 

 
 

 Une production locative sociale intégrant le facteur vieillissement 

Enjeu majeur des politiques publiques, le logement adapté au vieillissement est une composante 
incontournable des développements à venir et l’important effort de renouvellement doit contribuer 
à améliorer le niveau d’offre adaptée au handicap et globalement à la perte d’autonomie. 

Le territoire de PMA est proportionnellement peu équipé en structure d’hébergement et la mise en 
service de logements favorisant le maintien à domicile est d’autant plus importante. Là encore, il ne 
s’agit pas de fixer des références systématiques mais si la moitié des offres nouvelles au moins 
(comprenant la production de logements adaptables) tenait compte de cet enjeu, le territoire serait 
davantage en situation de gérer cette évolution démographique majeure. 

 

  

T2 ou moins T4 ou plus 

40 % 20 % 

OPERATION D’ACQUISITION-AMELIORATION A AUDINCOURT 
Ancienne clinique Lucine 
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LES PRINCIPES RETENUS POUR LA FEUILLE DE ROUTE EN LOCATIF SOCIAL 
 
En termes de localisation  
Dans le cadre des réflexions engagées au travers du Nouveau Programme National de Rénovation 
Urbaine, deux types de localisation de l’offre locative sociale ont été définies : l’offre en reconstitution 
concerne l’offre produite dans les communes où sont localisées des démolitions. L’offre en 
redéploiement renvoie à l’offre produite dans les autres communes.  
 
 

- Au maximum 80 % de la production sociale sera réalisée dans les communes 
concernées par les démolitions, 

- Au minimum 20 % de la production sociale sera réalisée dans les autres communes. Le 
redéploiement sera privilégié dans les communes SRU (Seloncourt et Bavans), dans les 
communes proches du seuil des 3 500 habitants (Exincourt, Voujeaucourt) et dans les 
bourgs équipés où l’offre est actuellement faible.  

 
En termes de mode de production  
Sur l’ensemble des objectifs de production, le PLH fixe un objectif de production en 
remobilisation des logements vacants de l’ordre de 25 % de la production totale, soit 100 
logements par an. 
 
Le parc locatif social participe à cet effort de remobilisation du parc ancien : 30 % des 
logements locatifs sociaux produits devront l’être dans l’ancien, soit un objectif de 40 
logements par an et environ 240 logements entre 2020 et 2025. 
 

 Cette production dans l’ancien sera privilégiée dans les centralités urbaines (40 % des 
logements locatifs sociaux produits seront produits dans l’ancien) et les pôles urbains 
(19 %).  

 
 Dans les bourgs et les villages, la remobilisation du parc ancien sera le seul mode de 

production de logements locatifs sociaux  
 
  

21

- 1600 logements démolis

+ 800 logements reconstruits

RECONSTITUTION
650 logements

Dans les communes
où ont eu lieu les
démolitions
0,4 % des lgts démolis =
0,8 % des lgts reconstruits

REDÉPLOIEMENT
150 logements

Dans les autres communes:

Communes SRU - Seloncourt, Bavans

Com. proches SRU - Exincourt, Voujeaucourt

Bourgs où le taux de lgts sociaux < 5 % -  Blamont,
Dasle, Mathay, Nommay
Localisation préférentielle - sans objectifs définis

Autres bourgs et villages
Production sociale envisagable (dans les villages,
uniquement en acquisition-amélioration)

1

4
3
2
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LA TERRITORIALSIATION DE LA PRODUCTION LOCATIVE SOCIALE 

L’exercice de déclinaison de la production locative sociale, dans une logique de redéploiement 
géographique de l’offre locative sociale va suivre plusieurs principes successifs : 

 Communes présentant un taux SRU déjà important : reconstitution à une hauteur maximale de 40% 
de l’offre démolie. 

 Deux communes soumises à la loi SRU (Seloncourt et Bavans) : une part minimale de 50 % de la 
production totale de logements doit concourir au rattrapage du taux SRU, dont un minimum de 35% 
de logements locatifs sociaux.  

 Taux actuel Objectif total PLH 
(nb de logements) 

Part de logts 
produits et 

comptabilisés SRU 
* 

Dont minimum de 
logts locatifs 

sociaux 

Bavans 18 %  
33 logements de déficit 56 28 19 

Seloncourt 12,7 %  
205 logts de déficit 97 48 34 

* logements SRU : logements locatifs sociaux, logements conventionnés du parc privé, terrains familiaux, PSLA …  

 
 Deux communes proches du seuil des 3 500 habitants d’application de la loi SRU (Voujeaucourt et 

Exincourt) : une part minimale de 25% de la production totale de logements doit concourir à 
l’augmentation du taux SRU. 

 

 Taux actuel Objectif total PLH (nb 
de logements)  

Part de logts produits et 
comptabilisés SRU * 

Exincourt 3,7% 50 13 

Voujeaucourt 13,7% 58 15 
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 Autres communes classées « bourgs » : pas de territorialisation définie (à l’exception de Bavans). Mais 
deux principes de répartition à respecter :   
- Favoriser préférentiellement la production de logements sociaux dans les bourgs où le parc locatif 
social représente 5 % ou moins du parc de résidences principales : Blamont, Dasle, Mathay et 
Nommay. 
- Limiter la production de logement social à des opportunités exceptionnelles dans les bourgs où la 
part locative sociale représente plus de 20 %  
 
Les projets seront travaillés dans une perspective globale de réponse adaptées et d’aménagement 
concerté des communes L’enjeu est autant la diversification de l’offre que la recherche d’une 
attractivité plus urbaine, permettant notamment l’introduction de petites typologies dans l’offre 
locative locale. 

 
 Dans les villages : la production est limitée à la mobilisation de logements existants qui peuvent faire 

l’objet d’un conventionnement à la suite de travaux d’amélioration du parc et à quelques 
opportunités limitées dans le neuf.   

-  

 

 

 

 

 

PPOP.
TAUX 
SRU

DEMOLITIONS 
ENVISAGEES

TOTAL
Pa rt  dans  la  
pproduc t ion 

t ot a le

CENTRALITES 43435 953 3381 45% 230 60% 151 40%

9 PÔLES URBAINS 46590 641 3317 40% 257 81% 60 19%

14 BOURGS 27933 30 880 19% 73 91% 7 9%

46 VILLAGES 22511 222 7% 0 0% 22 100%

dont 
REMOBILISATION 
DANS L 'EX ISTANT

dont  CONSTRUCTION 
NEUVE
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PPOP.
TAUX  
SRU

DEMOLITIONS 
ENVISAGEES

TOTAL
Pa rt  dans  la  
pproduc t ion 

t ot a le

CENTRALITES 43435 953 3381 45% 230 60% 151 40%

Audincourt 14121 40% 400 160 61% 97 61% 63 39%
Montbéliard 25336 45% 498 199 40% 119 60% 80 40%
Sochaux 3978 70% 55 22 24% 14 64% 8 36%

9 PÔLES URBAINS 46590 641 3331 42% 257 78% 60 18%
Bethoncourt 5652 47% 123 49 52% 40 82% 9 18%
Étupes 3698 27% 20 8 13% 6 75% 2 25%
Exincourt 3214 4% 13 26% 10 77% 3 23%
Grand-Charmont 5584 48% 128 51 52% 41 80% 10 20%
Mandeure 4847 34% 40 16 20% 13 81% 3 19%
Pont-de-Roide-Vermo 4215 26% 72 29 39% 23 79% 6 21%
Seloncourt 5864 13% 48 50% 28 58% 6 13%
Valentigney 10196 31% 258 103 58% 85 83% 18 17%
Voujeaucourt 3320 13% 14 24% 11 79% 3 21%

14 BOURGS 27933 30 888 20% 73 83% 7 8%
Bart 2022 11% - - - - -
Bavans 3683 19% 30 28 50% 17 61% 3 11%
Blamont 1224 1%
Colombier-Fontaine 1344 20%

Dampierre-les-Bois 1659 7%
Dasle 1420 2%
Fesches-le-Châtel 2208 13%
Hérimoncourt 3638 28%
Mathay 2175 2%
Montenois 1519 7%
Nommay 1672 5%
Sainte-Suzanne 1557 28%
Taillecourt 1106 15%
Vieux-Charmont 2706 24%

46 VILLAGES 22511 222 7% 0 0% 22 100%

60

dont  
REMOBILISATION 
DANS L 'EX ISTANT

- 56 - 4 7%

dont  CONSTRUCTION 
NEUVE
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B. LA PRODUCTION EN ACCESSION AIDEE 

L’accession aidée revêt différentes réalités de produits logements et fondamentalement, cet objectif 
vise à souligner le besoin de maitriser les prix de l’accession pour continuer à répondre aux parcours 
d’accession des ménages intermédiaires surtout, voire modestes. 
 
Cette production peut résulter de la mobilisation d’un dispositif d’aide à l’accession à destination des 
ménages (PTZ, prime à l’accession), d’une production spécifique à prix maitrisé (PSLA, accession 
sociale règlementée), et aussi de la conception d’opération d’aménagement qui prévoit de petites 
parcelles, lotissement communal …. Ce type de proposition sera plus facilement programmée dans 
des opérations d’aménagement conséquentes où la charge foncière pourra être modulée pour 
garantir des prix de sortie attractifs pour cette accession sociale.  
 
 
Le contrat de ville unique (CVU) donne de nouvelles possibilités de bénéficier de la TVA réduite aux 
abords des 7 quartiers prioritaires de la politique de la ville, ce qui facilite évidemment la 
commercialisation, à condition que le produit proposé soit dans les cibles privilégiées par les ménages, 
en particulier en termes de forme urbaine. 
 
Le dimensionnement de cette production est complexe mais viser une mise en marché de l’ordre 
d’une dizaine de logements par an peut constituer un objectif à suivre et à réorienter si nécessaire.  
 
La territorialisation est induite par l’engagement des opérations d’aménagement, essentiellement 
dans le cœur urbain où le produit d’accession en neuf est manquant. 
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EN CONCLUSION, LES ORIENTATIONS DU PROGRAMME LOCAL DE 
L’HABITAT S’ARTICULENT AUTOUR DES TROIS PILIERS DU PLAN DE 
MODERNISATION DE L’HABITAT 
 
Les travaux et réflexions menés successivement dans le cadre d’une étude de définition d’une 
stratégie habitat, prolongées dans le cadre du PLH 2020 – 2025 ont conduit à l’identification de 
trois orientations majeures pour le Pays de Montbéliard Agglomération.  

Ces orientations répondent à la nécessité de déployer une politique de l’habitat 
communautaire, au service d’un territoire. L’enjeu d’attractivité du parc de logements est 
prépondérant et le Plan de Modernisation de l’Habitat permettra d’y répondre.  

Ces orientations répondent également à la nécessité d’ajuster l’offre de logements aux besoins 
des ménages, dans leur diversité.  

ORIENTATION 1 : RENOUVELER LES LOGEMENTS 

Le « renouvellement » tel qu’il est employé ici renvoie à la notion de remplacement, ou de 
démolition / construction. L’évaluation des besoins l’a mis en évidence, le besoin en logements 
supplémentaires est quasiment nul. Aussi, une part importante des productions doivent être 
compensées par des démolitions.  

La politique locale de l’habitat 2020 – 2025 s’oriente donc vers un plan de renouvellement 
important, qui s’appuie sur un ambitieux programme de démolitions dans le parc locatif social.  

ORIENTATION 2 : MONTER EN GAMME 
La montée en gamme consiste à améliorer l’offre de logements existants, afin de limiter 
l’obsolescence du parc et les effets préjudiciables de la vacance. Elle permet également 
d’améliorer les conditions de vie des ménages du territoire. L’amélioration du parc doit 
concerner l’ensemble des segments de marché : le parc locatif social, le parc des propriétaires 
occupants, le parc actuellement vacant, et le parc indigne.  

 
ORIENTATION 3 : CIBLER LA PRODUCTION 
La production ciblée doit permettre d’apporter des réponses aux besoins identifiés dans le 
diagnostic : petites typologies, vieillissement, ménages très précaires etc… En lien avec les 
partenaires, les opérateurs et les communes, PMA veillera au travers du PLH à la déclinaison 
d’une programmation diversifiée et cohérente par rapport aux besoins identifiés.  
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HLM

AXE 1
Accompagner les communes dans la
mise en œuvre du plan de modernisation
de l'habitat

1. Proposer une AMO communale
2. Favoriser le déploiement des OPAH-RU
3. Créer un fonds communautaire spécifique

« PMH »
4. Soutenir financièrement les communes

dans leur projet d’amélioration du cadre
de vie des QPV

5. Partager une stratégie foncière

AXE 2 Lutter contre la vacance des
logements

6. Conforter l’équilibre financier des
opérations d’acquisition-amélioration par
les OHLM

7. Favoriser l’acquisition de logements
vacants par les ménages

8. Mobiliser les investisseurs locatifs privés,
propriétaires bailleurs et investisseurs
potentiels

AXE 3 Appuyer les bailleurs sociaux dans
une stratégie au service du PMH

9. Partager en amont une programmation
pluriannuelle

10. Suivre l’impact effectif sur le marché des
ventes HLM

11. Soutenir financièrement les OHLM dans une
stratégie commune de renouvellement du
parc

AXE 4 Agir en faveur de la transition
énergétique

12. Mettre en place une Plateforme Territoriale
de Rénovation Énergétique (PTRE)

13. Prévenir la fragilisation des copropriétés et
les accompagner dans un parcours de
rénovation

14. Encourager la construction performante

AXE 5 Adapter les réponses pour
favoriser les parcours résidentiels et loger
les personnes en difficulté

15. S’assurer du développement d’une offre
adaptée aux seniors

16. S’assurer du développement d’une offre
pour les débuts de parcours et mobilités
professionnelles

17. Suivre la mise en œuvre de la stratégie de
peuplement inscrite dans la CIA

18. Favoriser l’accession à prix maîtrisé
19. Collaborer avec le Département et l’Etat

dans la mise en œuvre du PDAHLPD,
notamment sur les volets lutte contre
l’habitat indigne et gens du voyage.

AXE 6 Animer la politique locale de
l’habitat

20. Mieux partager avec les communes 
l’animation et la mise en œuvre du PLH

21. Conforter l’observatoire et les relations 
partenariales

22. Rendre plus visibles les actions du PLH

LA STRUCTURE DU PROGRAMME D’ACTIONS

4

QUELQUES CLEFS POUR COMPRENDRE LES FICHES-ACTIONS DU PLH 2020 – 2025

Le programme d’actions est organisé en 6
axes déclinés chacun en trois à cinq fiches-
actions.

Fiche synoptique
En introduction de chaque axe, une fiche
synoptique rappelle pour chaque fiche-actions
quels sont les bénéficiaires, les territoires sur
lesquels l’action doit prendre place et le
calendrier de mise en œuvre.

Nature de l’action
Près de la moitié des actions existaient déjà
dans le précédent PLH, et sont reconduites
dans le PLH 2020-2025, tandis que d’autres
actions déjà existantes sont ajustées au regard
des nouvelles orientations et du Plan de
Modernisation de l’Habitat. D’autres actions
sont nouvelles. La nature de chaque action est
précisée sous l’intitulé correspondant :

Moyens à mobiliser
Trois pictogrammes précisent les moyens
nécessaires à la mise en œuvre de l’action :

Moyens humains

Moyens financiers

Partenariats

Modalités opérationnelles
Chaque action fait l’objet d’une description
générale dans le présent document, à décliner
progressivement dans le cadre notamment de
règlements financiers spécifiques, à adopter
au fil de l’eau par les élus communautaires.

2 ÊTRE PARTENAIRE DES OPAH-RU
Action renforcée

LA STRUCTURE DU PROGRAMME D’ACTIONS

5



LES EVOLUTIONS INTRODUITES DANS LA POLITIQUE DE L’HABITAT POUR LE PLH 2020 - 2025

LA STRUCTURE DU PROGRAMME D’ACTIONS
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LA SYNTHESE BUDGÉTAIRE

Des moyens financiers à déployer
pour accompagner la modernisation
de l’habitat
Si les moyens financiers alloués à la politique
de l’habitat sur le Pays de Montbéliard
Agglomération restent constants (par
rapport au budget du PLH 2014 – 2019), les
orientations budgétaires ont évoluées au
regard de nouvelles priorités.
Ainsi, la lutte contre la vacance et la
transition énergétique représentent
désormais 2/3 du budget du PLH 2020 – 2025
(hors PRU).

7

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

/ 6 ans / an / 6 ans / an

HORS  PRU 7 215 k€ 1 203 k€ 2 330 k€ 389 k€

AVEC PRU 11 215 k€ 1 869 k€ 2 430 k€ 405 k€

PAR AXE DU PROGRAMME D’ACTIONS

RÉPARTITION BUDGÉTAIRE PAR AXE / 6 ANS



LA SYNTHESE BUDGÉTAIRE

8

PAR TYPE DE BENEFICIAIRES

Des financements équilibrés auprès des
parcs privé et public
Le budget prévisionnel d’investissement pour le
PLH 2020 – 2025 (PRU compris) comprend à 36 %
des financements à destination du parc locatif
social, tandis que les financements dédiés au
parc privé représentent 1/3 du budget.

Les communes pourront également bénéficier
de financements, au travers de la poursuite du
renouvellement urbain et par le biais d’un fonds
communautaire dédié aux projets de
modernisation de l’habitat portés par les
communes.

RÉPARTITION BUDGÉTAIRE PAR BÉNÉFICIAIRE / 6 ANS
Budget investissement, PRU compris

Des moyens financiers renforcés sur le
parc privé
Considérant la priorité donnée à la
modernisation de l’habitat et à la remobilisation
du parc vacant, (~80 % dans le parc privé), les
moyens financiers alloués au parc privé ont été
revalorisés et diversifiés.

Ainsi, des aides financières sont déployées à
destination des propriétaires occupants (en
continuité des actions déjà engagées), des
ménages accédants, des propriétaires bailleurs
et des investisseurs.

AXE 1  
ACCOMPAGNER LES 

COMMUNES DANS LA MISE 
EN ŒUVRE DU PLAN DE 

MODERNISATION DE 
L'HABITAT

9



CONSTATS ET ENJEUXCONSTATS ET ENJEUX OBJECTIFS GÉNÉRAUX

1 2 3 4 5 6

PLH PMA – Programme d’actions

ACCOMPAGNER LES COMMUNES DANS LA MISE EN 
ŒUVRE DU PLAN DE MODERNISATION DE L'HABITAT

Des communes volontaires, qui font remonter un 
besoin d’ingénierie et d’accompagnement 
financier pour déployer un projet de 
modernisation

Un cadre national de mise en œuvre de 
programmes de renouvellement sur les 
communes concernées par le NPNRU, Action 
Cœur de Ville et les ORT : un déficit 
d’accompagnement pour les autres communes

Décliner le plan de modernisation à toutes 
échelles : agglomération, communes, 
quartiers.

Accompagner les villages, bourgs et villes, 
dans la réalisation d’études de faisabilité 
relatives à la modernisation de l’habitat.

ACTION BÉNÉFICIAIRE TERRITOIRE DATE

1 Proposer une Assistance à Maitrise d’Ouvrage 
(AMO) communale Communes PMA

2021 2022

2023 2024 2025

2 Favoriser le déploiement des OPAH-RU 
Communes où 
sont déployées 
des OPAH-RU

Centralités, 
pôles urbains

2020 2021 2022

2023 2024 2025

3 Créer un fonds communautaire  spécifique
« PMH »

Communes, 
bailleurs sociaux, 

SEM, SPL
PMA

2021 2022

2023 2024 2025

4 Soutenir financièrement les communes dans leur 
projet d’amélioration du cadre de vie des QPV Communes Communes 

avec QPV

2020 2021 2022

2023 2024 2025

5 Partager une stratégie foncière Communes PMA

2020 2021 2022

2023 2024 2025

1

10

MODALITES OPERATIONNELLES

PLH PMA – Programme d’actions

Partenaire privilégié des communes dans la mise en
œuvre de politiques de renouvellement de l’habitat,
PMA accompagne les OPAH-RU déployées sur son
territoire :
- Expertise et conseil lors des études pré

opérationnelles, en matière de définition des enjeux
et des opportunités ;

- Financements à destination des ménages, dont les
modalités seront définies dans les conventions
d’OPAH ;

- Contractualisation par délégation de l’ANAH des
fonds dédiés à l’amélioration de l’habitat

- Capitalisation sur la réalisation d’opérations
complexes

Les orientations portées par le PLH en matière de
montée en gamme de l’offre de logements et de
remobilisation du parc existant sont ambitieuses. Pour
atteindre ces objectifs, PMA, les communes et les
partenaires doivent s’appuyer sur de premières
expériences, voire expérimenter pour monter en
compétence et pouvoir par la suite optimiser, accélérer
et augmenter la réalisation d’opérations de
modernisation.

Afin de faciliter la sortie de premières opérations, PMA
déploie un fonds communautaire visant à permettre
l’équilibre financier des premières opérations.
Les critères d’attribution de cette dotation pourront être
ajustés au gré des besoins identifiés et des attentes des
communes.

À minima, les projets financés doivent s’inscrire dans le
Plan de Modernisation de l’Habitat et être issus de
travaux réalisés avec l’AMO communale ou dans le
cadre d’une OPAH-RU. Il peut s’agir de financer une
charge foncière exceptionnelle, une démolition, une
modernisation, des contraintes architecturales, etc…
Dans un premier temps, ce fonds est ouvert aux
communes et opérateurs publics.

Préalable à toute intervention, les communes
souhaitant s’inscrire dans une démarche de
modernisation de l’habitat doivent avoir défini leur
projet de revitalisation.

Le projet de revitalisation doit permettre de définir la
stratégie de la commune, considérant les grands
enjeux territoriaux (SCoT, PLH) et les besoins locaux
(demande des ménages, intervention nécessaire sur
le bâti, etc…).
Ce projet de revitalisation doit aboutir à la définition
d’une stratégie globale sur l’habitat, et à
l’identification de secteurs et bâtis stratégiques sur
lesquels une intervention est prioritaire.

La commune peut bénéficier d’un
accompagnement des services techniques de
l’habitat de PMA afin de bénéficier d’une prestation
de préfaisabilité visant à favoriser, optimiser et
accélérer la réalisation d’opérations de
modernisation de l’habitat.
Elle comprend notamment l’identification :
- des études préalables nécessaires
- des opérateurs et partenaires à mobiliser (EPF,

Bailleurs sociaux, etc..) ;
- Des aides financières mobilisables.
- Le conseil et l’orientation vers la mobilisation des

dispositifs adéquats (opération programmée,
défiscalisation, …) ;

Pour la mise en œuvre du projet, un appui plus
opérationnel est par ailleurs mobilisable dans le
cadre de la plateforme communautaire
d’accompagnement des projets communaux.

UN APPUI A LA FAISABILITE DES PROJETS
HABITAT
Action nouvelle

1 2 ÊTRE PARTENAIRE DES OPAH-RU
Action renforcée

3 DOTATION FINANCIÈRE DÉDIÉE AUX 
OPÉRATIONS COMPLEXES
Action nouvelle

11
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2. Financement de l’intervention sur les espaces
publics et les équipements des QPV (hors NPNRU)
Poursuite de l’action

Plusieurs QPV de l’agglomération ont engagé dans
le cadre de l’ANRU 1 une démarche de
renouvellement urbain. Non retenus au titre du
NPNRU, ces quartiers nécessitent pourtant des
interventions supplémentaires.

Dans un cadre contractuel avec la Région
Bourgogne Franche Comté, 1 000 000 € ont été
fléchés, dont 500 000 € de PMA, pour l’intervention
des communes sur les espaces publics et les
équipements, sur la période 2019 – 2021.

1. Mise en œuvre du NPNRU Petite Hollande à
Montbéliard et Graviers-Evoironne à Sochaux

Poursuite de l’action

Voir la convention NPNRU signée à l’automne 2019.

Engagement financier de 3 millions d’euros en
subvention d’investissement

Elle a dressé la liste des projets Habitat crédibles sur la
durée de mise en œuvre du PLH 2020 – 2025 et permis
d’identifier les éventuels écarts aux orientations définies
par le Plan de Modernisation de l’Habitat.

Parallèlement, le SCOT de PMA en cours d’élaboration
propose de construire une stratégie foncière appuyée sur
l’identification d’espaces à enjeux. Une cartographie des
espaces préférentiels de renouvellement urbain est établie
et sert de référence pour la mise en œuvre de la stratégie
foncière portée par le SCOT.

Ainsi, ces deux outils fonciers permettront de suivre la mise
en œuvre des projets habitats identifiés et d’encadrer le
développement urbain au regard de la stratégie Habitat
communautaire.

Afin d’appuyer la mise en œuvre de l’action foncière
déclinée par le PLH sur les espaces préférentiels de
renouvellement urbain identifiés par le SCoT, sont prévus :

La mise à jour de l’enquête communale des potentiels
fonciers à destination d’habitat, selon un rythme biennal :
• pour les opérations déjà programmées : organiser le

suivi de la consommation foncière à destination
d’habitat,

• pour les intentions de construction d’habitat : vérifier la
pertinence des projets habitat au regard de la carte
SCoT présentant les espaces préférentiels de
renouvellement urbain : dents creuses, sites de
mutations urbaines, espaces dégradés (friches
industrielles, commerciales …)

L’accompagnement à l’élaboration du programme
pluriannuel d’intervention de l’établissement public foncier
Doubs Bourgogne-Franche-Comté : prioriser les espaces
de renouvellement urbain, hiérarchiser les sites en fonction
de leur localisation (en cœur d’agglomération, le long de
voies desservies par transport en commun …)

L’animation d’un groupe de travail technique SCoT-PLH
composé des services « Habitat » et « urbanisme » de PMA
et de l’Agence de Développement et d’Urbanisme
chargée du suivi des production de logements et de la
définition du programme de travail de l’EPF.

L’organisation de temps d’échanges avec les communes,
en rencontres territoriales par secteur, pour présenter les
actions conduites par le PLH en matière de foncier :
partage d’une connaissance sur les outils et les politiques
au service de l'action foncière, échange sur la politique
foncière conduite par PMA (bénéfices, écueils).

STRATÉGIE FONCIÈRE
Action confortée

REQUALIFIER LES QUARTIERS EN QPV
Poursuite de l’action4

5

12

Le diagnostic du PLH souligne une concurrence
entre production de logements neufs à l’échelle de
l’agglomération. Ce qui s’explique par le manque
de stratégie communautaire habitat liée
notamment à une absence de hiérarchie dans la
trame urbaine (identification du cœur
d’agglomération, des bourgs structurants …). Ainsi,
les orientations du PLH visent à accompagner un
Plan de Modernisation de l’Habitat appuyé
prioritairement sur la requalification de bâti existant.

Lors de l’élaboration du PLH, une enquête sur le
potentiel foncier a été conduite auprès des 72
communes de PMA.

MODALITES OPERATIONNELLES
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CARTE DE TRAVAIL SCOT/PLH
Source : ADU  



AXE 2  
LUTTER CONTRE LA 

VACANCE DES 
LOGEMENTS

OBJECTIF 
QUANTITATIF

CIBLE OUTILS 

50 lgts en production sociale

40 lgts/ an Bailleurs 
sociaux

Acquisition- Amélioration par les bailleurs 
sociaux

10 lgts/ an Propriétaires 
bailleurs

Conventionnement ANAH social et très 
social par des propriétaires bailleurs

50 lgts en production privée

40 lgts / an Ménages 
accédants

Prime à l’accession dans l’ancien avec 
travaux

10 lgts / an Propriétaires 
bailleurs / 
investisseurs

Prime de sortie de vacance adossée aux 
dispositifs existants : Loyer intermédiaire, 
Denormandie, Louer pour l’emploi

100 LOGEMENTS À REMOBILISER CHAQUE ANNÉE
Le PLH fixe un objectif ambitieux
de remobilisation du parc
vacant : 100 logements / an,
comprenant la production
privée et sociale.

Pour y parvenir, des outils sont
déployés à destination de divers
bénéficiaires afin d’engager
une véritable dynamique de
remobilisation du parc vacant.

14
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1 2 3 4 5 6

ACTION BÉNÉFICIAIRE TERRITOIRE DATE

6 Conforter l’équilibre financier des opérations 
d’acquisition-amélioration par les OHLM Bailleurs sociaux PMA

2020 2021 2022

2023 2024 2025

7 Favoriser l’acquisition de logements vacants par les 
ménages Ménages PMA

2021 2022

2023 2024 2025

8

Mobiliser les investisseurs locatifs privés, propriétaires 
bailleurs et investisseurs potentiels :
- Enquête propriétaires de logements vacants
- Aides aux propriétaires bailleurs 

Adossées aux aides de l’ANAH
Adossées aux dispositifs de défiscalisation

Propriétaires et 
investisseurs 

privés

PMA

PMA
ORT 

2020 2021 2022

2023 2024 2025

Plus de 8 000 logements recensés vacants au 1er 
janvier 2018 dont 3 000 logements vacants 
depuis plus de 2 ans

80 % des logements vacants dans le parc privé

Une concentration dans les communes urbaines 
et les centres anciens

Redonner de l’attractivité aux centralités par 
la remobilisation du parc de logements 
vacants 

Mener une intervention auprès de plusieurs 
cibles (ménages, bailleurs sociaux et privés, 
investisseurs) pour d’avantage d’efficacité

2

LUTTER CONTRE LA VACANCE DES LOGEMENTS

15
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L’objectif de production locative sociale en
remobilisation du parc existant par les bailleurs
sociaux est fixé à 40 logements / an, soit 240
logements sur la durée du PLH.

Pour y parvenir, PMA identifie les potentiels dans le
cadre de l’AMO communale et de l’enquête
biennale de l’ADU. L’agglomération accompagne
financièrement les bailleurs sociaux dans la
réalisation d’opérations d’acquisitions-améliorations.

1. Prime à l’acquisition d’un logement
vacant
Afin d’encourager la remise en marché de
logements vacants, PMA déploie une prime à
destination des ménages qui font l’acquisition d’un
logement vacant depuis deux ans ou plus, en vue
de l’occuper à titre de résidence principale.
Ce dispositif vise à rendre plus attractive
l’acquisition dans l’ancien, et représente une aide
financière pouvant faciliter la réalisation de travaux
d’amélioration.

Cette aide est réservée à des ménages primo-
accédant sous condition de ressources.

Afin d’assurer une cohérence entre les dispositifs, la
prime est conditionnée à un entretien avec les
juristes de l’ADIL, pourvoyeur de conseils pour une
acquisition plus qualitative (gestion en copropriété,
aides à l’amélioration, etc…).

2. Veille sur des montages innovants

La loi ELAN ouvre de nouvelles perspectives en
matière d’accession dans l’ancien, permettant
notamment la VIR (Vente d’Immeubles à Rénover)
par des bailleurs sociaux pouvant mobiliser les aides
de l’ANAH.

Certains territoires expérimentent d’autres dispositifs,
visant à faciliter le parcours de rénovation et ainsi
orienter plus facilement les ménages vers une
accession dans l’ancien avec travaux.

Afin d’encourager ces formes de rénovation, PMA
anime un groupe de travail réunissant les
partenaires volontaires : les communes qui auront
recensées une offre de logements stratégiques au
regard de leur projet de revitalisation et les
partenaires mobilisables.

6 ACQUISITION-AMELIORATION PAR LES 
BAILLEURS SOCIAUX
Renforcement de l’action 

ENCOURAGER L’ACQUISITION DE 
LOGEMENTS VACANTS PAR LES MÉNAGES
Nouvelle action

7

16
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FAVORISER L’INVESTISSEMENT PRIVÉ
Nouvelle action

Près de 73 % des logements vacants sont la
propriété de personnes physiques ou SCI, soit près
de 6 000 logements.

Si les causes de vacance sont multiples, elles
concernent dans certains cas des propriétaires
n’ayant pas les ressources nécessaires à la
réalisation de travaux. Pourtant, les dispositifs sont
nombreux.
Afin de s’assurer que les propriétaires de biens
vacants soient bien informés des dispositifs, PMA
réalise une enquête à destination de tous les
propriétaires de biens recensés inoccupés. Cette
enquête apportera une meilleure connaissance des
causes de la vacance.

Elle sera associée à la diffusion d’un guide pratique
des aides mobilisables à destination des
propriétaires bailleurs : les aides financières et les
permanences existantes sur le territoire.

La remobilisation des logements vacants par les
investisseurs et propriétaires privés peut être
accompagnée par différents dispositifs, conduisant
à divers produits locatifs.

Aides aux propriétaires bailleurs
En tant que délégataire des aides à la pierre, PMA
accompagne financièrement les bailleurs privés
dans leur projet d’amélioration. En contrepartie des
subventions accordées, les propriétaires privés
peuvent conventionner leur logement en loyer très
social, social ou intermédiaire.

Aides à l’investissement locatif

La définition d’un périmètre d’ORT (Opération de
Revitalisation du Territoire) permet de bénéficier du
dispositif Denormandie. Le Denormandie dans
l’ancien concerne l’acquisition d’un bien sur lequel
la réalisation de travaux représente au moins 25 %
du coût total de l’opération. Elle permet une
défiscalisation des revenus locatifs, en contrepartie
d’un loyer plafonné (intermédiaire) et d’une mise
en location auprès de ménages sous plafonds de
ressources.

Afin de ne pas démultiplier les dispositifs, PMA
s’adosse aux dispositifs existants et les abonde
d’une prime à la sortie de vacance. Une ligne
budgétaire sera allouée sur les 6 ans du PLH et
les conditions d’octroie de la prime seront
ajustées au gré des évolutions sur les dispositifs.

Objectif : 10 logements vacants remobilisés/an

1. Inciter les propriétaires à remettre en 
marché leurs logements vacants
Nouvelle action

8

2. Favoriser l’investissement locatif
Renforcement / Nouvelle action

17



AXE 3 
APPUYER LES BAILLEURS 

SOCIAUX DANS UNE 
STRATEGIE AU SERVICE DU 

PMH

18

Le PLH détermine les objectifs de
démolitions, de productions neuves et de
productions en acquisition-amélioration de
logements locatifs sociaux à réaliser au
cours du PLH 2020 -2025.

Pour rappel, il s’agit de :
• 1 600 démolitions
• 560 constructions neuves
• 240 acquisitions-améliorations

Les conditions de reconstitutions de l’offre
démolie et de redéploiement ont été
précisées au regard des enjeux territoriaux :
rattrapage et anticipation SRU et bourgs
présentant une offre locative sociale
particulièrement faible à ce jour.

21

- 1600 logements démolis

+ 800 logements reconstruits

RECONSTITUTION
650 logements

Dans les communes
où ont eu lieu les
démolitions
0,4 % des lgts démolis =
0,8 % des lgts reconstruits

REDÉPLOIEMENT
150 logements

Dans les autres communes:

Communes SRU - Seloncourt, Bavans

Com. proches SRU - Exincourt, Voujeaucourt

Bourgs où le taux de lgts sociaux < 5 % -  Blamont,
Dasle, Mathay, Nommay
Localisation préférentielle - sans objectifs définis

Autres bourgs et villages
Production sociale envisagable (dans les villages,
uniquement en acquisition-amélioration)

1

4
3
2

CONSTATS ET ENJEUXCONSTATS ET ENJEUX OBJECTIFS GÉNÉRAUX

PLH PMA – Programme d’actions

1 2 3 4 5 6

Une vacance toujours forte dans le parc locatif 
social malgré des démolitions déjà importantes 
lors des premières opérations de renouvellement 
urbain 
Un renouvellement qui doit se poursuivre, des 
perspectives de démolitions particulièrement 
importantes dans le cadre du NPNRU
La nécessité d’une stratégie communautaire 
autour de parc locatif social pour permettre la 
remise en tension

Avoir une visibilité à court et moyen terme 
des interventions sur le parc locatif social 
(développements, démolitions, réhabilitations 
et ventes)

Accompagner financièrement les bailleurs 
sociaux dans la mise en œuvre du Plan de 
Modernisation de l’Habitat

ACTION BÉNÉFICIAIRE TERRITOIRE DATE

9 Partager en amont une programmation pluriannuelle Bailleurs sociaux PMA, priorité 
QPV / QVA

2020 2021 2022

2023 2024 2025

10 Suivre l’impact effectif sur le marché des ventes HLM - PMA

2020 2021 2022

2023 2024 2025

Signature des CUS

11 Soutenir financièrement les OHLM dans une stratégie 
commune de renouvellement du parc

Bailleurs sociaux, 
communes PMA

2020 2021 2022

2023 2024 2025

3

APPUYER LES BAILLEURS SOCIAUX DANS UNE 
STRATEGIE AU SERVICE DU PMH

19
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ACCOMPAGNER LES BAILLEURS SOCIAUX
Poursuite de l’action

Le PLH fixe un Plan de Modernisation de l’Habitat
s’appuyant fortement sur l’intervention que les
bailleurs sociaux pourront mener sur leur patrimoine :
démolitions, reconstitutions en neufs et en
acquisitions-améliorations.

1. Financement des interventions en NPNRU
Poursuite de l’action

Cf action 4

2. Enveloppe budgétaire pour la modernisation du
parc locatif social
Poursuite de l’action

Dans la continuité du partenariat engagé avec les
bailleurs sociaux, PMA accompagne financièrement
le renouvellement et la montée en gamme de
l’offre locative sociale.

Afin de permettre un cadre de financement souple,
au service du projet de modernisation de l’habitat,
PMA fait évoluer ses modalités de financement. Une
enveloppe dédiée aux interventions sur le
patrimoine est déterminée pour les 6 ans du PLH.
Cette enveloppe pourra être ajustée au regard des
besoins.

La production en acquisition-amélioration, la
réhabilitation performante, la démolition et la
production ciblée ou performante d’un point de
vue environnemental pourront être financées.

C’est la recherche d’un équilibre financier des
opérations qui conditionnera les modalités d’octroie
des aides, ainsi que le respect du cadre fixé lors de
la territorialisation de la production sociale.

La commission habitat aura à charge l’examen des
dossiers.

SUIVI DES VENTES HLM
Nouvelle action10

PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DU 
PARC SOCIAL
Nouvelle action

9

Afin d’avoir une vision consolidée de la
programmation à court et moyen terme (3-5 ans),
PMA et les bailleurs sociaux partagent une
programmation pluriannuelle. Cette
programmation définit les perspectives de
démolitions, de ventes, de réhabilitations,
d’acquisitions-améliorations et de constructions des
bailleurs sociaux.

Cette programmation partagée permettra d’être
particulièrement vigilent vis-à-vis du respect de la
territorialisation de l’offre sociale.

Par ailleurs, elle permettra aux bailleurs sociaux et à
PMA de s’inscrire dans une démarche patrimoniale
d’ensemble.

La réforme des organismes HLM encadrée par la loi
ELAN incite les bailleurs sociaux à engager des
programmes de ventes sur une partie de leur
patrimoine.

Etant donné les démolitions importantes et la faible
reconstitution prévues, les ventes HLM pourraient
avoir un impact sur la tension au sein du parc
locatif social. Afin d’y veiller et d’être en capacité
d’ajuster rapidement des objectifs de production
qui s’avèreraient trop faibles, PMA et les bailleurs
sociaux auront une attention collective de l’impact
des ventes HLM.

Par ailleurs, afin de prévenir la création de
copropriétés fragiles, voire dégradées, PMA
engage dans le cadre de son observatoire une
veille des copropriétés, et plus spécifiquement des
copropriétés créées par la vente HLM.

11

20

AXE 4 
AGIR EN FAVEUR DE LA 

TRANSITION ENERGETIQUE

21
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1 2 3 4 5 6

Un parc ancien : plus de 50 % des logements ont 
plus de 50 ans et le parc privé potentiellement 
indigne représente 952 logements, soit 1,5 % des 
résidences principales

La lutte contre le réchauffement climatique 
s’inscrit dans le Plan Climat et le volet logement 
doit y contribuer par l’éradication des passoires 
énergétiques

Enclencher un cercle vertueux de réalisation 
de travaux d’amélioration des logements, par 
les propriétaires occupants, propriétaires 
bailleurs et copropriétaires

Privilégier une cible « BBC-Rénovation »

ACTION BÉNÉFICIAIRE TERRITOIRE DATE

12 Mettre en place une Plateforme Territoriale de 
Rénovation Energétique (PTRE)

Propriétaires 
occupants et 

bailleurs
PMA

2020 2021 2022

2023 2024 2025

Expérimentation sur 
2020 - 2022

13 Prévenir la fragilisation des copropriétés et les 
accompagner dans un parcours de rénovation Copropriétaires PMA

2020 2021 2022

2023 2024 2025

14 Encourager la construction performante Bailleurs sociaux PMA

2020 2021 2022

2023 2024 2025

5

PLAN DE MODERNISATION ET TRANSITION 
ENERGETIQUE

22
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PMA déploie depuis plusieurs années une aide
complémentaire aux aides de l’ANAH concernant les
propriétaires occupants souhaitant réaliser des travaux
d’amélioration énergétique. La réalisation d’un audit
énergétique peut également faire l’objet d’une prime
versée par PMA.
Dans le cadre du programme expérimental 2018 de la
mise en œuvre du Service au Public de l’Efficacité
Energétique (SPEE), PMA est territoire « moteur ». Il
s’engage à déployer une plateforme territoriale de la
rénovation énergétique (PTRE) qui vise à :
- Proposer une animation locale pour la rénovation

(inciter les ménages à rénover et mobiliser les
professionnels locaux pour qu’ils réalisent des travaux
de qualité BBC)

- Accompagner techniquement et financièrement les
particuliers jusqu’à la réception des travaux.

Cette expérimentation court sur la période 2020 – 2022.

L’accompagnement des copropriétés vers la transition
énergétique est une priorité nationale, clairement définie
dans les grandes orientations de l’ANAH et au travers du
Plan Initiative Copropriété.
En tant que délégataire des aides à la pierre, PMA
accompagne les copropriétés dans la réalisation de
travaux d’amélioration, de lutte contre l’habitat indigne,
d’accessibilité ou de rénovation énergétique.

PMA abonde ces aides en matière de rénovation
énergétique et propose un soutien financier dans le
cadre du dispositif façades en secteurs prioritaires.

Au regard des difficultés identifiées sur plusieurs
copropriétés situées en QPV, PMA engage un
Programme Opérationnel de Prévention et
d’Accompagnement des Copropriétés (POPAC) sur une
durée de 3 ans (2020 – 2022).

Ce POPAC vise à identifier dans un premier temps 5 à 6
copropriétés volontaires pour la définition et la mise en
œuvre d’un plan d’actions annuel, voir pluriannuel
relatif aux aspects organisationnels et fonctionnels de la
copropriété, à la gestion financière et administrative et
à l’accompagnement social des ménages en fragilité.

En complément, PMA subventionne l’association GAIA-
Energies qui accompagne des copropriétés situées
dans les QPV dans la construction d’un parcours de
rénovation, notamment énergétique : sensibilisation et
accompagnement dans la réalisation d’audit
énergétique, aide à la prise de décision de réaliser des
travaux d’économie d’énergie, aide au montage
financier.

Afin de disposer d’un état des lieux des fragilités des
copropriétés, PMA engage un suivi et une veille sur les
copropriétés dans le cadre de son observatoire de
l’habitat et du foncier.

1. Reconduction de la certification CERQUAL
Afin de répondre aux enjeux du développement
durable, de confort et de santé, PMA et l’ensemble des
bailleurs sociaux sont engagés dans une démarche de
qualité au travers de la certification NF Habitat.

PMA demande ainsi à tous les Maîtres d’Ouvrages
concernés par les constructions de logements et de
résidences services qui bénéficieraient d’une aide
financière, dans le cadre du Plan de Cohésion et du
PNRU, au titre du PLH et/ou des compétences « gestion
des aides à la pierre », d’obtenir la certification NF
Habitat HQETM.

2. Appel à projet dédié

Afin d’encourager la mise en œuvre de projets
expérimentaux et innovants en matière de transition
environnementale (anticipation de la future
réglementation bas carbone, chauffage hydrogène,
matériaux biosourcés, ..), PMA déploie une aide
financière adossée aux appels à projets (nationaux,
régionaux ou locaux).

PARCOURS DE RÉNOVATION 
PERFORMANTE POUR LES PROPRIÉTAIRES 
OCCUPANTS
Renforcement et Nouvelle action

12

VEILLE ET INTERVENTION SUR LES 
COPROPRIÉTÉS
Nouvelle action

13

ACCOMPAGNER LA TRANSITION ENERGETIQUE 
Poursuite de l’action14
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AXE 5 
ADAPTER LES REPONSES 

POUR FAVORISER LES 
PARCOURS RESIDENTIELS ET 
LOGER LES PERSONNES EN 

DIFFICULTÉ

24
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1 2 3 4 5 6

Des évolutions socio-démographiques qui 
interpellent : vieillissement, départ des jeunes, 
augmentation du nombre de personnes seules 

Une offre de logements qui peine à s’ajuster aux 
évolutions dans la structure des ménages

Des besoins très divers pour différents publics : 
adaptation à la perte d’autonomie, logements 
accessibles, voire très accessibles pour des 
ménages modestes, habitat adapté pour les 
gens du voyage, etc… 

Travailler en collaboration avec les partenaires 
à des réponses adaptées aux besoins des 
ménages du territoire, dans leur diversité

Déployer des réponses satisfaisantes sur le plan 
qualitatif et quantitatif

ACTION BÉNÉFICIAIRE TERRITOIRE DATE

15 S’assurer du développement d’une offre adaptée aux 
séniors

Personnes 
âgées 72 communes

2020 2021 2022

2023 2024 2025

16
S’assurer du développement d’une offre adaptée aux 
débuts de parcours résidentiels et aux actifs en 
mobilité professionnelle

Jeunes 72 communes

2020 2021 2022

2023 2024 2025

17 Suivre la mise en œuvre de la stratégie de peuplement 
inscrite dans la CIA

1er quartile des 
demandeurs, 
relogements 

NPNRU, publics 
prioritaires

72 communes

2020 2021 2022

2023 2024 2025

18 Favoriser l’accession à prix maîtrisé Ménages 72 communes

2020 2021 2022

2023 2024 2025

19
Collaborer avec le Département et l’Etat dans la mise 
en œuvre du PDAHLPD, notamment sur les volets lutte 
contre l’habitat indigne et gens du voyage

Publics 
prioritaires, GDV

72 communes
2020 2021 2022

2023 2024 2025

4

ADAPTER LES REPONSES POUR FAVORISER LES PARCOURS 
RESIDENTIELS ET LOGER LES PERSONNES EN DIFFICULTÉ

25
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2. Adaptation et production dans le parc locatif
social
Poursuite de l’action
A destination des bailleurs sociaux

Dans la perspective de développement d’une offre
nouvelle plus ajustée aux besoins spécifiques, PMA
oriente la programmation des bailleurs sociaux pour
une prise en compte des enjeux du vieillissement :
- Par l’objectivation et la sensibilisation aux besoins

nouveaux générés chaque année ;
- Par un suivi des programmations dans le cadre

de la programmation pluriannuelle ;
- Par des subventions bonifiées en acquisition-

amélioration et production nouvelle

3. Capitalisation et conseil autour des sujets du
vieillissement
Nouvelle action
A destination des communes et bailleurs
sociaux

Les tendances observées sur la structure des
ménages et de la population invitent à observer et
suivre les évolutions parfois très rapides afin d’être
en capacité de proposer une offre de logements
plus ajustée aux besoins réels.

Afin d’objectiver les besoins relatifs au vieillissement
et de proposer des solutions innovantes et
satisfaisantes à la population locale, PMA engage
une démarche de capitalisation des projets sur le
territoire ou sur des territoires similaires afin de
sensibiliser les communes et opérateurs aux
possibilités qui s’offrent à eux en matière de
logements à destination des séniors.

Le vieillissement de la population observé sur le
territoire implique de mettre en œuvre les moyens
nécessaires à la mise en accessibilité des logements
vis-à-vis de la perte d’autonomie.

PMA poursuit ses interventions en faveur des travaux
d’adaptation dans le parc privé et public. Pour
renforcer son action, PMA engage un travail
d’objectivation des besoins et de sensibilisation des
partenaires.

1. Adaptation dans le parc privé
Poursuite de l’action
À destination des propriétaires occupants âgés

PMA inscrit son action dans le cadre des orientations
nationales de l’ANAH, en apportant des subventions
d’investissement complémentaires aux aides de
l’Etat, et en organisant sur le territoire
communautaire les dispositifs d’ingénierie et
d’assistance à maitrise d’ouvrage adaptés pour
accompagner les porteurs de projets.

Entre 2010 et 2016, les objectifs du programme
Habiter Mieux en matière d’autonomie ont
largement été dépassés : 251 dossiers à l’échelle de
l’ancien périmètre de PMA.

PMA poursuit son soutien financier au montage de
dossiers autonomie auprès de l’ANAH fixant un
objectif annuel de 70 à 80 adaptations / an.

LOGEMENTS ADAPTÉS AU VIEILLISSEMENT
Poursuite et renforcement de l’action

15

26
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Bien que l’offre résidentielle ne constitue pas la
raison première de la perte démographique
constatée chez les jeunes ménages, il convient
d’engager les actions nécessaires à la revalorisation
de l’offre de petits logements à destination des
débuts de parcours et des personnes en mobilité
professionnelle.

1. Développer l’offre de petits logements dans le
parc locatif social

Dans la perspective de développement d’une offre
nouvelle plus ajustée aux besoins spécifiques, PMA
oriente la programmation des bailleurs sociaux vers
la prise en compte des enjeux relatifs au logement
des jeunes :

- Par la mise en place d’un partenariat avec les
entreprises en charge du logement des actifs en
mobilités, pour être en capacité d’être plus
réactif et rapide dans la recherche de solutions
logement ;

- En acquisition-amélioration et production
nouvelle de petits logements et loyers très
accessibles (PLAI).

2. Mobiliser les acteurs du logement des jeunes et
des actifs

Dans la continuité des réflexions engagées lors de
l’élaboration de la stratégie habitat, PMA anime un
groupe de travail réunissant les gestionnaires de
structures, les responsables des formations
universitaires, Action Logement et autres
organismes en charge du logement des salariés et
des étudiants.

Ce groupe permettra de préciser les éventuels
déficits d’offre.

DÉBUTS DE PARCOURS RÉSIDENTIELS ET 
MOBILITÉS PROFESSIONNELLES
Nouvelle action

16 STRATÉGIE DE PEUPLEMENT
Poursuite de l’action

17

27

1. Mise en application de la CIA et de la charte de
relogement

Dans le cadre de l’élaboration de la Convention
Intercommunale des Attributions (CIA), PMA a définit ses
grandes orientations en matière de peuplement.
La CIA et la charte de peuplement sont validées en
2018. La CIA inclue le dispositif de SLS, adopté dans le
cadre du présent PLH.

2. Actualisation du PPGD en application de la loi ELAN

Les évolutions règlementaires introduites par la loi ELAN
impliquent de réviser les orientations prises dans le cadre
du PPGD. Celui-ci sera ajusté afin de définir les modalités
de gestion en flux des réservations ainsi que les principes
retenus pour la mise en place du système de cotation.

3. Exonération de supplément de loyer de solidarité
(SLS) les ménages concernés

Le supplément de loyer de solidarité est
automatiquement appliqué aux locataires du parc
social dont les revenus excèdent de 20 % les plafonds de
ressources (article 71 de la loi du 13 juillet 2006 portant
Engagement national pour le logement). Les locataires
occupants le parc social dans les quartiers prioritaires au
titre de la politique de la ville ne sont toutefois pas
assujettis à cette réglementation.

Afin de préserver la mixité sociale au sein des quartiers
touchés par un phénomène croissant de ségrégation,
PMA a, par délibération en date du 8 juillet 2011, opté
pour une exonération de SLS pour les locataires
concernés. Dans le cadre de la convention
intercommunale des attributions, PMA a rappelé
l’exonération de SLS pour les quartiers figurant en page
suivante.

Toutefois, les analyses et observations à réaliser dans le
cadre du suivi des attributions de logement social
permettront sans doute d’identifier d’autres secteurs où il
serait opportun de déployer cette procédure
d’exonération de SLS afin de favoriser la mixité sociale.
En conséquence de quoi, la liste des quartiers
concernés pourra être modifiée.
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Communes Quartiers Bailleurs
Audincourt Rue de Seloncourt Néolia

Rue Pergaud – Courbet Néolia
Les Champs-Montants Néolia
L’Orangerie Néolia
Rue Aragon Néolia
Rue Bainier Habitat 25
Rue du Stand Habitat 25
Le Montanot Idéha
Rue des Prés Idéha

Bavans Bel-Air Néolia
Champerriet Habitat 25

Béthoncourt Champvallon Néolia
Etupes Rue des Ecoles Néolia

La Montagne Idéha
Grand-Charmont Le Giboulon Néolia

Les Fougères (Néolia) Néolia
Les Fougères (H25) Habitat 25
Godard Néolia

Hérimoncourt Rue des Auges Néolia
Mandeure Rue du Canal Néolia

Hôtel de Ville Néolia
Rue de la Poste Néolia
Rue Pergaud Néolia

Montbéliard Chiffogne Néolia
Chiffogne (Mont Chevis-Citadelle) Habitat 25
Chiffogne Idéha
Batteries du Parc Néolia
Batteries du Parc Habitat 25
Mont Christ Habitat 25
Donzelot Idéha
Petite Hollande Néolia
Petite Hollande Habitat 25

Sainte-Suzanne Rue du stade Idéha
Sochaux Chênes Néolia

Jacquet Néolia
Sous Les Vignes Habitat 25
Allée Eurydice Habitat 25
Les Graviers Idéha
Les Evoironnes Idéha

Valentigney Rameau Ravel Néolia
Les Bruyères Néolia
Les Buis Néolia
Normandie Habitat 25
La Novie Idéha
Pézole Idéha

Vieux-Charmont Les Peupliers Néolia
Coutey Néolia
Les Vignoles Néolia

Voujeaucourt Le Moulin Idéha

TOTAL 44 quartiers dont 7 quartiers QPV soit 83% du parc de logement social

QUARTIERS BÉNÉFICIANT D’UNE EXONÉRATION DE SLS  
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Dans la perspective du Plan de Modernisation de
l’Habitat, PMA accompagne les ménages dans leur
parcours résidentiel, vers une accession plus
qualitative.

Le déploiement de plusieurs dispositifs permet de
diversifier la palette de produits-logements et de
ménages concernés.

1. La prime à l’accession de logements vacants

Cf. action 7

2. PMA accompagne la sortie de logement à prix
maitrisé

Le PLH fixe un objectif de production de 10
logements / an en accession sociale. Pour le
moment, le principal dispositif d’accession sociale
est le PSLA.

PMA soutient financièrement la production de PSLA
dans un cadre priorisé : lors d’opération
d’aménagement de friches ou en secteur d’ORT
(Opération de Revitalisation de Territoire).

Afin de diversifier les possibilités de production de
logements à prix maitrisé, PMA poursuit également
son soutien à l’accession en secteur TVA à 5,5 % par
l’octroie d’une prime à l’intention des ménages
accédants.

Une réflexion est en cours sur l’opportunité de
déployer un Organisme de Foncier Solidaire, qui
pourrait être un outil de reconversion de friches
industrielles. L’aide de PMA orientée aujourd’hui vers
le PSLA ou l’accession en secteur TVA 5,5% pourrait
être déployée également sur des opérations
portées par un OFS.

1. Lutte contre l’habitat Indigne

Dans la continuité du partenariat avec les services de
l’Etat et le Conseil Départemental, et dans la perspective
d’une nouvelle mission de suivi-animation relative à la lutte
contre l’habitat indigne copilotée Département / Etat,
PMA pourra pérenniser sa participation financière sur le
volet LHI.

A l’issue du précédent dispositif, le renforcement du
repérage est en enjeu fort : si la nouvelle mission de suivi-
animation prévoit une mission de repérage, PMA s’y
inscrira. Le cas échéant, une étude spécifique pilotée par
PMA pourra être envisagée.

2. Gens du Voyage

L’élaboration d’un nouveau schéma départemental
d’accueil des Gens du Voyage est en cours et devrait
prochainement préciser les nouvelles obligations
règlementaires de PMA en matière d’aides d’accueil, de
grands passages, de terrains familiaux.

3. Aide aux associations

Au travers de conventions d’objectifs et de moyens, PMA
et diverses associations d’aide en faveur du logement
confortent leurs missions et objectifs respectifs. Ainsi, PMA
accompagne plusieurs structures d’accompagnement
social, résidence sociale, structures d’hébergement et abri
de nuit.

4. Contribution au FSL

PMA participe au financement du FSL, aux côtés de
certaines des communes du territoire, qui ont souhaitées
maintenir leur contribution

5. Plan Logement d’Abord

PMA soutien l’orientation du Plan Logement d’Abord en
rendant obligatoire le recours à l’intermédiation locative
pour les propriétaires bailleurs qui souhaitent
conventionner en très social.

ACCESSION À PRIX MAITRISÉ
Nouvelle action

18 MISE EN ŒUVRE DU PDALHPD
Poursuite de l’action

19

29
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1 2 3 4 5 6

Un contexte territorial peu favorable (perte 
démographique, absence de promotion 
immobilière, etc…) qui implique davantage de 
collaboration entre communes et partenaires 
pour limiter les jeux de concurrence et optimiser 
les politiques menées 

Un dispositif d’observatoire prévu par la loi et 
indispensable à l’effectivité de la politique de 
l’habitat 

Impliquer fortement les communes dans la 
mise en œuvre du Plan de Modernisation de 
l’habitat

Renforcer les partenariats avec les acteurs de 
l’habitat pour optimiser les effets des politiques 
menées

Rendre plus lisibles et accessibles les dispositifs 
à destination des ménages

ACTION BÉNÉFICIAIRE TERRITOIRE DATE

20 Mieux partager avec les communes l’animation et la 
mise en œuvre du PLH Communes 72 communes

2020 2021 2022

2023 2024 2025

21 Conforter l’observatoire et les relations partenariales Communes, 
partenaires

72 communes
2020 2021 2022

2023 2024 2025

22 Rendre plus visibles les actions du PLH
Communes, 
Ménages, 

investisseurs
72 communes

2020 2021 2022

2023 2024 2025

6

GOUVERNANCE
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PARTAGER AVEC LES COMMUNES L’ANIMATION
ET LA MISE EN ŒUVRE DU PLH

1. Mise en place d’un tableau de bord
dynamique des projets d’habitat

Afin de disposer d’une vision globale et territoriale
des perspectives de développement, PMA et les
communes alimentent un tableau de bord des
perspectives de productions, détaillées selon les
types de production. Il s’agit d’actualiser
régulièrement le tableau de programmation réalisé
par l’ADU dans le cadre de l’élaboration du PLH.

Associés à ce tableau programmatique seront
réalisés des bilans annuels des productions de
logements, en partage avec l’observatoire du SCoT.

2. Organisation de rencontres biannuelles entre
communes d’un même secteur

A partir des bilans et du tableau de programmation,
PMA préparera une réunion de travail biannuelle
avec les 5 secteurs géographiques identifiés dans le
PLH.

Un tour de table des nouveaux projets et des
échanges sur les dynamiques de marché et
éventuelles difficultés de commercialisation
permettra d’actualiser le tableau de bord et de
mettre en débat les projets communaux au regard
de la stratégie communautaire.

A cette occasion, pourront être mis en lumière les
bonnes pratiques, les opérations exemplaires et les
freins à lever dans la mise en œuvre d’opérations
complexes.

Ces réunions permettront également de questionner
la fongibilité des objectifs entre communes d’un
même secteur, dans la perspective du respect des
enveloppes globales.

Enfin, une évaluation des outils et actions du PLH
pourra être partagée, ainsi qu’une feuille de route
actualisée des actions à engager dans la continuité
de l’action communautaire.

3. Contribution au bilan triennal

A mi-parcours du PLH sera réalisé un bilan triennal : il
établira un bilan de la production par nature et
localisation et permettra de mesurer les écarts aux
objectifs.

Ce bilan apportera aux acteurs de l’habitat une
connaissance des effets de la production sur le
marché de l’habitat dans sa globalité.

Le bilan devra faire l’objet d’une délibération en
conseil communautaire sur les résultats acquis, il
permettra également d’ajuster si nécessaire les
orientations du PLH.

32
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CONFORTER L’OBSERVATOIRE ET LES RELATIONS
PARTENARIALES

1. Dimensionner, constituer et renseigner un
observatoire de l’habitat et du foncier

L’observation chemin faisant des évolutions relatives
à la socio-démographie, au parc de logements, aux
dynamiques de marchés est essentielle pour être en
capacité d’ajuster la politique de l’habitat.

L’observatoire permet également de mettre en
place une veille foncière en lien avec le
recensement des potentiels fonciers réalisé par
l’ADU. Il pourrait être une base de réflexion sur les
possibilités de conventionnement avec l’EPF.

L’articulation de l’observatoire du PLH avec celui du
Département est nécessaire, l’observatoire local
pouvant être un relai des productions
départementales qui permettent utilement de
mettre en lumière les dynamiques locales au regard
des dynamiques départementales.

Enfin, une lettre de l’observatoire de l’habitat, dans
la continuité de la lettre du PLH, sera un support de
communication autour de la politique de l’habitat
animée par PMA.

2. Instaurer des rendez-vous de l’habitat

Des réunions thématiques seront organisées en
fonction des besoins. Elles apporteront un éclairage
sur des sujets d’actualité ou sur des questionnements
ponctuels de certain(e)s partenaires ou communes.

Elles permettront de consolider un partenariat avec
certains acteurs de l’habitat tels que les notaires,
agents immobiliers, opérateurs du parc immobilier
qui sont des partenaires clefs dans la mise en œuvre
du PLH 2020 - 2025. Des réunions de travail pourront
être organisées pour affiner les règlements d’aides
de certaines actions du PLH ou réfléchir
collectivement à l’opportunité de déployer de
nouveaux dispositifs.

3. Pérenniser les instances de pilotage mises en
œuvre dans le cadre de l’élaboration du PLH

Un comité de pilotage politique annuel sera
organisé afin de préparer les conseils
communautaires qui délibèreront sur le bilan
annuel.
Afin de ne pas démultiplier les instances, la
Conférence Intercommunale du Logement sera
mutualisée avec l’Instance Partenariale du PLH,
élargie aux acteurs privés du logement. Les
éléments de bilan annuel du PLH y seront diffusés.
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RENDRE PLUS VISIBLES LES ACTIONS DU PLH

1. Informer les habitants et les usagers des
dispositifs

Parce qu’il est essentiel de faire atterrir la politique
de l’habitat, de s’assurer qu’elle améliore le cadre
de vie des ménages et qu’elle soit bien
compréhensible et assimilée par les administrés,
information et communication doivent être
déployées autour des dispositifs du PLH 2020 – 2025.

Un guide des actions mises en œuvre en matière
d’habitat et des aides mobilisations dans les
dispositifs (amélioration de l’habitat, accession à la
propriété, accès au parc locatif social) sera réalisé,
en complément de plaquettes d’information, de
relai sur les médias locaux (sites internet, presse
locale).

Le dispositif de communication doit être structuré et
les communes et partenaires doivent en être le relai
principal. Les plaquettes de communication des
dispositifs pourront ainsi être utilement relayées en
mairie et par les partenaires.

Enfin, afin d’améliorer les parcours de rénovation
des ménages du territoire, un pôle habitat réunissant
la PTRE et l’ADIL doit être identifié.

2. Former les communes et partenaires sur les
dispositifs existants

Pour s’assurer de la bonne diffusion des dispositifs,
une formation annuelle des secrétaires de mairie
sera réalisée.

Les réunions thématiques organisées avec les
partenaires et communes permettront également
d’informer sur les orientations et actions
communautaires.
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